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SOMMAIRE DE LA DÉMARCHE  
  

La MRC Mékinac a lancé un projet intégrateur pour mieux comprendre la vulnérabilité des milieux, 

de la collectivité et des services municipaux aux risques climatiques. Reconnue comme une région 

rurale offrant la nature à ses citoyens par ses grands espaces forestiers et ses lacs à explorer, la MRC 

-ïËÉÎÁÃ ÓȭÅÓÔ ÄÏÔïÅ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ (PACC). 

En effet, la MRC a élaboré son tout premier PACC ÑÕÉ ÖÉÓÅ Û ÌȭÏÕÔÉÌÌÅÒ ÁÄïÑÕÁÔÅÍÅÎÔ ÁÆÉÎ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ 

ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅÓ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ gérer les risques climatiques et améliorer la 

résilience 1  de la communauté. ,Å 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ 

changements climatiques à la planification municipale (PIACC) mis en place par le gouvernement du 

Québec a permis de réaliser ce projet.  

Ainsi CCG (Groupe Conseil Carbone inc.Ɋ Á ïÔï ÒÅÔÅÎÕȟ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎ ÁÐÐÅÌ ÄȭÏÆÆÒÅÓȟ ÐÏÕÒ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎÅ 

analyse des vulnérabilités présentes et futures, puis pour accompagner la MRC Mékinac dans le 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓȢ La méthodologie utilisée 

respecte la méthodologie demandée par le PIACCȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire la démarche de gestion des risques en 

sécurité civile du ministère de la Sécurité publique (MSP, 2008b). 

La réalisation de ce ÐÌÁÎ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔ Û ÌÁ MRC Mékinac ÄÅ ÓÅ ÍÕÎÉÒ ÄȭÕÎ ÏÕÔÉÌ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌ Áfin 

de faire face aux changements climatiques dans les prochaines annéesȟ ÄȭÅÎ ÍÉÎÉÍÉÓÅÒ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄïÊÛ 

perceptibles et de tirer profit des avantages.  

Plus concrètement, celui-ci permet ÄȭÉÎÓÔÁÕÒÅÒ ÄÅÓ actions adaptées intégrant cette nouvelle réalité 

ÅÔ ÄȭÉÎÃÌÕÒÅ ÄÅ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ ÉÎÎÏÖÁÎÔÓ ÅÔ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 

Les étapes qui ont caractérisées la démarche sont :  

1. ,ȭÉÎÉÔÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ par le leadership, la communication et consultation;  

2. ,ȭétablissement du contexte qui inclut ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ du portrait du territoire et du portrait 

climatique;  

3. ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÖÕÌÎïÒÁÂÉÌÉÔïÓ, lȭÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÌÁ ÐÒÉÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌÁ 

gestion des risques; 

4. Le traitement des risques par la conception ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎȢ 

,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÖÕÌÎïÒÁÂÉÌÉÔïȟ ÉÎÔïÇÒïÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓȟ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÌÅ ÐÏÒÔÒÁÉÔ 

du territoire combiné aux projections climatiques provenant des données de différents scénarios 

climatiques. Une liste de vulnérabilités est identifiée, qui sont classés selon quatre grandes 

catégories :  

a) Santé, société et développement économique 

b) Environnement naturel et biodiversité 

 
1 5ÎÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï ÒïÓÉÌÉÅÎÔÅ ÅÓÔ ÃÅÌÌÅ ÑÕÉ ÐÒïÓÅÎÔÅȟ ÓÕÒ ÕÎÅ ÂÁÓÅ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅȟ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÁ 
ÍÁÎÉÆÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ aléa lorsque ÐÏÓÓÉÂÌÅȟ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÓÅÓ ÐÒÏÂÁÂÉÌÉÔïÓ ÄȭÏÃÃÕÒÒÅÎÃÅȟ ÄÅ ÌÕÉ ÏÆÆÒÉÒ ÕÎÅ ÒïÓÉÓÔÁÎÃÅ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ 
ÓÕÒÖÉÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÓȭÅÎ ÒÅÍÅÔÔÒÅ ÁÄïÑÕÁÔÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÓÕÉÔÅ (PQSC 2014-2024). 
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c) Services municipaux 

d) Infrastructures et mobilité.  

Essentiellement, la démarche complète a permis de mettre en lumière 110 impacts potentiels qui ont 

conduit à considérer 84 risques pour finalement obtenir 26 risques à traiter. 100 actions ont été 

ÓÕÇÇïÒïÅÓ ÐÁÒ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÎÔȟ ÅÔ ÃȭÅÓÔ σσ ÁÃÔÉÏÎÓ qui ont été choisies par le comité de suivi du 

PACC et qui sont ÃÏÎÔÅÎÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ final de la MRC Mékinac ÐÏÕÒ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ 

changements climatiques. 
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LEXIQUE  
  

Aléa climatique  Source potentielle de dommage associée au climat ou à leurs impacts 

physiques. Les aléas englobent les phénomènes à évolution lente (par 

exemple, la hausse des températures sur le long terme) ainsi que les 

phénomènes climatiques extrêmes à évolution rapide (par exemple, une 

vague de chaleur ou un glissement de terrain) ou une variabilité accrue 

(ISO, 2019). 

Argile ,ȭÁÒÇÉÌÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÒÏÃÈÅ ÍÅÕÂÌÅȟ ÄÅ ÄÕÒÅÔï ÔÒîÓ ÆÁÉÂÌÅȟ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÄÅ 
ÍÉÎïÒÁÕØ ÁÒÇÉÌÅÕØ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÓ ÄȭÉÍÐÕÒÅÔïÓ ÑÕÉ ÌÕÉ ÄÏÎÎÅÎÔ ÄÅÓ 
ÃÏÕÌÅÕÒÓ ÖÁÒÉïÅÓȢ 'ÒÁÓÓÅ ÁÕ ÔÏÕÃÈÅÒȟ ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÁÖÉÄÅ ÄȭÅÁÕȟ ÉÍÐÅÒÍïÁÂÌÅ 
ɉ,ÁÒÏÕÓÓÅȟ ÓȢÄȢɊȢ 3É ÐÅÒÔÕÒÂïÅȟ ÌȭÁÒÇÉÌÅ ÐÅÕÔ ÐÅÒÄÒÅ ÓÁ force physique et 
agir comme un liquide. Les types de glissements de terrain engendrés 
sont des coulées ou des étalements (AYLSWORTH, J.M. Le sol bouge! 
Glissements de terrain au Canada. Ressources naturelles Canada). 

  
#ÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ  Capacité des ÓÙÓÔîÍÅÓ ÂÝÔÉÓȟ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÓÏÃÉÁÕØ Û ÓȭÁÄÁÐÔÅÒ ÁÕ 

changement climatique (y compris la variabilité du climat et les 
phénomènes extrêmes), à modérer les dommages potentiels, à tirer 
parti des opportunités ou à faire face aux conséquences (ICLEI, 2010). 

 
Climat 3ÙÎÔÈîÓÅ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÍïÔïÏÒÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎÎÅÓ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ 

donnée, le climat est représenté par un ensemble de statistiques 
rassemblées pendant une certaine période, souvent de 30 ans ou plus 
(ECCC, 2013). Il suggère les conditions météorologiques auxquelles 
ÓȭÁÔÔÅÎÄÒÅ ÅÔ ÌÅÕÒÓ ÐÒÏÂÁÂÉÌÉÔïÓȢ 

  
Changements climatiques 6ÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÕ ÃÌÉÍÁÔȟ ÑÕȭÏÎ ÐÅÕÔ ÄïÃÅÌÅÒ ɉÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÁÕ ÍÏÙÅÎ 

de tests statistiques) par des modifications de la moyenne et/ou de la 
variabilité de ses propriétés et qui persiste pendant une longue période 
ɉȣɊ (GIEC). 

  
Environnement ,ȭÅÁÕȟ ÌȭÁÔÍÏÓÐÈîÒÅ ÅÔ ÌÅ ÓÏÌ ÏÕ ÔÏÕÔÅ ÃÏÍÂÉÎÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭÕÎ ÏÕ ÌȭÁÕÔÒÅ 

ou, ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ le milieu ambiant avec lequel les espèces 
vivantes entretiennent des relations dynamiques (Loi sur la qualité de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ Chapitre Q-2).  

  
Exposition Présence de ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȟ ÄÅ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅȟ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÏÕ 

ÄȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓȟ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓȟ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÏÕ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØȟ 
ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÏÕ ÄÅ ÂÉÅÎÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȟ ÓÏÃÉÁÕØ ÏÕ 
culturels dans un lieu ou dans un contexte susceptible de subir des 
dommages (GIEC 2014). Elle peut changer au fil du temps, par exemple 
Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ (ISO, 2019). 

  
Impact climatique #ÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÁÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅnts climatiques ou des 

événements climatiques dangereux sur les systèmes naturels et 
humains.  
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Indicateur Variable quantitative, qualitative ou binaire qui peut être mesurée ou 
décrite, en réponse à un critère défini (ISO 13065:2015, 3.27). 

 
Infrastructure   %ÎÓÅÍÂÌÅ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ, immeubles et équipement ou ouvrages 

servant à fournir des services qui accroissent la capacité de production 

ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÁÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ɉAdapté de PIEMQ 2018). 

Normales climatiques  DÅÓ ÍÏÙÅÎÎÅÓ ÄȭÉÎdices climatiques utilisées pour représenter le climat 

passé récent selon une zone donnée. Ils sont calculées à partir de 

données observées aux stations météorologiques (Ouranos, 2016)  

Orage Perturbation atmosphérique violente, accompagnée dȭéclairs, de 
ÔÏÎÎÅÒÒÅȟ ÄÅ ÒÁÆÁÌÅÓȟ ÄȭÁÖÅÒÓÅÓ ÄÅ ÐÌÕÉÅ ÏÕ ÄÅ ÇÒðÌÅ ɉ,ÁÒÏÕÓÓÅȟ s.d.). Les 
ÏÒÁÇÅÓ ÓÅ ÆÏÒÍÅÎÔ ÌÏÒÓÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÔÒîÓ ÃÈÁÕÄ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÔÒîÓ 
froid. 

 
Projection climatique La partie future des simulations de modèles climatiques.  Elle est basée 

sur des hypothèses portant notamment sur les développements 
socioéconomiques et technologiques futurs qui peuvent ou non se 
ÐÒÏÄÕÉÒÅȢ ,Á ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÌȭÉÎÃÅÒÔÉÔÕÄÅ 
(Ouranos, 2016) 

  
Risque #ÏÍÂÉÎÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÂÁÂÉÌÉÔï ÄȭÏÃÃÕÒÒÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÁÌïÁ ÅÔ ÄÅÓ 

ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ÅÎ ÒïÓÕÌÔÅÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓ ÄȭÕÎ 
système donné qui évolue dans le temps. Adapté de (MSP, 2008a). Le 
ÒÉÓÑÕÅ ÅÓÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÒÅÐÒïÓÅÎÔï ÃÏÍÍÅ ÌÁ ÐÒÏÂÁÂÉÌÉÔï ÄȭÏÃÃÕÒÒÅÎÃÅ ÄÅ 
ÔÅÎÄÁÎÃÅÓ ÏÕ ÄȭïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ ÑÕÅ ÖÉÅÎÎÅÎÔ ÁÍÐÌÉÆÉÅÒ ÌÅÓ 
ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÔÅÌÓ ÐÈïÎÏÍîÎÅÓ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÓÅ ÐÒÏÄÕÉÓÅÎÔȢ ,Å ÒÉÓÑÕÅ 
découle des interactions de la vulnérabilité, dÅ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ ÁÌïÁÓ 
(MSP, 2008b). Dans le présent rapport, le terme « risque » sert à 
désigner les risques liés aux changements climatiques. 

 
Sensibilité  0ÒÏÐÒÉïÔï ÄÅ ÌÁ ÍÁÔÉîÒÅ ÖÉÖÁÎÔÅ ÄÅ ÒïÁÇÉÒ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ Û ÌȭÁÃÔÉÏÎ 

de certains agents internes ou externes (Centre national de Ressources 
Textuelles et Lexicales, s.d.). La sensibilité fait référence à la proportion 
dans laquelle un élément exposé, une collectivité ou une organisation 
ÅÓÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭðÔÒÅ ÁÆÆÅÃÔï ɉÐÏÓÉÔÉÖÅÍÅÎÔ ÏÕ ÎïÇÁÔÉÖÅÍÅÎÔɊ ÐÁÒ ÌÁ 
ÍÁÎÉÆÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÌïÁ (Ouranos, 2010). 

  
Tempête Cyclone extratropical qui représente une dépression atmosphérique se 

formant à des latitudes supérieures à 25 degrés et dont la force des 
ÖÅÎÔÓ ÅÓÔ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ρπ ÓÕÒ ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ "ÅÁÕÆÏÒÔȟ ÓÏÉÔ ÐÌÕÓ ÄÅ ψω Û ρπς 
km/h (Ouranos, 2015).  

  
Tempête post-tropicale Dépression, tempête, ouragan qui se déplacent hors des tropiques. Elle 

est caractérisée par des quantités torrentielles de précipitations et des 
ÖÅÎÔÓ ÖÉÏÌÅÎÔÓȢ 0ÏÕÒ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÃĖÔÉÅÒÓȟ ÓȭÁÊÏÕÔÅÎÔ ÄÅ ÆÏÒÔÅÓ ÖÁÇÕÅÓ ÅÔ 
des surcotes.  
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Verglas Dépôt de glace, compact et lisse, généralement transparent, provenant 
de la congélation de gouttes de pluie ou de bruine surfondues sur des 
objets dont la surface est à une température inférieure ou légèrement 
supérieure à zéro degré Celsius (GDT, 2011). 

  
Vulnérabilité $ÅÇÒï ÄÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ Û ÆÁÉÒÅ ÆÁÃe ou non aux effets néfastes 

des changements climatiques (y compris la variabilité climatique et les 
ÅØÔÒðÍÅÓɊȢ %Î ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÏÔÓȟ ÌÁ ÖÕÌÎïÒÁÂÉÌÉÔï ÅÓÔ ÌÁ ÐÒÏÐÅÎÓÉÏÎ ÏÕ ÌÁ 
ÐÒïÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ Û ÓÕÂÉÒ ÄÅÓ ÄÏÍÍÁÇÅÓȢ %ÌÌÅ ÄïÐÅÎÄ ÄÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÌïÁ 
climatique leÓ ÎÏÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔï ÅÔ ÄÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ (Adapté 
de GIEC 2014).  

  
Zone inondable 5ÎÅ ÚÏÎÅ ÉÎÏÎÄÁÂÌÅ ÅÓÔ ÄïÌÉÍÉÔïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÆïÄïÒÁÌ ÓÕÉÖÁÎÔ 

le critère minimal de la crue nominale à période de récurrence de cent 
ans ɉÃȭÅÓÔ-à-dire une inondation qui a 1% de probabilité dȭêtre égalée ou 
dépassée durant une année donnée) (Environnement Canada).  
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ACRONYMES  
  

CC  Changements climatiques  

CCG  Groupe Conseil Carbone  

CCSC  Centre canadien des services climatiques 

CEHQ   #ÅÎÔÒÅ ÄȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÈÙÄÒÉÑÕÅ ÄÕ 1ÕïÂÅÃ  

CIUSSS  Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux   

CLSC  Centre local de services communautaire  

ECCC  Environnement et Changement climatique Canada 

EEE  Espèce exotique envahissante 

CPTAQ  Commission de protection du territoire agricole du Québec 

GES  Gaz à effet de serre  

GIEC  Groupe dȭexperts intergouvernemental sur lȭévolution du climat  

GMR  Gestion des matières résiduelles  

INSPQ  Institut national de santé publique du Québec  

IQBP  Indice de qualité bactériologique et physicochimique 

LET   ,ÉÅÕ ÄȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ 

MAMH  Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation 

MELCC  -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ la Lutte contre les changements climatiques  

MFFP  Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs  

MRC   Municipalité régionale de comté  

MSP  Ministère de la Sécurité publique du Québec 

MTQ   Ministère des Transports du Québec  

OMAEU  Ouvrages municipaux ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ 

PIACC 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ Û 

la planification municipale  

PPB  Partie par milliard  

PPI  0ÌÁÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÅÎ ÓïÃÕÒÉÔï ÃÉÖÉÌÅ 

PRMHH Plan régional des milieux humides et hydriques 

QGIS  Système d'information géographique (SIG) de bureau multiplateforme 

RCP  Representative Concentration Pathways 

RGMRM  Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie  

RNCan  Ressources naturelles Canada  

ROMAEU  Règlement sur les ouvrages municipaux ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÁÕ 1ÕïÂÅÃ 

SMC   Service météorologique du Canada 

TNO  Territoires non organisés 

UV   Rayons ultraviolet s  

UMQ  Union des municipalit és de Québec 

ZEC   Zone exploitation contrôlée 
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1 INTRODUCTION 

Mise en contexte 

Au Québec, les organisations municipales possèdent une grande responsabilité dans la lutte contre 

ÌÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓȟ ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅÓ ÁÓÓÕÒÅÎÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ 

territoire. En plus, elles sont les premières responsables de la sécurité civile sur leur territoire. 

-ÁÌÇÒï ÃÅÌÁȟ ÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÁÕÃÕÎÅ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÖÅ ÁÕ 1ÕïÂÅÃ ÅØÉÇÅÁÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ de mesures 

ÖÉÓÁÎÔ ÌȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓȢ  

Se préparer aux risques associés par les changements climatiques et planifier l'adaptation au niveau 

des collectivités locales est essentiel pour la sécurité de la société, ainsi que pour son bien-être 

ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌȢ #ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ la MRC Mékinac désire agir et dépasser les 

ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ÄÁÎÓ ÓÅÓ 

ÐÒÁÔÉÑÕÅÓȟ ÔÏÕÔ ÅÎ ÉÍÐÌÉÑÕÁÎÔ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÌÏÃÁÕØ ÄÁÎÓ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅȢ ,Å ÂÕÔ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ 

ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ÅÓÔ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÁ ÒïÓÉÌÉÅÎÃÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÓÕÒ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ 

aspects en réduisant les risques présents et futurs. Non seulement au niveau municipal pour les 

infrastructures, les équipements et les services, mais également au niveau de la population et des 

ïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÎÁÔÕÒÅÌÓȢ ,Á ÆÉÎÁÌÉÔï ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄȬÁÇÉÒ 

préventivement pour se préparer aux changements inévitables du climat toute en augmentant la 

qualité de vie des citoyens.  

,Á ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐorte quatre étapes essentielles :  

1. Leadership, communication et consultation;  

ςȢ ,ȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÏÎÔÅØÔÅȠ  

σȢ ,ȭÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ɉÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓɊȠ  

τȢ ,Å ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎȢ  

 
Lȭanalyse de vulnérabilit é, intégrée dans la phase dȭappréciation des risques, sȭappuie sur le portrait 

du territoire combin é aux projections climatiques provenant des données de différents scénarios 

climatiques. Une liste de vulnérabilit és est identifiée, qui sont classés selon quatre grandes 

catégories: 

a) Environnement naturel et biodiversité 

b) Santé, société et développement économique 

c) Services municipaux 

d) Infrastructures et mobilité 

 

,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ risques ÓÅ ÃÏÎÃÌÕÔ ÐÁÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ risque, qui a donc permis de déterminer 

26 risques climatiques à traiter pour ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ -2#. 

; ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÐÈÁÓÅȟ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÄÅ ##' Á ÐÒïÐÁÒï ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÅÎ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÕÎÅ ÌÉÓÔÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 

potentielles au comité de suivi du PACC. Ce plan a servi à créer uÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ spécifique à chacune 

des 10 municipalités de la MRC qui ont été aussi évalués par des représentants de chacune des 

municipalités. Les acteurs impliqués ont déterminé les actions réalisables en fonction des réalités de 
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ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅ ÅÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ainsi que de critères de sélection établies au préalable. Le 

développement du plan ÄȭÁÃÔÉÏÎ Á ÅÎÓÕÉÔÅ ïÔï ÒïÁÌÉÓï ÁÆÉÎ ÄÅ ÃÏÎÃÌÕÒÅ ÌÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÆÉÎÁÌ ÄÕ 0ÌÁÎ 

ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ changements climatiques. 

Aperçu de la démarche 

,Å 0ÌÁÎ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌÁ -2# Mékinac est une réalisation rendue 

ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÇÒÝÃÅ ÁÕ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ ÓÏÕÔÉÅÎ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ 

à la planification municipale (PIACC) soutenue par le ministère des Affaires municipales et de 

Ìȭ(ÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ɉ-!-(ɊȢ 

Concrètement, une étude approfondie du territoire de la MRC a été réalisée afin de cibler les secteurs 

vulnérables. Fondamentalement, la méthodologie employée par CCG, et demandée par le ministère, 

ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÌÅ ÇÕÉÄÅ Gestion des risques en sécurité civile du ministère de la Sécurité publique du 

Québec (MSP, 2008b), sur les projections climatiques les plus récentes publiées par Ouranos et sur 

le guide Changing Climate, Changing Communities : Guide and Workbook for Municipal Climate 

Adaptation ɉ)#,%)ȟ ςπρπɊȢ $Å ÍðÍÅȟ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÅÎÒÉÃÈÉÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

de la méthode employée : OÌÁÂÏÒÅÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ - Guide destiné 

au milieu municipal québécois du consortium Ouranos (Ouranos, 2010), Community climate change 

vulnerability assessment (WWF-Canada, 2017) ainsi que Climate Change Adaptation Framework 

Manual (Alberta Sustainable Resource Development, 2010). Toutes les références complètes sont à 

la section des Références bibliographiques. 

Le projet ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ɉ0!##Ɋ a été réalisé en quatre grandes 

étapes comme illustrées dans la Figure 1; soit une première étape représentant les activités 

dȭinitiation de la démarche, une deuxième étape correspondant à la collecte de données ÅÔ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ 

de vulnérabilité, une troisième visant à Ìȭévaluation des risques liés aux changements climatiques et 

la dernière consistant au traitement des risques climatiques ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÑÕÉ 

ÓȭÉÎÔègre dans ce rapport. Il faut mentionner que la responsabilité de réalisation de la cinquième 

étape, implémentation et mise en ĞÕÖÒÅ, appartient à la MRC Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄÅ 

recommandations livrée dans ce document.  
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Figure 1: Aperçu de la démarche de réalisation du PACC de la MRC Mékinac 

 

,Å ÐÌÁÎ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ contient ÕÎÅ ÌÉÓÔÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÒïÁÌÉÓÔÅÓ ÅÔ ÃÏÎÃÒîÔÅÓ ÑÕÅ ÌÁ MRC et 

ses municipalités pourront ÍÅÔÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ à venir pour mieux se préparer face aux 

changements climatiques. Le plan a fait ÒÅÓÓÏÒÔÉÒ ÌÅÓ ÐÒÉÏÒÉÔïÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ tout en incluant des 

rencontres avec les différents services de la MRC concernés et des groupes ciblés (parties prenantes) 

lors de consultations publiques réalisées à certaines étapes de la démarche. 5Î ÐÌÁÎ Äȭactions 

particulières pour chacune des municipalités a été également développé à partie du PACC général. 

Le plan identifie  les mesures à intégrer à la planification, Ìȭopération et le suivi municipal. La 

ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅ ÁÆÉÎ ÄȭÙ ÉÎÔïÇÒÅÒ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ 

aux changements climatiques sera réalisée ultérieurement, mais elle fait partie des actions à réaliser. 

Un tel plan permet de prendre conscience des vulnérabilités actuelles et futures auxquelles font et 

feront face le territoire et la population. À la lumière de cette analyse de vulnérabilité, des pistes de 

solutions sont ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅÓ ÃÉÔÏÙÅÎÓ ÁÕ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎ, à court, à moyen 

et à long terme dans la MRC Mékinac. 

!ÖÁÎÔ ÄÅ ÓÅ ÌÁÎÃÅÒ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÖÕÌÎïÒÁÂÉÌÉÔïȟ ÉÌ ÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÌÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ 

se situe la MRC Mékinacȟ ÄÅ ÍðÍÅ ÑÕÅ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÄÕ ÃÌÉÍÁÔ ÐÁÓÓï ÅÔ ÁÃÔÕÅÌ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 

Cette ïÔÁÐÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ vise à ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅ 

concernant les impacts ÄÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ la vision de développement 

durable de la MRC Mékinac.  

La section 2 du présent rapport fournit un portrait détaillé du territoire de la MRC Mékinac. Celui-ci 
traite plus particulièrement des composantes du territoire, des infrastructures, de la démographie, 
ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅȟ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÒïÃÒïÏÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅÓȟ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï et des ressources forestières ainsi 
que de la structure administrative municipale et des services offerts aux citoyens.  
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La section 3 présente lȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ données disponibles sur le climat passé et actuel (normales 

climatiques) ainsi que la révision des projections climatologiques en abordant dans un premier 

temps, les différentes variables climatiques (températures, précipitations, neige, qualité ÄÅ ÌȭÁÉÒ, vent, 

régime hydrique, etc.) puis dans un second temps, les phénomènes climatiques qui en découlent (des 

inondations, des glissements de terrain, etc.). 

La section 4 présente les résultats du sondage effectué à la population des municipalités de la MRC 

pour appréhender ses perceptions sur les changements climatiques. En combinant les éléments 

ÄȭÅØÐÏÓÉÔÉons contenues dans le portrait du territoire avec les enjeux climatiques identifiés, une 

ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÖÕÌÎïÒÁÂÉÌÉÔïÓȟ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓȟ ÅÓÔ ÄïÃÒÉÔÅ Û ÌÁ ÓÅÃÔÉÏÎ 5. Cette 

ÓÅÃÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÅ ÄÅÇÒï ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔï ÅÔ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ MRC Mékinac en 

fonction des mesures présentement en vigueur ainsi que de déterminer les risques finaux à prend en 

ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎ ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅȢ 

La section 6 ÐÒïÓÅÎÔÅ ÅÎÓÕÉÔÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎȟ ÄÏÎÃ ÌÁ ÖÉÓÉÏÎȟ ÌÅÓ ÅÎjeux et les orientations 

définis par la MRC face aux changements climatiques. Cette section se solde par la présentation du 

ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÒÅÔÅÎÕÅÓ ÅÔ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ 

La section 7 présente brièvement la planification du suivi et les mécanismes recommandés pour 

effectuer lȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÕ 0!## ÄÅ ÌÁ MRC Mékinac ainsi que quelques recommandations 

ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅȢ Finalement les conclusions et les orientations futures de ce plan 

ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÆÏÎÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ ÓÅÃÔÉÏÎ 8.  

Objectifs  

Ce PACC met en lumière des éléments stratégiques qui doivent être considérés dans la gestion 

générale, ainsi que les ÐÒÅÍÉîÒÅÓ ÐÉÓÔÅÓ Äȭinvestissements à faire dans les 10 prochaines années qui 

faciliteront la gestion des problèmes territoriaux  liés aux changements climatiques. 

Le PACC se concentre sur lȭadaptation aux changements climatiques, mais il est important de 

souligner que face aux conséquences perceptibles, la MRC devrait participer ïÇÁÌÅÍÅÎÔ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ 

initiatives complémentaires en atténuation des changements climatiques, plus précisément, 

lȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅs émissions des gaz à effet de serre (GES) dont les travaux ont été 

initié par la SADC en 2021.  

Les principaux objectifs de la ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ sont : 

ü Acquérir une bonne compréhension du milieu physique, naturel, humain, social et 

économique face aux aléas naturels et les phénomènes climatiques touchant le territoire  ; 

ü Déterminer les impacts des changements climatiques et la vulnérabilité actuelle et future de 

la municipalité ; 

ü Brosser un portrait le plus juste possible des risques auxquels le territoi re est exposé, ainsi 

ÑÕȭestimer leur ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÁÆÉÎ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ et cibler les mesures ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ les 

plus justes ; 
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ü Planifier le développement de la MRC en prenant en compte les contraintes identifiées liées 

aux changements climatiques sur son territoire ; 

ü Informer et sensibiliser le milieu municipal et les citoyens sur les risques que posent les 

changements climatiques et encourager la prise de conscience de ses responsabilités 

ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ. 

 

Aperçu sur les changements climatiques 

5ÎÅ ÄÅÓ ÐÒÅÍÉîÒÅÓ ÍÅÎÔÉÏÎÓ ÄÕ ÃÏÎÃÅÐÔ ÄÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ 

dioxyde de carbone (CO2Ɋ ÄÁÎÓ ÌȭÁÔÍÏÓÐÈîÒÅ ÒÅÍÏÎÔÅ Û ÌȭÁÎÎïÅ ρωχυȟ ÁÖÅÃ ÌÁ ÐÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 

de Wallace Broecker Are We on the Brinck of a Pronounced Global Warming (Broecker, 1975). Depuis 

plusieurs années, les changements climatiques ne sont plus considérés comme un simple concept 

théorique marginal. En effeÔȟ ÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÕÎ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÓ ÅÔ ÄÅ ÐÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄȭÕÎÅ 

ampleur impressionnante sur le sujet. Il se trouve un consensus international dans le monde 

scientifique décrivant le réchauffement climatique actuellement observé en tant que conséquence 

ÄÉÒÅÃÔÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

$ÅÐÕÉÓ ÌÅ ÃÉÎÑÕÉîÍÅ 2ÁÐÐÏÒÔ ÄȭOÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ɉ!2υɊ ÒïÁÌÉÓï ÐÁÒ ÌÅ 'ÒÏÕÐÅ ÄȭÅØÐÅÒÔÓ 

ÉÎÔÅÒÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌ ÓÕÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÃÌÉÍÁÔ ɉ')%#Ɋ concernant la synthèse des connaissances de 

la science climatique, des améliorations sur lȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ et de nouveaux modèles 

de simulation climatiques ont permis ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÖÉÓÉÏÎ ÅØÈÁÕÓÔÉÖÅ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ïÌïÍÅÎÔ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ 

ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÓÏÎ ïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÊÕÓÑÕȭÛ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ. Le résultat est la publication du sixième rapport 

ÄȭOÖÁÌÕÁÔÉÏÎ (GIEC, 2021) qui présente de nouvelles évidences scientifiques montrant sans 

équivoque que ÌȭÉÎÆÌuence humaine a réchauffé la planète, les océans et les terres à un niveau jamais 

atteint depuis au moins 2000 ans. Ce rapport met une alerte rouge pour réduire drastiquement les 

ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÇÁÚ Û ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÓÅÒÒÅ ɉ'%3ɊȢ $ȭÁÐÒîÓ Ìȭ!ÃÃÏÒÄ ÄÅ 0ÁÒÉÓȟ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉf est de limiter 

ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅ ÇÌÏÂÁÌÅ Û ς°C par rapport au milieu du XIXe siècle, et idéalement de 

ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ Û ρȢυЈ#Ȣ Cependant le dernier rapport du GIEC prévoit désormais un pic à 

+ 1,6 °C avant un retour à +1,4° vers la fin du XXIe siècle. Il est toutefois plus probable que le seuil 

ÓÙÍÂÏÌÉÑÕÅ ÄÅÓ ϹρȟυЈ ÓÅÒÁ ÄïÐÁÓÓï ÖÅÒÓ ςπσπȟ ÕÎÅ ÄïÃÅÎÎÉÅ ÐÌÕÓ ÔĖÔ ÑÕȭÅÎÖÉÓÁÇï ÅÎ ςπρψȢ ,ȭÁÍÐÌÅÕÒ 

des impacts qui devront être assumés par la société sera irréversible  ÓÉ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÍÁÎÑÕïȢ 

Les répercussions des effets des changements climatiques sont diverses et présentent des impacts, 

non seulement sur les infrastructures, mais également sur la santé humaine, la sécurité publique ainsi 

ÑÕÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÎÁÔÕÒÅÌȢ ,Å ÒïÃÈÁÕÆÆÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÉÎÆÌÕÅÎÃÅÒÁ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ 

autant au niveau planétaire, continental, régional que local. En raison de la diversité de ses impacts, 

ÄÅ ÓÁ ÃÏÍÐÌÅØÉÔï ÅÔ ÄÅ ÓÏÎ ïÔÅÎÄÕÅȟ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ Û ÃÅ ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÒÅÑÕÉÅÒÔ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 

ÍÕÌÔÉÔÕÄÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÁÎÔÓȢ 

En 2017, le réchauffement climatique avait déjà atteint approximativement 1.0°# ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 

ÄÅÐÕÉÓ ÌȭîÒÅ ÐÒïÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅ ÅÔ ÐÒïÓÅÎÔÁÉÔ ÕÎÅ ÍÁÒÇÅ ÄȭÉÎÃÅÒÔÉÔÕÄÅ ÁÌÌÁÎÔ ÄÅ πȢψ°C à 1.2°C (GIEC, 2018). 

À lȭinstar des tendances mondiales, le Canada sȭest réchauffé presque le double de la moyenne 

mondiale enregistrée au cours de la même période, ce qui signifie quȭune augmentation de 2 °C à 

lȭéchelle mondiale pourrait entraîner un changement de 3 à 4 °C au Canada. Toutefois, sur la base des 

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
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ÄÉÖÅÒÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÒÁÓÓÅÍÂÌïÓ ÐÁÒ Ìȭ!2φȟ ÌÁ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅ la sensibilité climatique à 

ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ (ECS)2 est désormais de 3°C. À différence de la modélisation ÄÅ ÂÁÓÅ ÄÅ Ìȭ!2υȟ basée sur 

ÑÕÁÔÒÅ ÓÃïÎÁÒÉÏÓ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÇÁÚ Û ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÓÅÒÒÅ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÐÁÒ ÌÅ ')%#ȟ ÁÐÐÅÌïÓ ÌÅÓ RCP 

(acronyme signifiant Representative Concentration Pathways) soit les RCP2.6, RCP4.5, RCP6.0 et 

RCP8.5 (GIEC, 2018)ȟ Ìȭ!2φ utilis e cinq scénarios socioéconomiqueÓ ɉ330Ɋ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ 

ÃÏÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÆÕÔÕÒÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÇÁÚ Û ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÓÅÒÒÅ ÁÆÆÅÃÔÅÒÏÎÔ ÌÅ 

réchauffement futur. 

Le réchauffement climatique global conduit aux conséquences drastiques sur la modification du 

climat. Ces changements climatiques peuvent se manifester sur la température moyenne, la 

ÆÒïÑÕÅÎÃÅ ÄÅÓ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅÓ ÅØÔÒðÍÅÓȟ ÌÅ ÒïÇÉÍÅ ÄÅ ÐÒïÃÉÐÉÔÁÔÉÏÎÓȟ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÄÅÓ ÐÒïÃÉÐÉÔÁÔÉÏÎÓȟ ÌÁ 

ÐÒÏÂÁÂÉÌÉÔï ÄȭÏÃÃÕÒÒÅÎÃÅ ÄÅ ÓïÃÈÅÒÅÓÓÅȟ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ Äes océans, lȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ÅÔ ÌÁ composition des nuages 

ainsi que sur la force des vents. Quant aux effets du bouleversement climatique, le GIEC a récemment 

publié les résultats de la contribution du groupe de travail II au sixième rapport d'évaluation, intitulé 

« Changements climatiques 2022 : impacts, adaptation et vulnérabilité ». Ce rapport fournit une 

évaluation détaillée des impacts, des risques et de l'adaptation au changement climatique dans les 

villes, où vit plus de la moitié de la population mondiale3. 

Gouvernance de la MRC dans la démarche 

Afin dȭÁÓÓÕÒÅÒ la réussite du projet et ÌȭÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅÓ 

différents services municipaux desservies par la MRC et ses municipalités, la MRC a établi un comité 

interne de suivi, appelé le comité de suivi du PACC, qui a été au ÃĞÕÒ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ. Cette 

équipe est composée des responsables clés des services municipaux de chacune des municipalités 

qui ont accompagné ÌÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÕÌÔÁÎÔÓ ÌÏÒÓ ÄÅ la réalisation de la démarche 

ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎȢ ,ÅÓ principaux rôles du comité de suivi du PACC tout au long de la démarche ont été les 

suivants : 

ü !ÖÏÉÒ ÕÎ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÁÕÔÏÒÉÔï ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ 

de préparation et de planification ; 

ü Assumer la responsabilité de la révision, la formulation et la définition du plan 

ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÓÐïÃÉÆÉïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÌÁÎ Ƞ 

ü !ÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÄÉÆÆÕÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÁÕØ 

citoyens et les parties prenantes, et de la conformité aux exigences du cadre de la 

réglementation existante ; 

ü !ÐÐÒÏÕÖÅÒ ÅÔ ÓÏÕÔÅÎÉÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ ÐÏÕÒ 

ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ Ƞ 

 
2 ,Á ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔï ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ Û ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ɉ%#3Ɋ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅ ÅÎ réponse à un doublement de la 
concentration de CO2 atmosphérique après que le bilan énergétique de la planète a été équilibré, en laissant de côté les 
rétroactions associées aux calottes glaciaires (global-climat.com) 
3  Tiré de https://www.unep.org/fr/resources/rapport/sixieme -rapport -devaluation-du-giec-changement-climatique-
2022  

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
https://www.unep.org/fr/resources/rapport/www.ipcc.ch/report/sixth-assessment-report-working-group-ii/
https://www.unep.org/fr/resources/rapport/sixieme-rapport-devaluation-du-giec-changement-climatique-2022
https://www.unep.org/fr/resources/rapport/sixieme-rapport-devaluation-du-giec-changement-climatique-2022
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ü Soutenir les autres rôles de gestion pertinents afin de démontrer leur leadership en 

ce qui concerne leurs domaines de responsabilité ; 

ü  Soutenir la mobilisation des ressources financières et la recherche de la coopération 

ÅÔ ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅÓȢ 

Lors du déroulement de la démarche, les élections municipales du Québec en 2021 ont par moment 

influencïÅÓ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÇïÎïÒÁÌ ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÇÌÏÂÁÌȟ ÅÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÏÏÒÄÏÎÎÁÔÅÕÒÓ ÄÅÖÁÉÅÎÔ 

composer avec des changements au niveau des représentants sur le comité.  

Contexte des stratégies en adaptation aux changements climatiques 

Au Canada, la lutte aux changements climatiques se concentre sur des efforts de réduction des 

ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ '%3ȟ ÓÏÉÔ Ìȭatténuation, ÄÏÎÔ ÌÁ ÐÏÒÔïÅ ÄÅÍÅÕÒÅ ÌÉÍÉÔïÅȢ ,ȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÅÎ ÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÅÓÔ 

inclusive, tÒÁÎÓÖÅÒÓÁÌÅ ÅÔ ÐÒÏÍÅÕÔ ÌȭÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅȟ ÐÒÏÖÉÎÃÉÁÌÅ ÅÔ 

ÒïÇÉÏÎÁÌÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ 3ïÃÕÒÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ qui se doit de coordonner tous les acteurs 

fédéraux, provinciaux et territoriaux (FPT) responsables de la sécurité civile du Canada. Les 

ÄÉÒÅÃÔÒÉÃÅÓ ÆïÄïÒÁÌÅÓ ÁÓÓÕÒÅÎÔ ÕÎ ÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÐÏÕÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÕÌÎïÒÁÂÉÌÉÔï 

ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÄÅ ÐÌÕÓ ÁÍÐÌÅÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ ÎÏÎ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎȟ 

mais aussi de collaboration entre les différents paliers gouvernementaux pour une meilleure mise en 

ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎȢ Récemment le gouvernement du Canada a lancé une initiative 

d'engagement public pour recueillir des idées et des commentaires dans le cadre de l'élaboration de 

la première stratégie nationale d'adaptation du Canada4.  

!Õ 1ÕïÂÅÃȟ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ dans la lutte aux changements climatiques a été amorcé au début des 

années 2000 et poursuit ÊÕÓÑÕȭÛ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÁÖÅÃ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ 

changements climatiques 2013-2020. Dans le plus récent suivi (mai 2022) du PACC provincial , 30% 

des actions prévues étaient terminées, et 59 % étaient toujours en cours5. Cette stratégie est menée 

par des groupes de travail interministériel, sous la coordination du MELCC. Dans un effort de 

ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÅ -!-( ÅÔ ÌÅ -30ȟ ÌÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ 

climatiques à la planification municipale (PIACC) est né en 2019. Ce programme vise le soutien 

ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ 

municipaux. La continuation de cette stratégie, le programme OASIS6, est né lors du Plan pour une 

économie verte 2030. 

En plus, il Ù Á ÄȭÁÕÔÒÅÓ initiatives  publiques lancées par des regroupements des municipalités afin 

ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌÅÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïÓ Û ÐÏÓÅÒ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÃÏÎÃÒîÔÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÌÕÔÔÅ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ 

climatiques. Un des exemples est la Plateforme municipale « Unis pour le climat » de Ìȭ5ÎÉÏÎ ÄÅÓ 

municipalités du Québec (UMQ). 

; ÎÉÖÅÁÕ ÒïÇÉÏÎÁÌȟ ÃȭÅÓÔ ÌÁ MRC Mékinac qui veut donner ÌȭÅØÅÍÐÌÅ ÁÕØ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïÓ qui font partie 

de son territoire ÄÁÎÓ ÌÁ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ÁÖÅÃ Ìȭïlaboration de son PACC. 

 
4 0ÏÕÒ ÐÌÕÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ : https://parlonsadaptation.ca/   
5 Tiré de https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/publication -du-bilan-du-plan-daction-2013-2020-sur-les-
changements-climatiques-40700  
6 Tiré de https://www.environnement.gouv.qc.ca/programmes/oasis/   

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
https://parlonsadaptation.ca/
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/publication-du-bilan-du-plan-daction-2013-2020-sur-les-changements-climatiques-40700
https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/publication-du-bilan-du-plan-daction-2013-2020-sur-les-changements-climatiques-40700
https://www.environnement.gouv.qc.ca/programmes/oasis/
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Dans le territoire québécois il y a ÄȭÁÕÔÒÅÓ -2# ÑÕÉ ÏÎÔ ÄïÍÁÒÒï ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÉÍÉÌÁÉÒÅÓ. Ce sont les cas 

de la MRC de Sources et la MRC de Memphrémagog. 

; ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅȟ ÄÅÓ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅments climatiques se 

mettent en place par Ìȭ!ÃÃÏÒÄ ÄÅ 0ÁÒÉÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ-cadre des Nations unies sur les 

changements climatiques (CCNUCC), les objectifs de développement durable (ODD) des Nations 

unies, le cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophes des Nations Unies (UNDRR) 

ainsi que le cadre du nouveau programme pour les villes (Habitat III).  

#ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ des stratégies en adaptation aux changements climatiques que le PACC de la 

MRC Mékinac pourrait profiter des  synergies en matière de planification de lȭadaptation selon les 

directrices nationales, provinciales et régionales, ainsi que dȭautres directives mondiales qui ont été 

mentionnées précédemment (ISO, 2020).  

Production de la cartographique des talus 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÉÄÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÅÎ ÖÅÒÔÕ ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ Ⱥ )ÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ 

changements climatiques à la planification municipale (PIACC) » du ministère des Affaires 

municipales et ÄÅ Ìȭ(ÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ɉ-!-(Ɋ, la MRC Mékinac a mandaté également à CCG et à CDG 

développeur ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Äȭun volet cartographique ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ 

exposées aux glissements de terrain (ZPEGT). 

Ce volet vise lȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÁÌÕÓ Û ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÇÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄÁÎÓ le territoire de la MRC à 

partir ÄȭÕÎ travail cartographique Äȭanalyse spatiale visant à identifier les objets de type Talus sur le 

terri toire à partir de données LiDAR7.  

,ȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÁÌÕÓ a été réalisée à partir du cadre théorique fourni par le (MTMDET, 2016). 

Une première partie a permis de ÔÒÁÄÕÉÒÅ ÌÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÅÎ ÓÃÒÉÐÔÓ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÅÔ ÄÅ ÇïÏÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÓȢ 

,ȭÉdentification des talus, comme phénomène physique, a compris ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ des talus en 

ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÐÒÉÖï ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÌÁÃÓ ÅÔ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÓÕÒ ÕÎÅ ÂÁÎÄÅ ÄÅ ρυπ ÍîÔÒÅÓ ɉÄïÐĖÔÓ ÍÁÒÉÎÓ 

seulement) en délimitant les bas talus, les hauts talus et les séparateurs par interprétation manuelle. 

Sur la rivière  Saint-Maurice et Batiscan, tous les dépôts (sables, silts et argiles), peu importe le 

processus morpho sédimentaire (fluvioglaciaire, fluvial, glaciaire, etc.) les ayant mis en place, ont été 

considérés dans une zone tampon de 200 mètres ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÌÁ rivière . La deuxième partie 

a été la production des cartes des talus, à partir des données générées dans la première partie et 

selon un visuel à valider par les parties avant le début des travaux. 

Finalement, lȭÁÎÁÌÙÓÅ ÓÐÁÔÉÁÌÅ ÅÔ ÌÅ ÇïÏÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ont été fait à partir des logiciels QGIS et 

PostGIS. Les données de nature vectorielle sont livrées selon le standard ESRI Shapefile. Les produits 

cartographiques finaux sont réalisés à partir du logiciel QGIS dans un format PDF. 

  

 
7 La télédétection par laser ou LiDAR, ÃȭÅÓÔ Ìȭacronyme de l'expression en langue anglaise « light detection and ranging » ou 
« laser imaging detection and ranging » (soit en français « détection et estimation de la distance par la lumière » ou « par 
laser »), 

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Acronymie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Anglais
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Figure 2: Municipalités et territoires non organisés de la MRC de Mékinac 

2 CARACTÉRISATION DU MILIEU 

La 3ÏÃÉïÔï ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÌÁ "ÁÔÉÓÃÁÎ (SAMBBA) a réalisé en 2021 

le Plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH) pour la MRC Mékinac (SAMBBA, 2021). 

Ce document complet comprend un portrait étayé des milieux humides et hydriques de la MRC. La 

présente section reprend les points essentiels et se veut complémentaire au PRMHH en ce qui 

concerne la description des milieux hydriques, humides et plus largement le volet environnemental.  

Survol du territoire  

La MRC Mékinac est située ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ 3ÁÉÎÔ-Maurice, au centre de la région 

administrative de la Mauricie. Elle est entourée par la MRC des Chenaux au sud, la MRC de 

Maskinongé, de Matawinie et la 6ÉÌÌÅ ÄÅ 3ÈÁ×ÉÎÉÇÁÎ Û ÌȭÏÕÅÓÔȟ ÐÁÒ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 4ÕÑÕÅ ÁÕ ÎÏÒÄ 

ÅÔ ÐÁÒ ÌÁ -2# ÄÅ 0ÏÒÔÎÅÕÆ Û ÌȭÅÓÔȢ $ȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ plus de 5 196 km2, elle se compose de 

10 municipalités et de 4 territoires non organisés (TNO) où résident 12 478 personnes (ISQ, 2020; 

Statistique Canada, 2016) ÃÏÍÍÅ ÌȭÉÌÌÕÓÔÒÅ la Figure 2. Ce territoire est réparti entre les propriétés 

privées possédant 19 % de la MRC et le domaine public occupant 81 % du territoire (MRC Mékinac, 

2008). Le territoire est traversé par la route 155 (nord-sud) qui le relie aux villes de Shawinigan, 

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
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Trois-Rivières et La Tuque. Les routes 159, 153, 363 et 367 permettent également la desserte des 

municipalités situées au sud (AECOM inc., 2016; SAMBBA, 2021) 

2ïÇÉÍÅ ÈÙÄÒÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÅÔ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ 

Le contexte hydrographique est présenté en détail dans le PRMHH (SAMBBA - OBV Batiscan-

Champlain, 2021)Ȣ .ÏÕÓ ÒÅÐÒÅÎÄÒÏÎÓ ÉÃÉ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÃÌïÓ ÒÅÌÉïÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ ɉÖÏÉÒ ÌÁ Figure 3).  

Eau de surface  

Le territoire de la MRC Mékinac se situe à cheval sur trois  bassins versants :  

Saint- Maurice,  

Batiscan,  

Sainte-Anne. 

 

Figure 3 : Contexte hydrographique de la MRC de Mékinac (Qc) réparti sous forme de bassin versant (SAMBBA - 
OBV Batiscan-Champlain, 2021) 

 

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
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Le Tableau 1 présente la classe de qualité de l'eau basée sur l'indice IQBP6 des cours d'eau dans les 

principaux bassins versants de la MRC de Mékinac (Qc) pour les périodes estivales de mai 2016 à 

octobre 2018 (SAMBBA - OBV Batiscan-Champlain, 2021) :  

Tableau 1 : Classe de qualité de l'eau basée sur l'indice IQBP6 des cours d'eau 

 

Le Tableau 2 répertori e les rivières et plans ÔÏÕÃÈïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ ÆÌÅÕÒ ÄȭÅÁÕ ÄȭÁÌÇÕÅÓ ÂÌÅÕ-vert de 2004 à 

2017, tenue à jour par le MELCC (MELCC, 2018). Les cyanobactéries ont la capacité de produire une 

ÌÁÒÇÅ ÇÁÍÍÅ ÄÅ ÔÏØÉÎÅÓ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ exposées aux conditions de croissance idéales de lumière, 

température et nutriments (Hudon et al., 2016) ÅÔ ÅÎ ÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÄÅÓ ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓȢ Leur 

ÐÒÏÌÉÆïÒÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄÕÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ Û ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ Äes 

ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÎÇÒÁÉÓ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÌȭÅÁÕ 

ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅȢ ,Å ÌÅÓÓÉÖÁÇÅ ÄÅÓ ÓÏÌÓȟ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÂÁÎÄÅÓ ÒÉÖÅÒÁÉÎÅÓ ÏÕ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÖïÇïÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÂÅÒÇÅÓ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÃÉÒÃÕÌÁÎÔ ÅÎ ÍÉÌÉÅÕ ÁÇÒÉÃÏle favorisent la dégradation de la qualité des eaux. 

Tableau 2 : Répertoire des rivières et plans ÔÏÕÃÈïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ ÆÌÅÕÒ ÄȭÅÁÕ ÄȭÁÌÇÕÅÓ ÂÌÅÕ-vert de 2004 à 2017 

Bassin versant  0ÌÁÎ ÄȭÅÁÕ Municipalité riveraine  Année  Contamination  

Batiscan Lac Croche Sainte-Thècle 2009-2014 Algue bleu-vert 

Lac Éric Grandes-Piles, Saint-Tite 2013-2014 Algue bleu-vert 

Lac à la perchaude Saint-Tite 2009-2012 Algue bleu-vert 

Lac Pierre-Paul Saint-Tite 2007-2008 

2010-2013 

Algue bleu-vert 

Lac à la tortue Hérouxville 2008-2009 

2011-2012 

Algue bleu-vert 

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
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Lac Trottier Saint-Tite 2009 Picocyanbactéries 

Saint-Maurice  Lac Mékinac Trois-Rives 2007 Algue bleu-vert 

 

3ÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ -2#ȟ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÓÔ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÂÏÎÎÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

ïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÎïÓȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÃÏÎÎÁÉÔ ÄÅ ÆÏÒÔÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÄÕÅÓ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ 

des sols.  

Eau souterraine  

Une étude a été menée sur les pÕÉÔÓ ÐÒÉÖïÓ ÅÎ -ÁÕÒÉÃÉÅ ÄÏÎÔ ρχυ ÐÕÉÔÓ ÄÁÎÓ ÌÁ -2# ÄÅ -ïËÉÎÁÃȢ ,ȭÅÁÕ 

ÉÓÓÕÅ ÄÅ ÃÅÓ ÐÕÉÔÓ Á ïÔï ÁÎÁÌÙÓïÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÓÁÖÏÉÒ ÓÉ ÌÅÓ ÓÉØ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÏÎÔ 

ÒÅÓÐÅÃÔïÓȢ ,ÅÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÏÎÔ ÃÌÁÓÓïÓ ÅÎ ÄÅÕØ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ȡ ÍÉÃÒÏbiologie 

(coliformes totaux, bactérie atypique, Escherichia coli et bactéries entérocoques) et physicochimie 

(nitrate et nitrite, fer et manganèse). Les résultats sont présentés à la Figure 4 et montrent que 43 % 

(75 puits) des puits analysés dans la MRC ne sont pas conformes pour au moins un des paramètres. 

0ÁÒÍÉ ÌÅÓ χυ ÐÕÉÔÓ ÎÏÎ ÃÏÎÆÏÒÍÅÓȟ ÄÅÕØ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ ÎÅ ÒÅÓÐÅÃÔÅÎÔ ÐÁÓ ÑÕÁÔÒÅ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï 

ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÃÉÎÑ ÁÕÔÒÅÓ ÐÕÉÔÓ ÓÏÎÔ ÎÏÎ ÃÏÎÆÏÒÍÅÓ ÐÏÕÒ ÔÒÏÉÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÅÔ ÖÉÎÇÔ-quatre puits ont des 

ÄïÐÁÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÄÅÕØ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ (SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021). 

,ÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ 

connaissances sur les eaux souterraines ÄÕ -%,## ÓÏÎÔ Û ÖÅÎÉÒ ÄȭÉÃÉ ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςρȢ 

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
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Figure 4 : Indice de conformité des puits privés de la MRC de Mékinac en 2019 (SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021) 

On notera également que la municipalité de Saint-Tite prévoit au cours des prochaines années de 

terminer les travaux d'amélioration de la qualité de l'eau potable (Ville de Saint-Tite, 2021, p. 27). 

!ÕÃÕÎÅ ÒÉÖÉîÒÅ ÎȭÅÓÔ ïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÎïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ -2# -ïËÉÎÁÃ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ Óuivi des 

pesticides dans les eaux ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÅÆÆÅÃÔÕï ÐÁÒ ÌÅ -%,##Ȣ $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÅ ÍðÍÅ ÓÕÉÖÉȟ Ìȭ!ÔÌÁÓ 

ÉÎÔÅÒÁÃÔÉÆ ÄÅÓ ÐÅÓÔÉÃÉÄÅÓ ÅÎ ÅÁÕØ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ ÄÕ -%,## Îȭétait pas disponible lors de notre collecte 

de données. Les informations seront ajoutées ultérieurement. 

Géologie 

Le contexte géologique, géomorphologique, topographique, hydrogéologique et pédologique est 

décrit dans le PRMHH, section 4 (SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021). 

Nous retiendrons que le relief de la MRC Mékinac est accidenté en raison du vestige d'une ancienne 

chaîne de montagnes. La topographie est plus faible au sud et à l'est de la MRC ayant une variation 

entre 200 et 400 m d'altitude. La portion nord-ouest possède un relief plus important variant 

généralement de 400 à 500 m et l'altitude peut atteindre 600 m à certains endroits.   

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
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La plupart des dépôts meubles constituent une mince couche sur le socle rocheux (MRC Mékinac, 

2008) et sont constitués Äȭalluvions lacustres marines provenant de l'accumulation de dépôts dans 

le front de glacier et la moraine frontale ou de la mer de Champlain. 

La Figure 5 illustre le contexte pédologique en terre privée de la MRC de Mékinac, cependant 

quelques secteurs au nord ne sont toutefois pas couverts par les données pédologiques (SAMBBA-

OBV Batiscan-Champlain, 2021). 

Figure 5 : Contexte pédologique en terre privée de la MRC de Mékinac (SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021) 

Qualité des sols 

Le MELCC met régulièrement à jour le document intitulé « Liste des dossiers de terrains contaminés 

répertoriés depuis 1984 ; système de gestion des terrains contaminés ». Cette banque de données 

contient des informations générales sur les dossiers de terrains contaminés. Cette liste est celle des 

ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÃÏÎÎÕÓ ÄÕ -%,## ÅÔ ÅÓÔ ÂÁÓïÅ ÓÕÒ ÌȭÉÎÆÏÒÍation reçue (MELCC, 2021)Ȣ %ÌÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 

ÅØÈÁÕÓÔÉÖÅ ÅÔ ÌȭïÔÁÔ ÒïÅÌ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÐÅÕÔ ÄÉÆÆïÒÅÒ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÌÉÓÔÅȢ 3ÕÒ ÃÅÔÔÅ ÌÉÓÔÅ ÁÐÐaraissent des terrains 

contaminés présentés à la Figure 6 et dans le Tableau 3. 

http://null/
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Figure 6 :  #ÁÒÔÅ ÄÅÓ ÁÎÃÉÅÎÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÅÔ ÁÎÃÉÅÎÓ ÓÉÔÅÓ ÄÅ ÒïÓÉÄÕÓ ÍÉÎÉÅÒÓ (SAMBBA-OBV Batiscan-
Champlain, 2021) 

Tableau 3 : Liste des territoires contaminés (SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021) 

Propriétaire  Localisation  Type de contaminant  Taux de 

contamination  

Exploitation Musococho 

(ancien lieu 

ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÍÉÎÉîÒÅɊ  

Rue principale 

Notre-Dame-de-

Montauban 

Cyanure disponible, Plomb, Zinc Non précisé 

La Coop Univert  190, rue Marchildon, 

Saint-Tite 

N.D Non précisé 

Les immeubles Dolla inc.  374, route 153, 

Saint-Tite 

Eaux souterraines : 

Hydrocarbures aromatiques 

monocycliques 

Sols : Hydrocarbures 

aromatiques polycycliques, 

Supérieur à C 

http://null/
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hydrocarbures pétroliers C10 

C50 

Puits no 2 ɀ Grandes-Piles  630, 4e Avenue, 

Grandes-Piles 

Hydrocarbures lourds, 

hydrocarbures pétroliers C10 

C50 

Supérieur à C 

 

Les sites contaminés, de traitement des matières résiduelles, de résidus miniers et les sites en 

exploitation sont des secteurs sensibles aux changements climatiques. Ils représentent une source 

potentielle ÄÅ ÃÏÎÔÁÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ ÅÔ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÐÏÕÒ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÓÁÎÔïȢ 0ÌÕÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔȟ Ìes sites de traitement des matières résiduelles et 

des eaux usées peuvent générer des risques pour la santé publique ainsi que la contamination de 

l'environnement, par le bruit, les odeurs, la circulation de véhicules lourds et la pollution visuelle. Les 

carrières et les sablières, les industries, les transports aériens, les bruits causés par la circulation des 

véhicules ainsi que la sécurité incendie et la sécurité publique représentent également des 

contraintes anthropiques sur le territoire de la MRC de Mékinac. De plus, des sites de résidus miniers 

présents dans la MRC peuvent constituer une nuisance pour la santé par la contamination au plomb, 

au cadmium ou à l'arsenic (MRC de Mékinac, 2008). 

Milieux humides 

Les milieux humides constituent en eux-mêmes une solution nature extrêmement précieuse face aux 

changements climatiques présents et à venir. Sur le territoire de la MRC, les milieux humides 

représentent 8,2 % de la superficie soit 423,9 km2 (SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021), ce qui 

est un véritable atout pour la MRC. Pour ne citer que quelques-uns des nombreux services 

écosystémiques rendus par leÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÏÎ ÎÏÔÅÒÁ ÌÅÕÒ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ÒïÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÅ 

ruissellement et leur rôle « ÄȭïÐÏÎÇÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ » permettant de diminuer les complications reliées à 

ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÐÌÕÖÉÁÌÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȟ ÌÅÕÒ ÒĖÌÅ ÄÅ ÆÉÌÔÒÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁnt le maintien de 

ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅȟ ÌÅÕÒ ÃÁÐÁÃÉÔï Û ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒȟ ÌÅÕÒ 

ÃÁÐÁÃÉÔï Û ÓÔÏÃËÅÒ ÄÅ ÇÒÁÎÄÅ ÑÕÁÎÔÉÔï ÄÅ ÃÁÒÂÏÎÅ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÑÕȭÉÌÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ 

pour de nombreuses espèces végétales et animales et donc leur rôle dans la lutte contre le déclin de 

la biodiversité. Cependant, les milieux humides subissent de nombreuses pressions sur le territoire 

ÄÅ ÌÁ -2# ÃÏÍÍÅ ÌȭÉÌÌÕÓÔÒÅ ÌÁ Figure 7.  

Le Tableau 4 présente la proportion des différents types de milieux humides présents sur le territoire 

de la MRC et leur localisation sur les terres publiques ou privées. Une superficie 49,59 km2 de ces 

milieux humides se situent en terre agricole (AECOM 2017). Plus de 77,9 % des milieux humides se 

situent en territoire public  et 104,4 km2 se situent quant à eux en terre privée.  

 

 

 

Tableau 4 : Répartition des milieux humides dans la MRC Mékinac (SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021) 
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Le PRMHH ÆÁÉÔ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔÓ ÑÕÉ ÓÅÒÏÎÔ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÃÏÍÍÅ ïÔÁÎÔ 

des secteurs de vulnérabilité. La Figure 7 permet de localiser les milieux humideÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 

territoire de la MRC. 

 
Figure 7 : Distribution des milieux humides sur le territoire de la MRC Mékinac (SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021) 
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$Å ÆÏÒÔÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅÓ ÓÏÎÔ ÖÉÓÉÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ -2# ÃÏÍÍÅ ÌȭÉÌÌÕÓÔÒÅ ÌÁ Figure 

8. Les terres privées de Trois-Rives et du lac Masketi ne sont pas analysées lors de la présente section, 

car ils ne sont pas couverts par la cartographie de CIC. Les milieux humides subissent dix types de 

pressions où les coupes forestières représentent la plus grande pression sur ces écosystèmes dans la 

MRC (21,7 km2) soit 25 % de la superficie. Cette pression est observée dans plusieurs grandes 

parcelles des municipalités de Saint-Adelphe et Hérouville (Figure 8). Puis, les activités récréatives 

(ex. sentier de VTT et motoneige) représentent 20 % des pressions du territoire correspondant à une 

superficie de 17,1 km2. De plus, 13,9 % (11,5 km2) de la superficie en milieux humides ne subissent 

aucune pression (SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021). 

 

 
Figure 8 : Pressions anthropiques observées sur les milieux humides localisés en terres privées de la MRC Mékinac (PRMHH) 

 

)Ì ÆÁÕÔ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭÁÍplification de ces pressions par les changements climatiques puisque 

ceux-ÃÉ ÆÒÁÇÉÌÉÓÅÎÔ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÐÅÒÔÕÒÂÅÎÔ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ïÔÁÂÌÉ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓȢ  

 

Espèces à statut particulier 

Les espèces à statut sont particulièrement vulnérables aux changements climatiques, car le nombre 

ÄïÃÒÏÉÓÓÁÎÔ ÄȭÉÎÄÉÖÉÄÕ ÄÉÍÉÎÕÅ ÌÅÕÒ ÃÁÐÁÃÉÔï Û ÓÅ ÒÅÐÒÏÄÕÉÒÅ ÅÔ Û ÒÅÐÅÕÐÌÅÒ ÕÎ ÍÉÌÉÅÕ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ 

ÄȭïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ÅØÔÒðÍÅÓȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÃÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÓÏÎÔ ÐÁÒÆÏÉÓ ÐÌÕÓ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ Û ÌÁ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ 

et à la fragmentation de leurs habitats (cause climatique ou pression anthropique). 

http://null/
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http://null/
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Espèces floristiques 

,Á ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ -2# -ïËÉÎÁÃ Á ïÔï ÒïÁÌÉÓïÅ ÁÕÐÒîÓ ÄÕ 

Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CD0.1Ɋ ÐÁÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ SAMBBA-OBV 

Batiscan-Champlain pour la réalisation du PRMHH.  

Le Tableau 5 ci-dessous présente les sept espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles 

ÄÅ ÌȭðÔÒÅ, présentes sur le territoire de la MRC : 

 

Tableau 5 : EÓÐîÃÅÓ ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÍÅÎÁÃïÅÓȟ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓ ÏÕ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÌȭðÔÒÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ -2# 

.ÏÍ ÄÅ ÌȭÅÓÐîÃÅ Statut  Localisation  

Aster à feuille de linaire, lonactis 

linariifolia  

Vulnérable Trois-Rives à proximité de la route 155. 

Noyé cendré, Juglan cinerea Susceptible Grandes-Piles dans la réserve naturelle 

de lȭEnvol, au nord du village. De plus, 

plusieurs individus de noyés cendrés ont 

également été repérés dans le Parc 

national de la Mauricie, dans la vallée de 

la Rivière-Matawin située à la limite de la 

MRC. 

Listère du sud, Neottia bifolia   
Menacée 
 

Grandes-Piles à lȭouest de la rivière 

Saint-Maurice dans une tourbière boisée 

sur un territoire appartenant à un 

particulier . 

Platanthère à grandes feuilles, Platanthera 

macrophylla  

Susceptible Grandes-Piles près dans la route 155 

dans une érablière rouge. 

Leskée marginée, Platylomella lescurii   
Susceptible 
 

Réserve Saint-Maurice à la décharge du 

petit lac Fraser. 

Patamot à gemmes, Potamogeton 

berchtoldii subsp. Gemmiparus  

susceptible 
 

Saint-Tite dans le lac Pierre-Paul. 

Patamot de Vasey, Potamogeton vaseyi Susceptible 
 

Sainte-Thècle dans le lac des Chicots. 

 

Espèces fauniques 

,Á ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ Æaunique sur le territoire de la MRC Mékinac a été réalisée auprès du CDPNQ 

ÐÁÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain pour la réalisation du PRMHH.  

Le Tableau 6 ci-dessous présente les 14 espèces fauniques menacées, vulnérables ou susceptibles de 

ÌȭðÔÒÅ, présent sur le territoire de la MRC : 

Tableau 6 : Espèces fauniques menaÃïÅÓȟ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓ ÏÕ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÌȭðÔÒÅ ÐÒïÓÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ -2# 

http://null/
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.ÏÍ ÄÅ ÌȭÅÓÐîÃÅ Statut  Localisation  

Mammifères  

Campagnol des rochers, Microtus 

chrotorrhinus  

Susceptible Non précisé 

Campagnol-lemming de Cooper, 

Synaptomys cooperi 

Susceptible Non précisé 

Chauve-souris argentée, Lasionycteris 

noctivagans  

Susceptible Non précisé 

Chauve-souris rousse, Lasiurus cinereus  Susceptible Non précisé 

Chauve-souris cendrée, Lasiurus borealis   
Susceptible 
 

Non précisé 

Chauve-ÓÏÕÒÉÓ ÐÙÇÍïÅ ÄÅ ÌȭÅÓÔȟ Myotis leibii  Susceptible 
 

Non précisé 

Patamot de Vasey, Potamogeton vaseyi Susceptible 
 

Non précisé 

Poissons 

Fouille -roche grise, Percina copelandi  Vulnérable Rivière Batiscan (municipalité de Saint-

Adelphe, historique et municipalité de 

Notre-Dame-de-Montauban, existante). 

-ïÎï ÄȭÈÅÒÂÅȟ Notropis bifrenatus  Vulnérable Grandes-Piles dans la rivière Saint-

Maurice. 

Omble chevalier oquassa, Salvelinus 

alpinus oquassa 

Susceptible 
 

Non précisé 

Amphibiens et reptiles  

Tortue des bois, Glyptemys insculpta  Vulnérable Trois occurrences ont été recensées près 

de la Rivière-Matawin, six occurrences de 

sont dans les rivières Saint-Maurice, des 

Envies, Livernois, Anticagamac, Lachance 

et du milieu ainsi que dans le lac du 

Castor. 

Couleuvre à collier, Haliaeetus 

leucocephalus 

Susceptible 
 

Non précisé 

Oiseaux 

Faucon pèlerin, Falco peregrinus  Vulnérable Rives du lac Mékinac et réserve naturelle 

de l'Envol. 

Martinet ramoneur, Chaetura pelagica  Susceptible Non précisé 

http://null/
http://null/
http://null/
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Pygargue à tête blanche, Haliaeetus 

leucocephalus 

Vulnérable ZEC Gros Brochet et Tawachiche. 

 

Au Québec, la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables engage le gouvernement à garantir la 

ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÇïÎïÔÉÑÕÅ ÄÕ 1ÕïÂÅÃȢ Au niveau fédéral, la Loi sur les 

espèces en péril interdit «  de tuer un individu d'une espèce sauvage inscrite comme espèce disparue 

du pays, en voie de disparition ou menacée, de lui nuire, de le harceler, de le capturer ou de le 

prendre » (art. 32, LEP) et interdit également « d'endommager ou de détruire la résidence d'un ou de 

plusieurs individus soit d'une espèce sauvage inscrite comme espèce en voie de disparition ou 

menacée, soit d'une espèce sauvage inscrite comme espèce disparue du pays » (art. 33, LQE). La loi 

prévoit qu'un décret d'urgence puisse être pris lorsqu'une menace imminente pèse sur la survie ou 

le rétablissement d'une espèce en péril. Ainsi la MRC Mékinac et les municipalités ont un rôle central 

à jouer dans la conservation des habitats essentiels des espèces à statut présentes sur son territoire. 

Espèces exotiques envahissantes 

La Figure 9 suivante présente les neuf (9) espèces exotiques envahissantes (EEE) référencées dans 

le PRMHH : 

 

Figure 9 : EEE présente sur le territoire de la MRC Mékinac (PRMHH) 

Le parc national de la Mauricie note également la présence des EEE suivantes : 

-Coccinelle asiatique, Harmonia axyridis, 

-Chancre du noyer cendré, Ophiognomonia clavigignentijuglandacearum, 

-Maladie corticale du hêtre, Cryptococcus fagisuga Lindinger. 

 

Les EEE sont reconnues comme étant une des menaces principales pour le maintien de la biodiversité 

ÄÁÎÓ ÌÅÓ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄȭÁÐÒîÓ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÎÁÔÕÒÅlle 

Mauricie-Capitale-Nationale (Parcs Canada, 2021). 
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Couvert forestier 

Les écosystèmes forestiers du territoire de la MRC sont décrits dans le PRMHH. On retiendra les 

points suivants qui seront à considérer dans les prochaines étapes de la démarche. Le territoire de la 

MRC est dominé par les écosystèmes forestiers tant sur le territoire public que sur le territoire privé.  

Dans la MRC de Mékinac, six perturbations forestières ont été observées: brûlis, chablis, coupe avec 

protection de la régénération, coupe forestière, épidémie, et éclaircie et dégagement. Les brûlis, les 

chablis et les épidémies sont des perturbations d'origines naturelles.  

En 2010, la Mauricie a subi des feux de forêt d'une intensité exceptionnelle. L'une de ses zones 

affectées par les feux de forêt touchait la MRC de Mékinac (SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021).  

Les forêts dominées par les résineux sont également affectées par les épidémies d'insectes. Notons 

celle de la tordeuse des bourgeons de l'épinette (TBE, Choristoneura fumiferana [Clem.]) qui 

perturbent les écosystèmes forestiers, particulièrement ceux dominés par les épinettes et les sapins. 

En 2020, dans la Haute-Mauricie et la MRC de Mékinac une superficie de 380 ha est touchée par la 

TBE. 

Les interventions d'origines humaines observées dans la MRC de Mékinac sont les coupes totales, les 

coupes partielles, les coupes avec protection de la régénération ainsi que l'éclaircie et le dégagement. 

Au nord de la MRC, les coupes avec protection de la régénération et les brûlis modifient le paysage 

forestier. Ces perturbations et les épidémies affectent les forêts du nord-ouest de la MRC. Des 

secteurs épidémiques ont également été observés dans les municipalités de Saint-Roch-de-Mékinac 

et de Grandes-Piles. Au sud-est, la forêt est modifiée par les coupes totales et partielles. Les 

perturbations forestières les plus abondantes en territoire privé sont les coupes totales et partielles 

ainsi que la coupe avec protection de la régénération. Les chablis et les éclaircies et dégagements sont 

les perturbations les moins présentes dans la MRC, toutefois distribuée de façon éparse dans la MRC 

Il existe 60 écosystèmes forestiers protégés sur le territoire de la MRC (SAMBBA-OBV Batiscan-

Champlain, 2021). 

Portrait des infrastructures et mobilité 

Approvisionnement en eau 

Un ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕ ɉÏÕ ÃÁÐÔÁÇÅɊȟ ÌȭÕÓÉÎÅ ÄÅ 

traitement / purification , les réservoirs, le réseau de distribution et les stations de pompage. Dans la 

-2# -ïËÉÎÁÃȟ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ est réparti sur neuf 

ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïÓ ÓÅÌÏÎ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ 

potable du MELCC8. Le Tableau 7 présente les caractéristiques des installations municipales ainsi que 

ÌÅÕÒ ÓÏÕÒÃÅ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ: 

 

 
8 https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/potable/distribution/resultats.asp   
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Tableau 7: Synthèse des installations de production et de distribution en approvisionnement en eau de la MRC Mékinac 

Municipalité  Installation de 

production  / 

procédé de 

traitement  

Catégorie 

ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 

de 

production  

4ÙÐÅ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ Installation de 

distribution  

Grandes-Piles Système 

d'approvisionnement 

Grandes-Piles 

Souterraine Puits tubulaire situé au sud-est 

du village et au nord de la route 

155 

Système de 

distribution d'eau 

potable Grandes-

Piles 

Hérouxville  Station de purification 

Hérouxville 

Souterraine Puits tubulaires Système de 

distribution d'eau 

potable 

Hérouxville. Des 

travaux de 

prolongement aux 

secteurs des 

routes Paquin et 

Berthiaume et de 

la rue Gagnon 

sont prévus.9 

Lac-aux-

Sables 

Station de purification 
Lac-aux-Sables /  
Chloration et 
ultraviolet  

Surface Lac-aux-Sables localisée sur le 

Parc de la Pointe du Vieux 

Moulin 

Système de 

distribution d'eau 

potable Lac-aux-

Sables 

 
Station de purification 
Sainte-Thècle 
 

Souterraine Puits de surface localisés sur le 

périmètre urbain du secteur 

Hervey-Jonction  

Système de 
distribution d'eau 
potable Lac-aux-
Sables, secteur 
Hervey-Jonction 

Notre -Dame-

de-

Montauban  

Système 

d'approvisionnement 

Notre-Dame-de-

Montauban (Anges) 

Souterraine Puits tubulaires Système de 

distribution d'eau 

potable Notre-

Dame-de-

Montauban 

(Anges) 

Système 
d'approvisionnement 
Notre-Dame-de-
Montauban (Mines) 

Souterraine Puits de surface Système de 
distribution d'eau 
potable Notre-
Dame-de-
Montauban 
(Mines) 

 
9 Règlement #200-ςπρρȟ 0ÌÁÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ Äȭ(ïÒÏÕØÖÉÌÌÅ 
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Saint-Adelphe  Station de purification 

Saint-Adelphe 

Souterraine Puits tubulaires Système de 

distribution d'eau 

potable Saint-

Adelphe 

Sainte-Thècle Station de purification 
Sainte-Thècle 

Souterraine Puits de surface Système de 
distribution d'eau 
potable Sainte-
Thècle 

Saint-Roch-

de-Mékinac  

Système 

d'approvisionnement 

Saint-Roch-de-Mékinac 

Souterraine Puits tubulaire Système de 

distribution d'eau 

potable Saint-

Roch-de-Mékinac 

Saint-Séverin Station de purification 

Saint-Tite 

Surface Lac Éric Système de 
distribution d'eau 
potable Saint-
Séverin 
Système de 
distribution d'eau 
potable Bar Le 
Relais de la 
Station10 

Saint-Tite   
Station de purification 
Saint-Tite / Chloration  

 

Surface Ruisseau Éric et Lac Éric Système de 

distribution d'eau 

potable Saint-Tite 

(ville)  et à 

Hérouxville (Rang 

Sud) 
Système de production 

d'eau potable Saint-

Tite (puits P-1) 

Souterraine Autre (souterraine) 

Trois Rives  La municipalité ne 

ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÁÕÃÕÎÅ 

infrastructure de 

ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÁÑÕÅÄÕÃ ÓÕÒ 

son territoire . 

N.A ,ȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÁÕ 

ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ 

municipalité se fait selon le 

règlement sur le captage des 

eaux souterraines de la LQE 

(chapitre Q-2, r. 6). Toutes les 

ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄÅ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ ÄȭÅÁÕ 

pour 20 personnes ou 75 000 

litres par jour et moins doivent 

être autorisées par 

ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅȢ 

N.A 

 

3ÅÌÏÎ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÕ 3ÃÈïÍÁ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ -2# -ïËÉÎÁÃȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÐÒÉÖïÅÓ 

ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÓÏÎÔ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒïÅÓ ÅÔ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÎÅÎÔ ÁÕØ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÃÁÍÐÉÎÇȟ ÄÅÓ 

auberges de la SEPAQ, etc. Elles desservent 20 personnes ou plus et présentent un débit moyen 

ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Û χυ Íύ (MRC Mékinac, 2008). 

 
10 #ȭÅÓÔ ÕÎÅ iÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÎÏÎ municipale selon le MELCC. 
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Gestion des eaux pluviales 

Le Tableau 8 ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄȭïÇÏÕÔ ÐÌÕÖÉÁÌ Äes municipalités de la MRC 

Mékinac. 

Tableau 8: Synthèse des installations de relatives à la collecte des eaux pluviales de la MRC Mékinac 

Municipalité  2ïÓÅÁÕ ÄȭïÇÏÕÔ ÐÌÕÖÉÁÌ Directrices en matière de contr ôÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

potable  

Grandes-Piles N.A Règlement #426-ςππψ ÓÕÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ 

de ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 

Hérouxville  Réseau des eaux pluviales Règlement #272-ςππυ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 

ÅØÔïÒÉÅÕÒÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÑÕÅÄÕÃ ÐÕÂÌÉÃ 

Lac-aux-Sables Réseau des eaux pluviales qui dessert 

principalement les rues Principale et 

Saint-Alphonse 

Règlement #2012-υπχ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

potable 

Notre -Dame-de-

Montauban  

Réseau des eaux pluviales N.A 

Saint-Adelphe  Réseau des eaux pluviales 2îÇÌÅÍÅÎÔ ÄȭïÇÏÕÔÓ ÐÌÕÖÉÁÕØ ÅÔ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ɉÒÅÊÅÔ ÄÅ 

contaminants) 

Sainte-Thècle Réseau des eaux pluviales conformé par 

quelques petits réseaux ÄȭïÇÏÕÔ ÐÌÕÖÉÁÌ 

Règlement #382-2021 sur les branchements à 

ÌȭïÇÏÕÔ 

Saint-Roch-de-

Mékinac  

N.A Règlement #2015-03-001 ÒÅÌÁÔÉÆ Û Ìȭutilisation de 

ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 

Saint-Séverin Réseau des eaux pluviales Règlement #2021-χψσ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ 

ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒ ÄÅÓ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎÓ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÄïÇÝÔÓ ÄȭÅÁÕ 

Saint-Tite  Système unitaire (sanitaire et pluvial) 

sauf le secteur G.A. Boulet qui dispose de 

réseaux distincts 

Le règlement #217-2007 concernant les rejets à 

ÌȭïÇÏÕÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔ ÑÕÅ les gouttières soient raccordées 

ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓ 

Trois Rives  ,Á ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔï ÎÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÁÕÃÕÎÅ 

infrastructure de ÒïÓÅÁÕ ÄȭïÇÏÕÔ ÓÕÒ ÓÏÎ 

territoire  

N.A 

 

'ÅÓÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓ 

La collecte et le traitement des eaux usées sont des services de première importance que les 

ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïÓ ÏÆÆÒÅÎÔ ÍÏÙÅÎÎÁÎÔ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȢ ,Å ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭïÇÏÕÔ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ 

comprend en général trois grandes composantes : les regards et les conduites qui captent et 

ÁÃÈÅÍÉÎÅÎÔ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓȟ ÌÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒÅÌÅÖÁÇÅ ÏÕ ÄÅ ÐÏÍÐÁÇÅ ÅÔ ÌȭÕÓÉÎÅ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȢ ,ȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ 

des installations municipales, la performance concernant le respect des normes de rejet 

réglementaires (ROMAEU) et dȭautres informations sont présentés dans le Tableau 9. 

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
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Tableau 9 : Synthèse des installations de relatives à la collecte des eaux usées de la MRC Mékinac 

Municipalité  Installation 

dȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

eaux usées / 

proc édé de 

traitement  

2ïÓÅÁÕ ÄȭïÇÏÕÔ 

sanitaire  

% conformité 

concernant 

les rejets 

ÄȭÅÁÕØ 

usées11 

Information additionnelle et 

réglementation  

Grandes-Piles Station 

ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ 

Äȭïtangs aérés à 

rétention réduite 

2ïÓÅÁÕ ÄȭïÇÏÕÔÓ 

couvrant environ le 

même secteur que 

le réseau 

ÄȭÁÑÕÅÄÕÃ 

100% en 2019 Règlement #559-2020 relatif à 

ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒ ÄÅÓ 

ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎÓ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÄïÇÝÔÓ ÄȭÅÁÕ 

(clapet antiretour, etc.) 

Hérouxville  Station 

Äȭépuration 

Äȭïtangs aérés 

2ïÓÅÁÕ ÄȭïÇÏÕÔÓ 

Secteur Lac-à-la-

Tortue réseau 

d'égouts avec la 

Ville de 

Shawinigan. 

Le reste des 

propriétés sont 

avec des 

installations 

septiques privées 

100% en 2019 N.A 

Lac-aux-Sables Station 

ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ 

Äȭïtangs aérés 

2ïÓÅÁÕ ÄȭïÇÏÕÔÓ 

couvrant environ le 

même secteur que 

le réseau 

ÄȭÁÑÕÅÄÕÃ 

Installations 

septiques 

individuelles à 

Hervey-Jonction 

97% en 2019 2 stations de pompage 

Notre -Dame-

de-Montauban  

N.A Depuis 2009, la 

municipalité 

dispose de fosses 

septiques 

individ uelles de 

type « Bionest » 

N.A  N.A 

 
11 "ÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÁÕ 1ÕïÂÅÃȟ ÒÅÊÅÔÓ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓȢ http: //d onnesquebec.ca    

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://donnesquebec.ca/
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ÄÏÔïÅÓ ÄȭÕÎ ÒÅÊÅÔ 

collectif 

Saint-Adelphe  Station 

ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ 

Äȭïtangs aérés 

2ïÓÅÁÕ ÄȭïÇÏÕÔÓ 100% en 2019 2îÇÌÅÍÅÎÔ ÄȭïÇÏÕÔÓ ÐÌÕÖÉÁÕØ ÅÔ 

sanitaires (rejet de contaminants) 

Sainte-Thècle Station 

ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ 

Äȭïtangs aérés 

2ïÓÅÁÕ ÄȭïÇÏÕÔÓ 

formé par plusieurs 

réseaux privés 

100% en 2019 Règlement #382-2021 sur les 

ÂÒÁÎÃÈÅÍÅÎÔÓ Û ÌȭïÇÏÕÔ 

Saint-Roch-de-

Mékinac  

Station 

ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ / 

filtres 

intermittents à 

recirculation 

Pas de réseau 

ÄȭïÇÏÕÔ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ 

sur le territoire, 

toutes les 

propriétés 

disposent de fosses 

septiques 

100% en 2019 N.A 

Saint-Séverin Station 

ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ 

Äȭïtangs aérés 

2ïÓÅÁÕ ÄȭïÇÏÕÔÓ <50% en 201912 Règlement #2021-783 relatif à 

ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒ ÄÅÓ 

protections contre les dégâts ÄȭÅÁÕ 

Saint-Tite  Station 

ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ / 

Bassin aérée  

Système unitaire 

(sanitaire et 

pluvial) sauf le 

secteur G.A. Boulet.  

Plus de 25 km de 

conduits. 

85 à 100% en 

2019 

Présence de trois stations de 

pompage. Plus de 3 millions de 

ÌÉÔÒÅÓ ÄȭÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÐÁÒ ÊÏur sont 

recueillis pour la station principale. 

Les bassins aérés de la station 

ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅÎÔ Û ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ 

sud du périmètre urbain. 

Trois Rives  La municipalité ne 

ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÁÕÃÕÎÅ 

infrastructure 

ÄȭïÇÏÕÔ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ 

sur son territoire  

N.A N.A Le traitement des eaux usées des 

ÒïÓÉÄÅÎÃÅÓ ÉÓÏÌïÅÓ ÓȭÅÓÔ ÆÁÉÔ ÅÎ 

conformité au règlement sur 

ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

eaux usées des résidences isolées 

(chapitre Q-2, r. 22). Celui-ci du 

captage des eaux souterraines selon 

le règlement respectif (chapitre Q-2, 

r. 6) de la LQE. 

 

%Î ÒïÓÕÍïȟ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÃÒÉÔÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÁÑÕÅÄÕÃ ÅÔ ÄȭïÇÏÕÔ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅs 

municipalités de la MRC de Mékinac sont le vieillissement des réseaux et la transformation des 

réseaux ÄȭïÇÏÕÔÓ ÕÎÉÔÁÉÒÅÓ ÁÃÔuels en des réseaux distincts. 

 
12 Selon le Bilan de performance des ouvrages municipaux dȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÕÓïÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρω. Tiré de : 
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/eaux -usees/ouvrages-municipaux/bilan -performance-omaeu-2019.pdf  

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/ouvrages-municipaux/bilan-performance-omaeu-2019.pdf
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'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

Tel que mentionné auparavant, la MRC Mékinac dispose de trois bassins principaux, le bassin de la 

Rivière Saint-Maurice, le bassin de la Rivière Batiscan et le bassin de la Rivière Sainte-Anne 

regroupant les ÌÁÃÓ ÅÔ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ ,Á loi sur les compétences municipales (LCM) a 

confié à ÌÁ -2# ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ sécurité et la libre circulation des eaux 

(MRC Mékinac, 2006).   

$ÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ -2# ÄÅ -ïËÉÎÁÃȟ il existe 117 barrages qui ont été catégorisés 

administrativement en fonction de leur hauteur ou de leur capacité de retenue, soit à forte 

contenance (38), à faible contenance (42) et des petits barrages (37). Selon le règlement sur la 

sécurité des barrages (S-3.1.01, r. 1), les barrages à forte contenance sont aussi catégorisés en 

fonction de leur vulnérabilité et le niveau des conséquences en cas de rupture. Le Tableau 10 

présente le nombre de barrages dans chaque territoire municipal selon la catégorisation 

administrative décrite13 en soulignant, dans le cas des barrages à forte contenance, leur niveau de 

vulnérabilité 14 et de la dernière évaluation de sécurité. En plus, la Figure 10 présente la localisation 

ÄÅÓ ÂÁÒÒÁÇÅÓ ÈÏÒÓ ÄÅÓ 4./ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÐÅÔÉÔÓ ÔÒÉÁÎÇÌÅÓ ÄÅ ÃÏÕÌÅÕÒȢ 

Tableau 10 : Synthèse des barrages dans la MRC de Mékinac selon leur classe 

Municipalité Catégorie selon 

leur classe 

Nombre de 

barrages 

Information des barrages à forte contenance 

Nom du barrage  Catégorie selon 

niveau des 

conséquences 

Année de la 

dernière étude de 

sécurité réalisée  

Grandes-Piles Forte contenance  

Faible 

contenance 

Petit barrage 

2 

5 

2 

Lac Gagnon  

Barrage du lac Éric 

Faible 

Important  

(2019)  

(2010)   

Hérouxville Faible 

contenance 

7 N.A 

Lac-aux-Sables Forte contenance  

Faible 

contenance 

Petit barrage 

2 

2 

5 

Barrage Terrien  

Barrage Masketsi 

 Minimal 

Important  

construit en 2014* 

(2007)*  

Lac-Boulé 

(TNO) 

Forte contenance  1 Digue Matawin  Considérable (2014)**  

Lac-Masketsi 

(TNO) 

Forte contenance  

Faible 

contenance 

Petit barrage 

5 

2 

2 

Barrage du Hackett  

Barrage de la 

Rivière-aux-Eaux-

Mortes  

"ÁÒÒÁÇÅ Û Ìȭ/ÕÒÓ  

Barrage Suève-2  

Barrage du lac 

Roberge  

N.A 

 

N.A. 

 

Moyen 

Minimal 

N.A. 

(N.A)** 

 

(N.A) 

 

(2008)*  

(2010)*  

(N.A)* 

 
13 Répertoire des barrages du MELCC, https://www.cehq.gouv.qc.ca/barrages/detail.asp?no_mef_lieu=X0002206  
14 Catégorisation selon le niveau de conséquences en cas de rupture : « minimal », « faible », « moyen », « important », « très 
important » et « considérable ». ,Á ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅ ɉÖÏÉÒ !ÎÎÅØÅ 6 ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔɊ  
https://www.cehq.gouv.qc.ca/securite-barrages/principales-mesures-barrages.htm  

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
https://www.cehq.gouv.qc.ca/barrages/detail.asp?no_mef_lieu=X0002206
https://www.cehq.gouv.qc.ca/securite-barrages/principales-mesures-barrages.htm
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Lac-Normand 

(TNO) 

Forte contenance  

Faible 

contenance 

Petit barrage 

11 

6 

8 

Barrage des Aigles  

Barrage Howe  

Barrage du lac 

Brigitte  

Barrage du 

Normand  

Barrage Clelan  

Barrage Télescope  

Barrage Livernois  

Barrage Roc-

Causacouta  

Barrage Éveline  

Barrage Goulet  

Barrage Cliff  

Minimal 

Faible 

N.A. 

 

Minimal 

 

Faible 

Faible 

Minimal 

N.A. 

 

Faible 

N.A. 

N.A. 

(N.A)* 

(N.A)* 

(N.A)* 

 

(2012)**  

 

construit en 2007* 

(2010)*  

(N.A)* 

(N.A)* 

 

(N.A)* 

(N.A)* 

(N.A)* 

Notre-Dame-

de-Montauban 

Forte contenance  

Faible 

contenance 

Petit barrage 

1 

1 

1 

Barrage du 

Ruisseau Roberge  

N.A. construit en 2010 

Rivière-de-la-

Savane (TNO) 

Forte contenance  

Faible 

contenance 

Petit barrage 

8 

4 

5 

Barrage Louis-Gill  

Barrage Roland  

Barrage de la Baie  

Barrage Catinon  

Barrage Crow  

Barrage à la 

Chienne  

Barrage des Sables  

Barrage Gilardo  

Faible 

Minimal 

Faible 

Minimal 

Minimal 

Faible 

 

Faible 

N.A. 

(N.A)* 

(N.A)* 

(N.A)* 

(N.A)* 

(2012)*  

(N.A)* 

 

(N.A)* 

(N.A)* 

Saint-Adelphe Petit barrage 2 N.A 

Sainte-Thècle Forte contenance  

Faible 

contenance 

Petit barrage 

3 

4 

1 

Barrage du lac 

Croche  

Barrage du Lac 

Traverse  

Barrage du lac 

Jésuite  

N.A. 
 
N.A. 
 
 
Moyen 

(N.A) 

 

(N.A) 

 

 

(2008) 

Saint-Roch-de-

Mékinac 

Petit barrage 1 N.A 

Saint-Séverin Faible 

contenance 

Petit barrage 

3 

1 

N.A 

Saint-Tite Faible 

contenance 

Petit barrage 

5 

6 

N.A 

Trois-Rives  Forte contenance  

Faible 

contenance 

Petit barrage 

5 

3 

3 

Barrage Mékinac  

Barrage Boucher  

Barrage du lac 

Dickey  

Barrage Saint-

Michel  

Barrage Fou  

Important  

Minimal 

N.A. 

 

Minimal 

 

Minimal 

(N.A)** 

(N.A) 

(2012) 

 

construit en 2006 

 

(2009)*  

* Barrage géré par la Direction générale des barrages du MELCC 
** Barrage géré par Hydro-Québec 
 Barrage géré par la Ville de Saint-Tite 

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
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Figure 10 : Carte de localisation des barrages dans la MRC Mékinac (PRMHH)  

Cadre bâti 

Le sud du territoire de la MRC Mékinac est urbanisé de façon dispersée le long de places reliant les 

noyaux ruraux des villages. Les territoires municipaux offrent les services de base à la population 

locale. Les bâtiments publics et privés à caractère résidentiel, commercial et industriel intègrent le 

ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎ ÄÅ ÌÁ -2#Ȣ ,Á ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅȟ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ ÅÔ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅ ÓȭÅÓÔ développée 

davantage à Saint-Tite. La vocation résidentielle est également importante à Sainte-Thècle et la 

vocation industrielle autant à St-Roch-de-Mékinac ÑÕȭà St-Séverin (MRC Mékinac, 2008). En effet, 

ÃȭÅÓÔ Û 3aint-Tite que se trouve la plus grande concentration de services et donc, de bâtiments 

gouvernementaux de fait de son statut plus régional et central. Environ 30 % des nouvelles 

constructions dans les agglomératioÎÓ ÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÎÔ ÔÒîÓ ÌÅÎÔÅÍÅÎÔ Û ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎÅ Û ÃÉÎÑ 

constructions par année tandis que pour le reste, ce sont de nouvelles constructions réalisées en 

dehors de périmètres urbains, en zone agricole ou à caractère récréotouristique. Le Tableau 11 

présente un résumé des infrastructures gouvernementales existantes dans son territoire selon les 

ÐÌÁÎÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ (MRC Mékinac, 2010). 

 

 

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
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Tableau 11 : Synthèse des infrastructures de services gouvernementaux dans la MRC Mékinac 

Municipalité  Fédéraux Provinciaux Municipaux 

Grandes-Piles Bureau de poste Pépinière de Grandes-Piles Hôtel de Ville 
Centre communautaire avec la 
bibliothèque Municipale 
0ÁÒÃÓ ɉσɊ ÅÔ ÍÉÓÅ Û ÌȭÅÁÕ 
Terrain de jeux 
Marina 

Hérouxville  Bureau de poste Aucun Hôtel de Ville 
Bibliothèque Municipale La Source 
#ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 
Centre récréatif 
Patinoire asphaltée 
Terrain de sport 
Piscine extérieure  

Lac-aux-Sables Bureau de poste Aucun #ÏÏÐïÒÁÔÉÖÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ 
Bibliothèque municipale Rita-
Brouillette 
Salles municipales 
Maison des jeunes La Ruelle 
Centres communautaires (CACI-
Lac-aux-Sables) 

Notre -Dame-de-
Montauban  

Bureau de poste Aucun Hôtel de Ville 
Bibliothèque (Coop) 
Centre Sportif Jules-Paquin 
(Aréna) 
#ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ 
internet (CACI) 
Salle de loisirs  

Sain t-Adelphe  Bureau de poste Aucun Hôtel de Ville et Bibliothèque 
Roger Fontaine 
Foyer Villa Notre-Dame  
Foyer le Tétreault  
#ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ  
Maison des jeunes  

Sain te-Thècle  Bureau de poste #ÅÎÔÒÅ ,ÏÃÁÌ Äȭ%ÍÐÌÏÉ Hôtel de Ville et Bibliothèque 
Villa des lacs 
Foyer les suites du Manoir 
Foyer Manoir Mari Louise 
#ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ  
Maison des jeunes; 
Pavillon Desjardins 
Salle de loisirs 
Terrain de sports; 
Surface de Dek-Hockey 
 

Sain t-Roch-de-
Mékinac  

Bureau de poste Aucun Hôtel de Ville 
Bibliothèque 
Terrain de Camping Municipal et 
Marina Saint-Roch-de-Mékinac  

Sain t-Séverin  Bureau de poste Aucun Hôtel de Ville 
Bibliothèque ; 
#ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ  
Centre récréatif 
Centre communautaire Robert-
Crête ; 
Terrain de sports ; 
Gymnase (Centre ÄȭÅÎÔÒÁÿÎÅÍÅÎÔɊȢ 

Sain t-Tite  Bureau de poste Sûreté du Québec (SQ) Cour municipale  
Sportium de Saint-Tite 

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
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Ministère du Transport 
(MTQ) 
3ÏÃÉïÔï ÄÅ ÌȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÁÕÔÏ 
du Québec (SAAQ) 
Société des alcools du 
Québec (SAQ) 
Municipalité régionale de 
comté de Mékinac (MRC) 
Bureau du CLD de Mékinac 
 

/ÆÆÉÃÅ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ 
Bibliothèque Municipale Marielle-
Brouillette et salle Desjardins 
#ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ  
Carrefour emploi Mékinac 
Maison des jeunes  
Centre communautaire Armand-
Marchand  
Salle des Chevaliers de Colomb  
 

Trois -Rives Bureau de poste Aucun Hôtel de Ville 
Bibliothèque (Salle municipale 
Saint-Joseph) ;  

#ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ  
Centre communautaire (Grande-
Anse) 

Parc et terrain de jeux  

Bâtiment communautaire pour la 
patinoire 

 

Patrimoine culturel et paysager 

Le patrimoine culturel est constitué du patrimoine immobilier (bâtiments, sites, lieux, paysages), du 

patrimoine immatériel (savoir-faire, connaissances, etc.), des lieux et événements historiques et du 

patrimoine mobilier  (vestiges ÁÒÃÈïÏÌÏÇÉÑÕÅÓȟ ĞÕÖÒÅÓ ÄͻÁÒÔ ÅÔ ÂÉÅÎÓ ÅÔÈÎÏÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÓȟ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ 

documentaire) (MCCQ, 2020). La grande richesse de la MRC Mékinac réside dans la présence de sites 

ÄȭÉÎÔïÒðÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ɉÈÁÂÉÔÁÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒɊ ÅÔ ÄÅ ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÅÓÔÈïÔÉÑÕÅ ɉÁÖÅÃ ÕÎ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ 

distinct et « ÁÇÒïÁÂÌÅ Û ÌȭÏÅÉÌ »). 

L'inventaire du patrimoine bâti pour la MRC de Mékinac, constitué de plus de 140 éléments 

répertoriés, a été réalisé en 2016 et 2017 par la firme Patri-Arch15. Parmi le patrimoine immobilier 

inventorié se trouvent de maisons historiques rurales et urbaines, des anciens couvents, des 

anciennes écoles et des éléments du patrimoine religieux (églises, chapelles et presbytères). Deux 

éléments patrimoniaux possèdent un statut légal en conformité avec la Loi sur le patrimoine culturel : 

le calvaire et la caserne Patrick-Douville à St-Adelphe. 

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅȟ ÅÓÔÈïÔÉÑÕÅ ÏÕ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÌÅ 3ÃÈïÍÁ 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÒïÖÉÓï ÄÅ ÌÁ -2# ÏÆÆÒÅ ÕÎ ÒÅÇÁÒÄ ÃÏÍÐÌÅÔ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ 

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ (MRC Mékinac, 2008, pp. V-8-11). Parmi ces éléments de patrimoine, il faut souligner 

les suivants :  

¶ Les sites archéologiques sur les rives et le littoral du Lac Mékinac, sur la rive ouest de la 

ÒÉÖÉîÒÅ "ÁÔÉÓÃÁÎ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄÁÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭïÐÏÑÕÅ ÐÒïÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÅÔ ÁÍïÒÉÎÄÉÅÎÎÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÂÅÒÇÅÓ 

de plusieurs lacs des TNO; 

¶ Le village de Grandes-Piles qui a reçu une mention spéciale concernant ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 

plage et du quai municipal de Lac-aux-Sables lors du concours « Opération paysages Mauricie 

» réalisé en 2016 (AECOM inc., 2016); 

¶ Le lac Caribou étant un habitat reconnu des héronnières; 

 
15 https://www. patrimoine-culturel.gouv.qc.ca/rpcq/detailInventaire.do?methode=consulter&id=1593&type=inv  
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¶ Le lac Mékinac étant un habitat reconnu du faucon pèlerin; 

¶ ,ȭÿÌÅ ÁÕØ .ÏÉØ ÓÕÒ la rivière Saint-Maurice; 

¶ La Baie du trou de la Barbotte sur la rive est de la rivière Saint-Maurice; 

¶ Le parc National de la Mauricie et la rivière des Envies étant des habitats reconnus de la tortue 

des bois. 

Finalement, la Figure 11 ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÁ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÕÌÔÕÒÅÌȟ ÅÓÔÈïÔÉÑÕÅȟ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÅÔ 

écologique de la MRC Mékinac (SAMBBA, 2008; Société d'aménagement et de mise en valeur du 

bassin de la Batiscan (SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain), 2021). 

 

Figure 11ȡ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔÓ Äu patrimoine culturel, écologique, esthétique et historique de la MRC Mékinac 

Transport 

Réseau routier et voirie  

Le réseau routier de la MRC Mékinac est composé de 205 km de routes relevant du MTQ, notamment 

la route nationale 155 qui traverse le territoire du sud au nord et qui est considérée comme un 

corridor touristique ( le corridor panoramique de la rivière Saint-Maurice). En outre, les routes 

régionales 153, 159, 352 et 363, ainsi que quelques routes collectrices, desservent une bonne partie 

ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ -2#Ȣ #ȭÅÓÔ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ 3aint-Tite, le point de convergence des routes principales, 

ÑÕȭÉÌ Ù ÌÅ ÐÌÕÓ ÈÁÕÔ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÐÌÕÓ ÄÅ φχππ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ/ jour (MRC Mékinac, 2010). Dans 
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les TNO, il y a ÕÎ ÖÁÓÔÅ ÒïÓÅÁÕ ÄÅÓ ÃÈÅÍÉÎÓ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ïÔï ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÓ ÐÁÒ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ 

permettant son développement. La plus importante est la route forestière R-0403 qui donne accès 

aux Zecs du Gros-Brochet et Wessonneau et au lac Kempt.  

Quant à la voirie, les municipalitéÓ ÇîÒÅÎÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÒÏÕtes locales de plus de 300 km 

en incluant des chemins donnant accès aux sites de villégiature, mais aussi pour le transport des 

ressources forestières. Finalement, un pont à péage traversant le Saint-Maurice à Matawin (T-R), est 

géré par la Corporation de développement durable du Mékinac. 

Transport collectif  

« Aucun service de transport en commun urbain ne dessert le territoire en raison de la faible densité 

de la population conjuguée à un vaste territoire » (MRC Mékinac, 2018). Nonobstant, il existe la 

Corporation Transport Adapté Mékinac qui est un service de transport en commun pour les 

personnes handicapées, un transport collectif pour toute la population en passant par des services 

ÄÅ ÎÁÖÅÔÔÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔ ÌÅ ÃÏÖÏÉÔÕÒÁÇÅ16 pour le trajet quotidien vers Shawinigan et 

Grand-Mère. Un service de transport collectif interurbain connecte La Tuque et Trois-Rivières et 

dessert ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ -2#Ȣ ; ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÌÏÃÁÌÅȟ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÔÁØÉ ÓÏÎÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ 

dans certaines municipalités. Il existe également un réseau cyclable interconnecté avec les autres 

villes et MRC de la Mauricie de 350 km appelé Véloboucles Mauricie17. 

Réseau ferroviaire  

Le transport ferroviaire est constitué de quatre grands axes du Canadien National (CN) reliant le Lac-

Saint-Jean, l'Abitibi et le nord de l'Ontario, l'est du Québec et la région de Montréal. Le point de 

convergence se situe à Hervey-Jonction. Les industries ÌÏÃÁÌÅÓ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÅÓ ÁØÅÓ 

ferroviaires peuvent bénéficier des services ferroviaires pour le transport des marchandises via 

Hervey-Jonction. 

Il est important de mentionner que le CN fait la publication annueÌÌÅ ÄÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ 

responsable face aux changements climatiques. Dans son dernier rapport 202018, ils ont réalisé une 

identification détaillée sur les risques et possibilités dérivées des impacts physiques aigus (froids 

extrêmes, crues ÓÏÕÄÁÉÎÅÓȟ ÔÏÒÎÁÄÅÓɊ ÅÔ ÃÈÒÏÎÉÑÕÅÓ ɉÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅɊ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 

de son réseau de transport. 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÒïÓÅÁÕØ 

Quant au transport aérien, il y a deux pistes dȭÁÔÔÅÒÒÉÓÓÁÇÅ privées à Saint-Tite et à Lac-aux-Sables 

ɉÌÏÃÁÌÉÓïÅÓ ÐÒîÓ ÄÅ ÌÁ ÒÕÅ "ÕÉÓÓÏÎɊ ÅÔ ÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÄÁÎÓ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÒĖÌïÅÓȟ ÓÁÎÓ 

ÃÏÍÐÔÅÒ ÌÅ ÆÁÉÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÈÙÄÒÁÖÉÏÎÓȢ 

Contexte énergétique et de télécommunications 

Les réseaux de télécommunications (Bell, Télébec et notamment Telus Québec desservant la plupart 

des municipalités) et de câblodistribution (Groleau Télécâble, Télécâble Régional et Cogeco Câble) 

 
16 http://www.ctamekinac.qc.ca/  
17 https://www.tourismemauricie.com/quoi -faire/activite -et-plein-air/velo -et-cyclotourisme/  
18 https://cdn.metrio.net/clients/cn/cn -CDP_2020_FR.pdf  
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ÏÐîÒÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ ; ÃÅÌÁ ÓȭÁÊÏÕÔÅÎÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ɉH-Q, CB, Xittel) qui 

gèrent les tours de relais et de radiocommunications (Communication-1ÕïÂÅÃɊȢ $ȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟ Ån 2016, 

un nouveau système de communication a été installé dans le secteur est de la MRC améliorant son 

propre système de communication (MRC Mékinac, 2021). 

1ÕÁÎÔ ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅȟ ÑÕÁÔÒÅ ÌÉÇÎÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ɉÛ φωȟ ςσπȟ τυπ 

kV -ligne Radisson-Nicolet-Des Cantons- et à 735 kV) ÄÕ ÒïÓÅÁÕ Äȭ(ÙÄÒÏ-Québec traversent 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ (ÙÄÒÏ-Québec possède aussi le poste Bourdais à Saint-Tite qui a été 

démantelé ainsi que deux lignes sur portiques en bois de 69 kV. Son remplacement, le poste Mékinac, 

a été mis en service en décembre 202019. Quelques villes disposent des bornes électriques publiques 

pour véhicules électriques, comme Saint-Tite, Grandes-Piles et Saint-Adelphe.  

&ÉÎÁÌÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÇÁÚ ÎÁÔÕÒÅÌ ÐÒÏÖÉÅÎÔ ÄÅ OÎÅÒÇÉÒ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎÅ ÌÉÇÎÅ ÍÁÿÔÒÅÓÓÅ ÑÕÉ ÔÒÁÖÅÒÓÅ 

les municipalités de Grandes-Piles, Saint-Roch de Mékinac, Sainte-Thècle, Trois-Rives et une partie 

des TNO (MRC Mékinac, 2008). La Figure 12 présente un survol des infrastructures de transport et 

des services publics dans la MRC Mékinac. 

 

Figure 12 : Infrastructures de transport et services publics sur le territoire de la MRC Mékinac (SAMBBA-OBV Batiscan-
Champlain, 2021) 

 

 
19 https://www.hydroquebec.com/projets/poste -bourdais-mekinac/travaux.html  
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Portrait social et développement économique 

Portrait démographique général  

La MRC Mékinac fait partie de la région administrative de la Mauricie. La densité de population de la 

MRC Mékinac est de 2,4 habitants par kilomètre carré, soit une densité inférieure au reste du Québec 

qui est de 6 habitants par kilomètre carré (Statistique Canada, 2016). 

Composée de 10 municipalités, et comptant au total 12 478 habitants sur le territoire  en 2020 selon 

le bilan déÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ςπςρ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔ ÄÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅ ÄÕ 1ÕïÂÅÃ ɉ)31Ɋȟ ÌÁ -2# représente 0,15 % 

de la population du Québec la même année (soit 8 557 000 individus). Le Tableau 12 regroupe le 

morcellement de la population sur le territoire des municipalités de la MRC.  

Tableau 12: Morcellement de la population par municipalité (ISQ, 2021b) 

Municipalité  Pop. 2021 

Grandes-Piles 446 

Saint-Tite  3 680 

Sainte-Thècle 2 442 

Saint-Séverin 841 

Trois -Rives 381 

Hérouxville  1 332 

Saint-Roch-de-Mékinac  308 

Saint-Adelphe  956 

Lac-aux-Sables 1 294 

Notre -Dame-de-Montauban  765 

 

,Á -ÁÕÒÉÃÉÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÒïÇÉÏÎ ÑÕÉ ÄÅÐÕÉÓ ςπ ÁÎÓ ÅÓÔ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ rares régions du Québec où le nombre de 

décès est plus élevé que celui des naissances. Aussi à titre indicatif, lȭÝÇÅ ÍïÄÉÁÎ de la région était de 

49,8 en 2020, comparativement à 48,2 en 2014 (Radio-Canada, 2015). La Mauricie est la troisième 

région la plus âgée après les régions de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine (âge médian de 53,6 ans) et 

du Bas-Saint-Laurent (âge médian de 51,5 ans) (ISQ, 2021). 

La MRC Mékinac présente la population la moins élevée et la plus vieillissante de la Mauricie, mais 

ÃȭÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÛ ÑÕȭÅÓÔ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÌÁ ÐÌÕÓ ÖÉÅÉllissante du Québec. Au niveau de la Mauricie, lȭïÃÁÒÔ 

se creuse au fil des années et la part des 65 ans et plus (25,3 %) y est plus importante que celle des 

moins de 20 ans (17,9 %) (ISQ, 2020)Ȣ ,ȭÝÇÅ Íédian de la population québécoise en juillet 2019 était 

de 42,6 ÁÎÓȟ ÃÅ ÑÕÉ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ρτȟυ ÁÎÓ ÄÅ ÍÏÉÎÓ ÑÕÅ ÌȭÝÇÅ ÍïÄÉÁÎÔ ÄÅ ÌÁ -2# -ïËÉÎÁÃ avec 57,1 ans.  

http://null/
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Aussi, selon le recensement réalisé par Statistique Canadaȟ ÄÅ ςπρρ Û ςπρφȟ ÃȭÅÓÔ ÕÎÅ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅ τȟτ % 

de la population qui a été notée (Statistique Canada, 2016).  

Le Tableau 13 ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅÓ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÄȭÝÇÅ ÄÁÎÓ ÌÁ -2# ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅÓ 

ÄÁÔÁÎÔ ÄÅ ςπςπ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ ÄÅ ÌÁ 3ÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅ ÄÕ 1ÕïÂÅÃȢ La proportion du 0-14 ans est moins 

importante (11 %), par rapport aux 65 ans et plus qui représentent un tiers de la population (33%). 

  
Tableau 13 :  2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÄȭÝÇÅ ÄÅ ÌÁ MRC Mékinac en pourcentage (ISQ, 2021) 

GroupeÓ ÄȭÝÇÅ MRC Mékinac 

0-14 ans 11% 

15-64 ans 56% 

65 ans et plus 33% 

 

En 2016, près de 1 % de la population de la MRC était ÉÓÓÕÅ ÄÅ ÌȭÉÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎȟ ÃÅ ÑÕÉ ÅÓÔ ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ 

inférieur au reste du Québec (13,7 %). La même année, on comptait 3 750 familles, dont la grande 

majorité (2 545 familles) est formée de deux personnes. Il est à noter que la MRC Mékinac comptait 

également en 2016, 490 familles monoparentales (Statistique Canada, 2016).  

%Î ÃÅ ÑÕÉ Á ÔÒÁÉÔ Û ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ ττ,6 % de la population âgée de 25 à 64 ans dans les ménages privés 

de la MRC Mékinac ont obtenu un certificat, diplôme ou grade d'études postsecondaires. 28 % ont 

ÄïÃÒÏÃÈï ÄÅÓ ÄÉÐÌĖÍÅÓ ÄȭÁÐÐÒÅÎÔÉ ÏÕ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ïÃÏÌÅÓ ÄÅ ÍïÔÉÅÒÓȢ &ÉÎÁÌÅÍÅÎÔȟ τȢψ % ont un diplôme 

au niveau du baccalauréat ou supérieur et 9,9 Ϸ ÎȭÏÎÔ ÏÂÔÅÎÕ ÁÕÃÕÎ ÄÉÐÌĖÍÅȢ En comparatif, pour ce 

qui est du reste du Québec, 13,2 % ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÄÉÐÌĖÍÅ ÅÔ ρτȟτ % un diplôme universitaire.  

Selon le Tableau 14, le revenu moyen en 2015 pour la population âgée de 15 ans et plus dans les 

ménages privés de la MRC Mékinac était de 32 993$/an, bien inférieur à celui du Québec qui était de 

42 546$/an.  

Tableau 14: Revenu total médian et fréquence de faible revenu à la MRC Mékinac et au Québec (Statistique Canada, 2016) 

Groupes ÄȭÝÇÅ MRC Mékinac Québec 

Revenu total médian ( $/an ) 32 993 42 546$ 

Fréquence de faible revenu pour les 18 ans et plus (%)  44,7 35,8 

 

Toujours selon le recensement de Statistique Canada, on observe une fréquence de faible revenu, 

pour les 18 ans et plus, de 44,7% comparativement à 35,8% pour le reste du Québec. La fréquence 

de faible revenu correspond à la proportion des unités dont le revenu se trouve sous une ligne de 

faible revenu spécifiÑÕÅȢ 0ÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυȟ ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÓÅÕÉÌ ÄÅ ÆÁÉÂÌÅ ÒÅÖÅÎÕ ÅÓÔ ÄÅ σρ ψσυ Α ÐÏÕÒ ÕÎ 

ménage de quatre personnes (Statistique Canada, 2015).  
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Sur le plan des langues, 84.3 % des Mékinacois parlent uniquement français, seul 0,1 % ne parlent 

que ÌȭÁÎÇÌÁÉÓ ÅÔ ρφȟψ Ϸ ÐÁÒÌÅÎÔ ÌÅ ÆÒÁÎëÁÉÓ ÅÔ ÌȭÁÎÇÌÁÉÓȢ  

Au niveau de la mobilité, 31,4 % des habitants utilisaient leur automobile comme principal mode de 

transport entre leur lieu de résidence et de travail en 2015 contre 3 % qui se déplaçaient à pied. À 

ÎÏÔÅÒ ÑÕÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÂÉÃÙÃÌÅÔÔÅ ɉπȟς %) et du transport en commun (0,2 %) sont très 

marginaux.  

-ÁÒÃÈï ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ  

Toujours selon le recensement de Statistique Canada publié en 2016, lÅ ÔÁÕØ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅÓ 

travailleurs de la MRC était de 50,9 % en 2015 et le taux de chômage de 11 %. Les données les plus 

récentes sur la répartition des emplois datent de 2006 [(SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021; 

(MRC Mékinac, 2018); (Emploi Québec Mauricie, 2009)] décrivant 5 075 emplois répartis selon les 

trois secteurs économiques primaires, secondaires et tertiaires : 

Tableau 15 : Répartition du nombre de travailleurs par secteur économique 

Secteur économique  Nombre de travailleurs  Proportion (%)  

Primaire  565 11,1 

Secondaire  1 595 31,4 

Tertiaire  2 915 57,4 

 

,Å ÃÏÎÓÔÁÔ ÅÓÔ ÑÕÅ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÔÅÒÔÉÁÉÒÅ ÅÓÔ ÄÏÍÉÎÁÎÔ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÅÍÐÌÏÉÓȟ ÍÁÉÓ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ressources naturelles pour ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÌÅÓ ÆÏÒðÔÓ ÒÅÓÔÅ ÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÓÕÒ ÌÅ 

ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÅÎ ςπρφȟ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÆÏÒÅÓÔÅÒÉÅȟ ÐðÃÈÅ ÅÔ ÃÈÁÓÓÅ ÅÍÐÌÏÉÅÎÔ ÄÅÓ 

gens dans toutes les municipalités avec des taux variant entre 5,4% et 16,7% pour une représentation 

ÄÅ ρυȟχϷ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÅÍÐÌÏÉÓ ɉSAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021).  

Plus récemment, et complémentaires aux autres portraits territoriaux de la région faits dans les 

dernières années, Emploi Québec a réalisé des prédictions de la croissance annuelle moyenne de 

ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÐÏÕÒ ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπρω-ςπςσ ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ ÌÁ -ÁÕÒÉÃÉÅȟ 

dont un résumé est présenté dans le Tableau 16. Ces précisions esquissent les changements à venir 

ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌÁ -2# -ïËÉÎÁÃ ÁÖÅÃ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÒÃÈïÓȢ 

Tableau 16: Croissance annuelle moyenne prévue par secteur d'activité économique entre 2019-2023 dans la région de la 
Mauricie (Emploi Québec Mauricie, 2019) 

 3ÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ Croissance annuelle moyenne  (2019 -2023)  

1 Produits métalliques  3 % ou plus 

2 Meubles et produits connexes 3 % ou plus 

3 Aliments, boissons et tabac entre 2 % et 3 % 
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 3ÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ Croissance annuelle moyenne  (2019 -2023)  

4 Transport et entreposage entre 2 % et 3 % 

5 Commerce de gros  entre 0 % et 1 % 

6 Services juridiques et de comptabilité entre 0 % et 1 % 

7 Architecture, génie et services connexes et 

services spécialisés de design 

entre 0 % et 1 % 

8 Services d'enseignement  entre 0 % et 1 % 

9 Soins de santé  entre 0 % et 1 % 

10 Assistance sociale  entre 0 % et 1 % 

11 Hébergement et restauration  entre 0 % et 1 % 

12 Agriculture, pêche et chasse  négative 

13 Construction  négative 

14 Papier négative 

15 Commerce de détail négative 

16 Finances négative 

17 Gestion de sociétés et d'entreprises et services 

administratifs, de soutien et autres  

négative 

18 Arts, spectacles et loisirs  négative 

19 Autres services (sauf les administrations 

publiques) 

négative 

20 Administrations publiques négative 

21 Foresterie et exploitation forestière  Non publié 

 

Exploitation des ressources naturelles : activités agricoles et forestières 

Agriculture  

(ÕÉÔ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÌÁ -2# ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȢ !Õ ÔÏÔÁÌȟ ÃȭÅÓÔ ÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ 

47 511 ha représentant 9 % du territoire de la MRC qui est exploité pour les activités agricoles 

(CPTAQ, 2021)Ȣ !Õ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïÓȟ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÃȭÅÓÔ ςυ % du territoire municipal qui 

est zoné agricole et les activités agricoles sont concentrées dans les municipalités de Saint-Adelphe, 

Saint-Séverin, Sainte-Thècle et Saint-Tite, donc dans la pointe sud de la MRC. La Figure 13 à la page 

suivante montre la zone de la MRC dans laquelle se concentrent les activités agricoles. 
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Le gouvernement canadien a publié certains éléments du portrait sectoriel du Québec 2018-2020 en 

agriculture : cultures agricoles, élevage et aquaculture ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÉÌ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÁÔï ÑÕȭÉÌ Ù Á ÅÕ ÕÎ ÒÅÃÕÌ 

ÄÅ ττϷ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÄÅÐÕÉÓ ρωχφȟ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅ ÐÏÕÒ ÌÁ 

Mauricie de -0,2 % (Gouvernement du Canada, 2021). En réalité, la décroissance du nombre de 

fermes n'a pas entraîné la disparition des terres agricolesȟ ÐÕÉÓÑÕȭÅlles ont été regroupées pour en 

faciliter l'exploitation, maximiser le rendement et les récoltes, ÁÉÎÓÉ ÑÕȭéconomiser sur les coûts.  

Il est observé par ailleurs une augmentation des recettes au fil des ans. Néanmoins, à titre de 

référence et en attendant les données du gouvernemeÎÔȟ ÌÅ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÌÉï Û ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÎ ςπρπ 

atteignait pour sa part près de 34 millions de dollars, une augmentation de près de 16 % depuis 2004 

(AECOM inc., 2016). 

 

Figure 13: Carte représentant la zone agricole de la MRC Mékinac [extraite de la cartographie des zones agricoles du Québec] 
(CPTAQ, 2021) 
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Figure 14: Carte d'exploitation des ressources naturelles dans la MRC Mékinac (SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021) 

Foresterie  

La Figure 14 ÉÎÄÉÑÕÅ ÌÁ ÃÁÒÔÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄȭÅØÔÒÁÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ -2# -ïËÉÎÁÃȢ ,Å 

territoire de la MRC Mékinac est occupé à 70 % par les forêts dont 85 % sont situées sur les TNO. 

Cette forte occupation du territoire fait que l'exploitation forestière et les activités récréotouristiques 

en plein air ÔÅÉÎÔÅÎÔ ÌÁ ÒïÇÉÏÎȢ ; ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÍÁÃÒÏÓÃÏÐÉÑÕÅȟ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄïÃÒÏÉÓÓÁÎÔÅ ÅÎ ÐÁÐÉÅÒ ÅÔ ÌÅÓ 

ÅÎÊÅÕØ ÓÕÒ ÌÁ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÄÕ ÂÏÉÓ ÏÎÔ ÍÅÎï ÇÌÏÂÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ ÑÕïÂïÃÏÉÓÅ 

ÅÎ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÐÒïÃÁÉÒÅȟ ÅÔ ÏÎÔ ÁÕÇÍÅÎÔï ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ récréotouristiques depuis les 

dernières années. 

 

En complément du portrait du territoire dressé dans le Plan régional des milieux humides et 

hydriques par SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, le Tableau 17 résume les investissements pour les 

travaux forestiers pour les années 2020-2021 : 
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Tableau 17: Investissements réservés aux catégories de travaux forestiers sur le territoire de la MRC Mékinac pour les 2020-
2021 (AMFM, 2020) 

 

Développement communautaire 

Divers organismes communautaires desservent la MRC Mékinac pour le développement social et le 

bien-être de la communauté :  

¶ Association des personnes aidantes de la Vallée-de-la-Batiscan 

¶ Association des personnes handicapées actives de Mékinac 

¶ Association Québécoise de Défense des droits des retraités et préretraités de Mékinac 

¶ #!,!#3 %ÎÔÒÁÉÄȭ!ÃÔÉÏÎ 

¶ Carrefour Normandie 

¶ #ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÂïÎïÖÏÌÅ -ïËÉÎÁÃ 

¶ Corporation de développement communautaire Mékinac 

¶ Centre Adrienne Roy 

¶ Centre Prévention Suicide 

¶ #ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅ ÌÁ -ÁÕÒÉÃÉÅ 

¶ Corporation Transport Adapté Mékinac 

¶ Femmes Mékinac 

¶ Les Aides familiales de Mékinac 

¶ Le Phénix, ECJ Centre-Mauricie/Mékinac 

¶ Le Périscope 

¶ Maison des Familles de Mékinac 

¶ Partenaire Action Jeunesse Mékinac 

¶ Volteface 

 

Éducation et culture 

La MRC Mékinac se situe sur le territoire desservi par le Centre de services scolaire de l'Énergie. Les 

ïÃÏÌÅÓ ÓÏÎÔ ÇïÒïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÃ ÅÔ on y compte 7 écoles primaires et une école 

secondaire. Les écoles sur le territoire de la MRC sont listées ci-dessous (Centre de services scolaire 

ÄÅ ÌȭOÎÅÒÇÉÅȟ ςπςπɊ.  

Catégorie de travaux  Superficie (ha)  Investissement  ($) 

Préparation de terrain 124 154 810 

Reboisement 111 132 178 

Entretien de plantation 248 503 218 

Traitements non commerciaux 75 124 931 

Traitements commerciaux 149 102 338 

Total  707 1 017 475  
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Écoles primaires  : 

¶ De la Passerelle - Notre-Dame-de-Montauban  

¶ ,Å 3ÁÂÌÏÎ Äȭ/Ò - Lac-aux-Sables 

¶ Masson - Sainte-Thècle 

¶ La Croisière - Saint-Séverin  

¶ Plein Soleil ɀ Hérouxville 

¶ Primadel -Saint-Adelphe 

¶ La Providence ɀ Saint-Tite 

École secondaire  : 

¶ Paul-Le Jeune ɀ Saint-Tite 

Au niveau postsecondaire, les étudiants qui poursuivent leurs études doivent se déplacer en dehors 

de la MRC. Les Cégeps se situent dans les villes de Shawinigan et de Trois-Rivières. En ce qui concerne 

les centres de formation, les gens se déplacent au Carrefour Formation Mauricie - Institut du 

ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÄÅ 3ÈÁ×ÉÎÉÇÁÎȟ ÁÕ #ÅÎÔÒÅ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÄÕÌÔÅÓ ÄÕ Saint-Maurice à Shawinigan 

ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÏÕ Û ÌȭOÃÏÌÅ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅȟ ÌÅ #ÅÎÔÒÅ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÄÕÌÔÅÓ ÏÕ ÌÅ #ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

professionnelle à La Tuque.  

Sans compter le Festival Western de Saint-Tite qui est le plus gros événement culturel de la région, 

la culture dans la MRC est florissante. Grâce à ÌȭÅÎÔÅÎÔÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÓÉÇÎïÅ ÁÖÅÃ ÌÅ 

ministère de la Culture et des Communications du Québec, la MRC Mékinac a créé un fonds culturel 

afin de venir en aide chaque année aux organismes, aux établissements et aux associations qui 

contribuent au développement de la culture sur le territoire de la MRC, et finalement chaque 

municipalité de la MRC Mékinac compte une bibliothèque municipale.  

Portrait des activités récréotouristiques 

Dans un territoire si vaste, peu peuplé et très dépendent des ressources agricoles et forestières, le 
ÔÏÕÒÉÓÍÅ ÄÅ ÐÌÅÉÎ ÁÉÒ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎ ÁÔÏÕÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ -2# -ïËÉÎÁÃȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÃȭÅÓÔ ÌÁ 
villégiature qui est capitale dans les TNO et les municipalités de Trois-Rives, Lac-aux-Sables et à 
Notre-Dame-de-Montauban, à Sainte-Thècle et à Saint-Tite (MRC Mékinac, 2008).  Plus 
généralement, les attraits les plus connus de la MRC Mékinac sont20 : 
 

Ɇ Le festival western de Saint -Tite  : 53ième édition en 2021, a lieu en septembre et  
génère de 45 millions de dollars annuellement;  

 
Ɇ Activité de chasse et pêche dans les ZECS à toutes les saisons : Chapeau-de-Paille,  

Gros-Brochet, Tawachiche, et une partie de la ZEC Wessonneau; 
 
Activités nautiques  (canot, kayak, rafting, rampes de mise en l'eau, wakeboard) :  

En plus des rivières importantes de la Batiscan, Sainte-Anne et Saint-Maurice, près 
des deux mille lacs de la région sont aussi de grand intérêt et des 2 000 lacs de la 
région, la majorité sert grandement aux activités de villégiatures (Domaine Familial 
Grosleau, H15 Wake-3ÕÒÆȟ &Ì9ȭ/ȟ #ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÖÅÎÔÕÒÅ -ÁÔÔÁ×ÉÎȟ ÅÔÃȢɊȠ 

 
20 [(SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021 ; (Tourisme Mékinac, 2019)) 
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Campings, aubergement et aire natures  : Les campings, aubergements et aires de  
repos en nature sont nombreux et attirent les touristes durant la saison estivale 
(Camping Lac et Forêt (Sainte-Thècle), Camping Lac-aux-Sables (Lac-aux-Sables), 
Parc de la Pointe-du-vieux-moulin (Lac-aux-Sables), Domaine McCormick (Trois-
Rives), Aire nature et Parc (Grandes-Piles), Parc du moulin (Saint-Roch-de-Mékinac), 
Camping municipal et Marina (Saint-Roch-de-Mékinac), Camp et auberge du Lac-en-
#ĞÕÒȟ #ÁÍÐ ÆÁÍÉÌÉÁÌ 6ÁÌ .ÏÔÒÅ-Dame, etc.); 
 

Motoneige  et sentiers quad  : Avec près de 400 kilomètres de sentiers balisés, on  
retrouve deux secteurs ciblés dans la région : 
-Secteur 11 ɀ Mauricie ɀ Club de motoneige de la Mauricie (Shawinigan, Grand-Mère, 
Saint-Tite, Lac-aux-Sables) 
-Secteur 12 ɀ Mauricie ɀ Club de motoneige de Mattawin (Grandes-Piles, Trois-Rives, 
Mattawin);  
 

Réseaux de sentiers de randonnées pédestres, cyclistes et équestres  : Des  
sentiers, des installations et des structures ont été aménagés à plusieurs endroits 
pour que les visiteurs puissent profiter de la nature (Mont Otis, Parc Notre-Dame-de-
Montauban, Vélo Québec21, etc.); 

 
Ski de fond, raquettes, traîneaux à chiens, pêche blanche  : également en hiver,  

une ÇÒÁÎÄÅ ÑÕÁÎÔÉÔï ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÏÎÔ ÏÆÆÅÒÔÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ɉ0ÏÕÒÖÏÉÒÉÅ #ÌÕÂ 
Hosanna, Manitou Mushers, Aire Nature Grandes-Piles, Club de ski de fond Le Sillon, 
#ÌÕÂ ÄÅ ÓËÉ ÄÅ ÆÏÎÄ ,Å 'ÅÁÎ "ÌÅÕȟ #ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÖÅÎÔÕÒÅ -ÁÔÔÁ×ÉÎȟ $ÏÍÁÉÎÅ 4ÁÖÉÂÏÉÓȟ %ØÉÔ 
Nature, Sentiers Glacés ɀ Sainte-Thècle, Patinoire couverte ɀ Saint-Adelphe, etc.) 

:ÏÎÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÒĖÌïÅ ɉ:%#Ɋ 

Quatre zÏÎÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÒĖÌïÅ ɉ:%#Ɋ se trouvent dans la MRC : Chapeau-de-Paille, Gros-

Brochet, Tawachiche et une partie de la ZEC Wessonneau. 

 
21 https://www.routeverte.com/cartographie-route-verte 
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Figure 15: Cartographie des ZECS de la Mauricie (Réseau ZEC, 2021) 

Les gestionnaires des Zecs de la Mauricie observent une hausse des coûts associés aux réparations 

ÄÅÓ ÃÈÅÍÉÎÓ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭïÐÉÓÏÄÅÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÐÌÕÉÅÓ ÄÉÌÕÖÉÅÎÎÅÓ ÅÔ ÄȭÏÒÁÇÅÓȢ ,Å Tableau 

18 présente un bref historique pour les pluies diluviennes : 

Tableau 18: Historique des années et des coûts associés aux réparations des ponceaux à la suite de pluies diluviennes 

ZEC Année Estimation des coûts en réparation  ($) 

Jeannotte 2020 92 000 

2017 40 500 

La Croche 2021 20 000 

Tawachiche 2011 100 000 

Chapeau de Paille 2014 55 000 

 

À cause des événements climatiques, les tracés des chemins se modifient presque chaque année. Dans 

ÌÁ :%# 4Á×ÁÃÈÉÃÈÅ ÅÎ ςπρρȟ ÃȭÅÓÔ ÕÎÅ ÂÏÕÃÌÅ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ËÉÌÏÍîÔÒÅÓ ÑÕÉ Á ÄĮ ðÔÒÅ ÍÏÄÉÆÉïÅȢ 3ÉÎÏÎȟ Û 

ÔÉÔÒÅ ÄȭÅØÅÍÐÌÅ ÐÒïÃÉÓȟ ÄÁÎÓ ÌÁ :%# #ÈÁÐÅÁÕ ÄÅ 0ÁÉÌÌÅ ÄÅs pluies abondantes du 16-17 mai 2014 ont 

ÃÒïï ÕÎÅ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÅÔ ÕÎ ÅÆÆÏÎÄÒÅÍÅÎÔ ÍÁÊÅÕÒ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ ÒÉÖÅ ÌÏÃÁÌÅ Û ÌÁ ÔÒÁÖÅÒÓÅ 

ÓÉÔÕïÅ ÅÎ ÁÍÏÎÔ ÄÕ ÌÁÃ 0ÉÅÒÒÅȢ ,ȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÓÉÔÕïÅ ÁÕ ËÉÌÏÍîÔÒÅ φω ÒÏÕÔÅ τ ïÔÁÉÔ 

donc impraticable pour la machinerie, finalement des travaux de réfection ont été réalisés dans la 

semaine du 26 mai 2014.  Cet exemple en est un parmi des centaines semblables qui ont pour effet 
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de limiter les accès et de ralentir des activités économiques locales. Aux pages suivantes, on retrouve 

ÌÁ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÒïÆÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÐÏÎÃÅÁÕØ ÐÏÕÒ ÌÁ :%# #ÈÁÐÅÁÕ ÄÅ 0ÁÉÌÌÅ Û ÌȭÁÎÎïÅ ςπρτ 

(Figure 16Ɋȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÐÈÏÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭïÖïÎÅÍÅÎÔ ɉFigure 17).  

Également, des observations récentes par rapport à la croissance des algues bleues pour deux lacs 

(2021 au Lac Whalen [ZEC Frémont] et 2020 au Lac Parry [ZEC Gros-Brochet]) ont été signalées au 

MELCC, mais sans preuve que la situation impacte la faune aquatique, aucune action de conservation 

ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÎȭÁ ïÔï ÆÁÉÔÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÍÏÍÅÎÔȢ ,ȭÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÁÌÇÕÅÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ lacs au 

nord, qui sont des conséquences des changements climatiques, sont des signes de perturbations de 

ÌȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅȢ $ÅÓ ÐÈÏÔÏÓ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÔÒÏÕÂÌÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÖÕÅÓ ÁïÒÉÅÎÎÅÓ ÄÕ ÌÁÃ 0ÁÒÒÙ ÅÎ ςπρω ÐÅÕÖÅÎÔ 

être consultées dans les pages qui suivent (Figure 18, Figure 19 et Figure 20).  

Aussi, des données terrain ont été prises en lien avec le déclin de la croissance et du dépérissement 

ÈÝÔÉÆ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÅÓÓÅÎÃÅÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓ relatives aux températures élevées et aux sécheresses 

ÐÒÏÌÏÎÇïÅÓȢ $ȭÁÐÒîÓ ÌÅÓ ÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÓÅÕÌÓ ÌÅÓ ÐÅÕÐÌÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÉÎ ÇÒÉÓ ÅÔ ÄÅ ÃÈðÎÅ 

rouge sont résistants aux conditions de sécheresses prolongées. Pour les autres espèces, les 

sécheresses peuvent entraîner la dégradation de la fibre ligneuse en donnant du bois de moins bonne 

qualité, puis à moyen terme mener à des conversions de peuplements et des échecs de régénération.  
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Figure 16: cartographie des travaux de réfection de ponceaux pour la ZEC Chapeau de Paille 
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Figure 17 : Images des débordements du lac Pierre à la suite de pluies diluviennes en mai 2014 (ZEC Mauricie, 2014) 
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Figure 18: Vue de près des eaux troubles du Lac 
Parry [ZEC Gros-Brochet] (ZEC Mauricie, 2019) 

 

 

Figure 19: Vue aérienne de l'eutrophisation du Lac Parry [ZEC Gros-
Brochet] (ZEC Mauricie, 2019) 

 

  

 

Figure 20: Vue aérienne du site de prolifération des algues du Lac Parry [ZEC Gros-Brochet] (ZEC Mauricie, 2019) 

  

Seul ÌÁÃ ÐÏÕÒ ÌÅÑÕÅÌ ÌȭÅÁÕ ÁÐÐÁÒÁÉÔ 

aussi trouble sur les images 

aériennes de 2019. 
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Conservation du territoire et de la biodiversité 

Le vaste territoire de la MRC Mékinac présente une grande richesse en termes de biodiversité et 

ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȢ -ÁÌÇÒï ÃÅÌÁȟ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ρȟυϷ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ -2# ÅÓÔ ÃÏÎÓÅÒÖï 

(principalement dans la municipalité de Saint-Roch-de-Mékinac). On rappellera que les cibles de 

conservation du territoire internationales (Convention des Nations Unies sur la diversité biologique), 

adoptées par le Canada et le Québec, sont de 25 % en 2025 et 30 % en 2030 (SNAP, 2021). Bien que 

la cible intérimaire de 17 % en 2020 ait été atteinte au Québec, on remarque un grand déficit de 

conservation dans le sud du Québec.   

,Å ÐÒïÓÅÎÔ ÒÁÐÐÏÒÔ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 02-(( ÃÏÍÍÅ :  

¶ Les aires protégées et territoires ÄȭÉÎÔïÒðÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ; 

¶ Les habitats fauniques; 

¶ Les noyaux de conservation et corridors écologiques; 

¶ Les paysages agricoles et friches. 

Il existe également un plan de conservation réalisé par Conservation Nature Canada (CNC) en 2017 

ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÁÉÒÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ -ÁÕÒÉÃÉÅ-Capitale nationale située principalement sur ces deux régions 

administratives (couvrant le sud de la Mauricie et la majorité de la Capitale-Nationale) (CNC, 2017). 

Ce plan de conservation analyse le contexte écologique, la situation des écosystèmes et établit des 

cibles de biodiversité ainsi ÑÕȭÕÎ ÐÌÁÎ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓȟ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

de conservation, objectifs et plan de suivi. 

Le secteur visé par le plan de conservation prend en compte les enjeux de connectivité et chevauche 

le territoire de la MRC Mékinac. Il correspond à la zone périphérique du Parc national du Canada de 

ÌÁ -ÁÕÒÉÃÉÅȢ ,Å ÐÁÒÃ ÅÎÇÌÏÂÅ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄȭÕÎÅ ÄÅÓ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÌÕÓ ÎÏÒÄÉÑÕÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ 

tortues de bois, une espèce maintenant menacée au Canada. Pour sa part, le lac Français soutient une 

ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄͻÏÍÂÌÅ ÃÈÅÖÁÌÉÅÒȢ ,Å ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÕ 0ÁÒÃ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÁÕÓÓÉ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÖÉÔÁÌÅ ÄÅ ÄÅÕØ 

ÍÅÕÔÅÓ ÄÅ ÌÏÕÐÓ ÄÅ Ìȭ%ÓÔȢ ,Á ÐïÒÅÎÎÉÔï ÄÅ ÔÒÏÉÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÄïÐÅÎÄ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 

portions de leur habitat situées en dehors du parc. Les cibles de biodiversité sont : 

¶ Milieux forestiers 

¶ Milieux terrestres ɀ forêts tempérées 

¶ Milieux humides 

¶ Habitats aquatiques et riverains 

¶ Tortue des bois 

¶ Espèces champêtres en situation précaire. 

Les menaces pour la biodiversité ont été déterminées afin de sélectionner les meilleures mesures 

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ Û ÁÄÏÐÔÅÒȢ 3ÕÒ ÌÅÓ ρσ ÍÅÎÁÃÅÓ ÒÅÔÅÎÕÅÓ ÐÏÕÒ ÃÅÔÔÅ ÁÉÒÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅȟ ÖÏÉÃÉ ÌÅÓ υ ÐÌÕÓ 

importantes : 

¶ Développement résidentiel et villégiature 

¶ Pratiques culturales intensives 
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¶ EEE 

¶ Déprédation par le raton laveur et la moufette 

¶ Effluents agricoles et lessivage 

Un projet de conservation en terre privée piloté par CNC et visant la protection de la tortue des bois 

est en cours sur le territoire de la MRC Mékinac. 

La Figure 21 ci-ÄÅÓÓÏÕÓ ÌÏÃÁÌÉÓÅ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï : 

 

Figure 21 : 3ÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄÅ ÌÁ MRC Mékinac (SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021) 

 

Le Tableau 19 ÒïÓÕÍÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ Áires protégées et territoires ÄȭÉÎÔïÒðÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ 

régionale :  

Tableau 19 : Synthèse des aires protégées et territoires ÄȭÉÎÔïÒðÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ sur le territoire de la MRC 

Territoires 

écologiques 

ÄȭÉÎÔïÒðÔ 

Caractéristique  Localisation  

Lac Caribou Habitat faunique reconnu comme héronnière Trois-Rives 

Lac Mékinac Habitat faunique reconnu pour le faucon pèlerin Trois-Rives 
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,ȭÿÌÅ ÁÕØ .ÏÉØ Site à potentiel écologique élevé (peuplement forestier 

rare). 

Trois-Rives 

Réserve naturelle de 

ÌȭÅÎÖÏÌ 

0ÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÆÁÌÁÉÓÅ ÐÒÏÄÕÉÓÁÎÔ ÕÎ ÃÏurant ascendant 

ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔ ÌÅ ÖÏÌ ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ÄÅ ÐÒÏÉÅ. 

Grandes-Piles 

Lac du Rocher  Habitat faunique reconnu pour la couleuvre à collier, 

Diadophis punctatus edwardsii. 

Saint-Roch-de-

Mékinac 

Baie du trou à 

Barbotte  

Site à potentiel écologique élevé (milieu humide) . Saint-Roch-de-

Mékinac 

,ȭÿÌÅ ÁÕØ ÐÉÎÓ ÅÔ ÌȭÿÌÅ ÄÕ 

nord  

Site à potentiel écologique élevé (milieu humide). Saint-Roch-de-

Mékinac 

,ȭÿÌÅ ÁÕØ ÂÏÕÌÅÁÕØ Site à potentiel écologique élevé (milieu humide). Trois-Rives 

,Á ÂÁÉÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÄÅ 

Mékinac  

Site à potentiel écologique élevé (milieu humide).. Saint-Roch-de-

Mékinac 

La rivière aux envies  Habitat faunique reconnu pour la tortue des bois. Sainte-Thècle 

Réserve faunique 

Saint-Maurice  

Réserve provinciale de conservation et ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 

intensive. 

TNO ɀ Lac 

Normand 

La rive nord du lac 

Arcand  

Réserve écologique Irénée-Marie.. TNO ɀ Rivière-de-

la-savane 

ZEC Gros-Brochet  Site écologique de la rivière Vermillon. TNO ɀ Lac 

Normand 

Lac Normand  Habitat faunique reconnu pour la tortue des bois. TNO ɀ Lac 

Normand 

La rivière du milieu  !ÉÒÅ ÄÅ ÒÅÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÕÁÎÁÎÉÃÈÅȟ salmo salar. Trois-Rives 

La rivière aux eaux 

mortes  

!ÉÒÅ ÄÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ. Trois-Rives 

Réserve naturelle 

Sure-la-Montagne  

Conservation volontaire des écosystèmes, des espèces et 

des paysages en territoire privé. 

Hérouxville 

Réserve de 

biodiversité projetée 

de Grandes-Piles 

Habitat pour 3 espèces à statut précaire : la grenouille des 

marais, Lithobates palustris, la salamandre sombre du 

nord, Desmognathus fuscus fuscus et la couleuvre à collier, 

Diadophis punctatus edwardsii. 

Grandes-Piles 

Réserve de 

biodiversité projetée 

de la Vallée-

Tousignant  

%Î ÁÔÔÅÎÔÅ ÄȭÕÎ ÓÔÁÔÕÔ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÁÕ 

territoire . LÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÆÉÇÕÒÅ ÄÁÎÓ ÌȭÕÎÉÔï ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 

animaux à fourrure (UGAF) 04. 

Réserve faunique 

Saint-Maurice 
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60 écosystèmes 

forestiers protégés  

#ÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ Äȭhabitats fauniques. Carte à venir 

 

Paysages agricoles et friches 

Les friches agricoles dans la MRC de Mékinac représentaient une superficie de 25 km2 en 2008, soit 

5 % de la superficie agricole (AECOM inc., 2016). Parmi ces friches, une superficie de 12 km2 

présentait un intérêt forestier (AECOM inc., 2016). Les friches se divisent en quatre types : herbacée, 

arbustive, arborée et en pente forte. Cette diversité de friches représente une richesse écosystémique 

ÅÎ ÏÆÆÒÁÎÔ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÆÁÕÎÉÑÕÅÓ ÅÔ ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅÓȢ   

La distribution des friches dans les municipalités démontre que les municipalités de Lac-aux-Sables 

(18 %), Sainte-Thècle (15 %) et Saint-Adelphe (14 %) avaient les plus grandes superficies de friches 

en 2008 (AECOM inc., 2016). 

Le syndicat des producteurs de bois de la Mauricie (SPBM) a réalisé un projet en 2011 dans le but 

d'implanter des arbres et arbustes dans les friches herbacées. L'un de leurs trois sites expérimentaux 

se situait dans la MRC de Mékinac. Quatorze espèces arbustives et arborées ont été plantées sur les 

sites expérimentaux. Le but de ce projet est de : 

¶ Rendre productives des friches inutilisées (2 ha) par une agrosylviculture intensive;  

¶ Produire des feuillus ornementaux de grande valeur. Cette production devrait favoriser la 

vente de jeunes arbres à des pépiniéristes de la région après 3 ou 4 ans de croissance;  

¶ 0ÒÏÄÕÉÒÅ ÄȭÉÃÉ ρυ Û ςπ ÁÎÓ ÄÕ ÂÏÉÓ ÆÅÕÉÌÌÕ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÐÅÕÐÌÉÅÒÓ ÈÙÂÒÉÄÅÓȢ ,ÅÓ ÐÅÕÐÌÉÅÒÓ 

ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÒÁÐÉÄÅ ÄͻÕÎ ÃÏÕÖÅÒÔ ÐÒÏÔÅÃÔÅÕÒ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 0&.,Ȣ #ÅÔte 

ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÁÕÇÍÅÎÔÅ ÌÅ ÒÅÎÄÅÍÅÎÔ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔï ÄÕ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ 

financier;  

¶ )ÎÔÒÏÄÕÉÒÅ ÄÅÓ 0&., ÄȭÉÃÉ υ ÁÎÓ ÑÕÉ ÄÅÖÉÅÎÄÒÏÎÔ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎÓ ÁÎÎÕÅÌÌÅÓȠ  

¶ Produire à long terme (60 ans) des bois de haute valeur avec la production de noyer noir;  

¶ Constituer un exemple de production agroforestière intensive (projet pilote) qui pourra être 

ÅØÐÌÏÉÔï ÃÈÅÚ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓ ÐÒÉÖïÓ (CERFO, 2010). 

#ÅÔÔÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÖÉÓÔÅ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÒÉÃÈÅs agricoles diminuent la valeur écologique et 

la richesse de ces écosystèmes souvent sous-estimés. La survie des espèces champêtres en situation 

ÐÒïÃÁÉÒÅ ÃÉÔïÅÓ ÃÏÍÍÅ ÃÉÂÌÅ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ -ÁÕÒÉÃÉÅ-

Capitale-Nationale dépend notamment de ces friches agricoles.  

La MRC de Mékinac souhaite valoriser la biodiversité en milieu agricole par l'aménagement de 

bandes riveraines boisées, de haies brise-vent et les cultures intercalaires. Chacun de ces 

aménagements apporte une série de bienfaits pour les pratiques agricoles et l'environnement. Ces 

pratiques agroforestières sont proposées par le SPBM (AECOM inc., 2016). 

Corridors écologiques 

À travers la Mauricie, un projet de corridor écologique est en développement afin de connecter le 

parc national de lÁ -ÁÕÒÉÃÉÅ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÁÉÒÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ. 
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Structure administrative et services municipaux  

Gouvernance exécutive et administrative 

La MRC est administrée par le conseil de la MRC et le directeur général dirige le conseil. Au niveau de 

la structure hiérarchique administrative22, la MRC détient six comités techniques et consultatifs, une 

ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÑÕÁÔÒÅ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅ services administratifs. Dans le cas de 

ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 4./ȟ ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄÅÓ ÍÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ -2# ÑÕÉ ÄïÔÉÅÎÔ ÌÅÓ ÐÏÕÖÏÉÒÓȟ ÄÅÖÏÉÒÓ ÅÔ 

ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÍðÍÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÑÕȭÕÎÅ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔï ÌÏÃÁÌÅȢ 

Dans le but de soutenir le développement régional en favorisant la coordination et la concertation 

des différents acteurs du développement local et régional, le MAMH a mis à sa disposition une 

conférence administrative régionale (CAR) par région administrative et une direction régionale 

(Mauricie, région 04) qui siège à Trois-Rivières. 

Aménagement du territoire  

,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÐÁÒÔÁÇïÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÄÕ 1ÕïÂÅÃ ÅÔ ÌÅÓ 

organismes municipaux. Une hiérarchisation des différents paliers de planification est édictée par la 

Loi sur ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ,Ȣ2Ȣ1Ȣ ÃȢ !-19.1). À cet effet, la MRC Mékinac a établi les lignes 

directrices de ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ dans le 3ÃÈïÍÁ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

(SAD). Ce document a été formulé pour concevoir et faciliter un développement régional durable sous 

ÕÎÅ ÖÉÓÉÏÎ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÃÏÍÍÕÎÅȢ ; ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅ ÅÔ ÃÏÍÍÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïÓ ÄÕ 

1ÕïÂÅÃȟ ÌÅÓ ρπ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÌÁ -2# ÄÏÉÖÅÎÔ ÁÄÏÐÔÅÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ05Ɋȟ ÔÏÕÔ ÅÎ ÓÅ 

conformant aux objectifs du SAD. 

En effet, le SAD révisé Á ÄïÔÅÒÍÉÎï ÓÉØ ÇÒÁÎÄÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ȡ ÁÃÃÒÏÉÔÒÅ ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ 

du milieu, assurer la protection des territoires agricoles, favoriser la gestion des ressources sur la 

base du développement durable, améliorer la qualité de vie des périmètres urbains et améliorer les 

infrastructures des réseaux de transport. La Figure 22 présente la proportion des grandes 

affectations de lȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ -2# ÏĬ ÅÓÔ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅ Û ÍÅÎÔÉÏÎÎÅÒ ÌÁ ÐÏÒÔÉÏÎ ÄÅ 

zonage forestière (70%) dont 85% sont situés sur les TNO (SAMBBA, 2021). 

 

 
22  Selon Ìȭorganigramme général de la MRC Mékinac tirée de https://www.mrcmekinac.com/wp -
content/uploads/2018/06/Organigramme -MRC-Mekinac.pdf  
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Figure 22 : Proportion des grandes affectations sur le territoire de la MRC Mékinac 

Cette proportion contraste grandement avec juste 0,4 % de zonage industriel et urbain, lié au 

développement démographique et économique de la MRC. 

Sécurité publique 

Sécurité incendie 

En vertu de la Loi sur la Sécurité Incendie (LSI), la MRC Mékinac a défini dans le schéma de couverture 

de risques en sécurité incendie les orientations et les objectifs permettant aux autorités régionales 

ÅÔ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÌÅÕÒÓ ÐÒÏÐÒÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓȟ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ à risques ou dangereuses 

et de se doter de ressources techniques pour intervenir. Dans la dernière révision du schéma, la MRC 

a tenu « compte des réalités territoriales, mais aussi de nouvelles réalités : les SSI verront au cours des 

ÐÒÏÃÈÁÉÎÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÌÅÕÒ ÍÉÓÓÉÏÎ ðÔÒÅ ÏÒÉÅÎÔïÅ ÖÅÒÓ ÕÎÅ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄÅ ÔÙÐÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ » 

(MRC Mékinac, 2021). En effet, le nouveau schéma inclut la gestion des services de désincarcération 

ÅÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÎ ÍÉÌÉÅÕ ÉÓÏÌïȢ #ÅÌÁ ÖÁ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ Û ÌÁ -2# ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÌÅÓ 

actions vers une prestation efficace de services des secours face aux menaces grandissantes causées 

par les changements climatiques. 

Le service de sécurité incendie (SSI) de la MRC Mékinac protège lȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÌÁ 

ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÉÎÃÅÎÄÉÅ ÅÓÔ ÁÓÓÕÒïÅ ÐÁÒ ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÁÓÅÒÎÅÓ ÄÁÎÓ chacune des 

municipalités ÄÅ ÌÁ -2#Ȣ $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ ÏÐïÒÁÔÉÖÅȟ ÃȭÅÓÔ ÌÁ Régie des incendies du 

Centre-Mékinac (RICM) qui assure la protection des territoires de Saint-Séverin, Sainte-Thècle, Saint-

Adelphe, Hérouxville et de Saint-Tite tandis que la Régie intermunicipale des incendies de la vallée 

du Saint-Maurice (RIVSTM) le fait à Grandes-Piles, Saint-Roch-de-Mékinac et Trois-Rives. Quant aux 

municipalités de Notre-Dame-de-Montauban et Lac-aux-Sables, les SSI sont sous leur propre 

responsabilité. En plus, un comité régional de concertation avec la participation des parties 

prenantes vouées à la sécurité publique sera mis en place bientôt. 

Le nouveau schéma de couverture des risques (voir Figure 23) présente aussi les ententes 

ÉÎÔÅÒÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÒïÐÏÎÓÅ ÅÆÆÉÃÁÃÅ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÃÉÖÉÌÅ 

tenant compte des ressources disponibles et des conditions particulières des mobilités entre les 

agglomérations.  
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Figure 23: Ententes intermunicipales établies dans le Schéma de couverture des risques de la MRC (MRC Mékinac, 2021) 

Dans le cas des TNO, la protection incendie repose uniquement sur la Société de protection des forêts 

contre le feu (SOPFEU). La société a pour mission la protection du milieu forestier dans les zones de 

protection intensive23 et la zone nordique. Pour accomplir cela, la société dispose non seulement 

ÄȭÕÎÅ ÆÌÏÔÔÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄȭÁïÒÏÎÅÆÓ ÅÔ ÄÅ ÂÁÓÅÓ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓȟ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ Äȭun sysÔîÍÅ ÄȭÁÌÅÒÔÅ ÅÎ 

temps réel et en ligne24 indiquant les zones en danger et les incendies en cours.  

,Å ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÎÎÕÅÌ ςπςπ ÉÎÄÉÑÕÅ ÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅÓ ÄÅ ÆÏÒðÔ ÅÎ 

zone de protection intensive (incluant le territoire de la MRC). « Les données [de 2020] dépassent la 

ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÅÓ ρπ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÁÎÎïÅÓȣ ÕÎ ÎÏÍÂÒÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅÓ ÑÕÉ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ 

ÐÁÒ ÕÎ ÐÒÉÎÔÅÍÐÓ ÐÌÕÓ ÃÈÁÕÄ ÅÔ ÐÌÕÓ ÓÅÃȟ ÑÕÉ ÆÕÔ ÔÒîÓ ÐÒÏÐÉÃÅ Û ÌȭïÃÌÏÓÉÏÎ ÄÅ ÆÅÕØ ÄÅ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ » 

(SOPFEU, 2020). Dans les statistiques annuelles relatives aux causes des incendies entre 2011 et 

2020 en zone intensive, le nombre des incendies causés par la foudre (21 %) est le troisième en 

importance après celles-ci produits par les résidents (32 %) et les activités de récréation (30 %). La 

Figure 24 présente cette tendance en superficie des forêts incendiées causée par la foudre (388 ha) 

ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÉÌÁÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςπ ɉ3/0&%5ȟ ςπςπɊȢ 

 

Figure 24 : Nombre dȭÉncendies et superficie des forêts incendiïÅÓ ÅÎ ÈÁ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ φτφτ 

 
23 Zone de protection des forêts contre les incendies localisés au sud des 50e et 52e parallèles au Québec et 
désigné par le MFFP  
24 https:/ /sopfeu.qc.ca/ 
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Sécurité civile 

Selon la Loi sur la Sécurité civile (L.R.Q., c. s-2.3), les municipalités et les municipalités régionales de 

comté sont responsables de la planification, la coordination, la communication à la population sur les 

risques (en incluant les risques climatiques) et la mise en place des interventions en matière de 

sécurité civile sur leur territoire. En vertu de la loi, les municipalités et la MRC doivent adopter des 

plans de sécurité civile pour leurs territoires en incluant les TNO. Dans le cas des municipalités de 

Grandes-Piles, Saint-Roch-de-Mékinac et Trois-Rives, ÃȭÅÓÔ ÌÅ Ðlan intermunicipal de sécurité civile 

(PISC) de la Régie intermunicipale des incendies de la vallée du Saint-Maurice (RIVSTM) qui adresse 

la prévention, préparation, intervention et rétablissement des risques anthropiques et naturels. 

Le Tableau 20 ÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎ ÒïÓÕÍï ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÅÔ 

ÄÅ ÒïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄïÆÉÎÉÅÓ ÅÎ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÏÕ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ 

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ɉ00I) couvrant les risques naturels. 

Tableau 20 ȡ 3ÙÎÔÈîÓÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 0-5 des municipalités de la MRC Mékinac 

Municipalité  PMU PPI Commentaires 

Grandes-Piles 
 
Sain t-Roch-
de-Mékinac  
 
Trois -Rives 
 
 

Plan intermunicipal de 
sécurité civile (PISC) de la 
Régie de la vallée du Saint-
Maurice 

 Bris de barrage, 
inondation, pluies 
diluviennes 

 Glissement de terrain 
 0ïÎÕÒÉÅ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 

et contamination 
 Vents violents, 

tornade, ouragan 
 Tempête de neige, 

verglas 
 Vague de chaleur 

accablante 
 Coupure de voies de 

circulation majeures 
 Matières dangereuses 

,Å 0)3# ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄȭÕÎÅ 
analyse de vulnérabilité basée sur 
ÌȭÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄÅÓ ïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÍÁÊÅÕÒÓȟ ÌÅÓ 
infrastructures existantes, le schéma de 
sécurité incendie, les affectations du 
ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÐÁÒÍÉ ÄȭÁÕÔÒÅÓȢ .ÅÕÆ ÃÁÒÔÅÓ ÄÅÓ 
points vulnérables ont été répertoriées. 
 
Selon le PISC, « nous pouvons facilement 
déterminer que les risques liés aux aléas 
naturels sont très négligeables » (RIVSTM, 
2016). Toutefois, aucune analyse tenant 
compte des projections climatiques 
ÌÏÃÁÌÅÓ ÎȭÁ ïÔï ÍÅÎÔÉÏÎÎïÅȢ  
 
Pas de référence en matière de sécurité 
civile sur les sites web de Grandes-Piles 
et Saint-Roch-de-Mékinac. Le site 
ÄȭÉÎÔÅÒÎÅÔ ÄÅ 4ÒÏÉÓ-Rives fait référence 
au PISC. 

Hérouxville  Extrait du PMU réalisé par 
la firme Priorité StraTJ inc. 

N.A Pas de référence sur le site internet de la 
Ville 
Des risques spécifiques d'origine 
naturels identifiés: inondation, 
glissement de terrain, feu de broussaille, 
orages, etc.  

Lac-aux-
Sables 

Information à venir Information à venir Information du service de mesures 
ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÄÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ 

Notre -Dame-
de-
Montauban  

Information à venir Information à venir Pas de référence sur le site internet de la 
Ville 

Sain t-Adelphe  PMU ɀ collecte de données 
ɉÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎɊ 
réalisée par la firme Priorité 
StraTJ inc 

Risques spécifiques par 
rapport à : 
- Inondation 
- Glissement de terrain 
- Feu de foret 
- Bris de barrage 
- Panne de courant 
prolongée 

Référence au programme P.A.I.R sur le 
site internet de la Ville, mais pas pour le 
PMU 

http://null/
http://null/
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- Pénurie/contamination 
ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 
- Tornades et 
microrafales 

Sain te-Thècle Information à venir Information à venir Pas de référence sur le site internet de la 
Ville 

Sain t-Séverin Information à venir Information à venir Pas de référence sur le site internet de la 
Ville 

Sain t-Tite  Pas de référence sur le site 
web - Information à venir 

Information à venir Information du service de mesures 
ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄȭÉÎÔÅÒÎÅÔ ÄÅ ÌÁ 
Ville 

TNO 0ÌÁÎ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ 
(PMU) de la MRC, appelé 
« Organisation Mékinac des 
ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ » 
(OMMU) (MRC Mékinac, 
2000)25 
 

0ÌÁÎÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 
spécifiques établis dans 
Ìȭ/--5 : 
 
Risques naturels : 
- Tornade - cyclone ɀ 
tempête de vent 
- Tempête de neige et de 
verglas 
 
Risques technologiques : 
- Feux de forêt 
- Inondation ɀ rupture 
de barrage 
- 0ÁÎÎÅ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï 

Les interventions et les évacuations sur 
les lieux du sinistre sont organisées sur 4 
secteurs : Tawachiche, Mattawin-Réserve 
Saint-Mauricie, Chapeau-de-Paille et 
Gros-Brochet.  
 

À cause des activités principales sur les 
TNO (la foresterie et la villégiature), la 
caractérisation de la population à 
ïÖÁÃÕÅÒ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÄïÆÉÎÉÅȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ 
les populations évacuées seront dirigées 
vers les municipalités voisines les plus 
proches. La Sûreté du Québec sera 
responsable de toute évacuation. 

 

Santé et services sociaux  

Le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) de la Mauricie-et-du-Centre-

du-Québec dessert le territoire de la MRC de Mékinac pour les soins et les services de santé. La faible 

ÄÅÎÓÉÔï ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÆÁÉÔ ÑÕȭÉÌ Ù Á ÐÅÕ ÄÅ ÂÝÔÉÍÅÎts de soins de santé publics sur le territoire 

propre à la MRC. On retrouve le Groupe de médecine familiale (GMF) Vallée-de-la-Batiscan qui 

regroupe 7 points de services dans la région étendue : 

CLSC Sainte-Geneviève 

CLSC Saint-Tite 

Clinique médicale La Pérade 

Clinique médicale Saint-Stanislas 

Clinique Médicale de Saint-Tite 

Coop Santé de Sainte-Thècle 

Clinique médicale de Sainte-Thècle 

.ÏÔÏÎÓ ÑÕȭÅÎ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπςπȟ ÏÎ ÁÐÐÒÅÎÁÉÔ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ςσ ÍïÄÅÃÉÎÓ ÅÎ ÐÒÁÔÉÑÕÅȟ ÃÉÎÑ ÑÕÉÔÔÁÉÅÎÔ ÁÆÉÎ 

de prendre leur retraite, parmi lesquels quatre pratiquaient sur le territoire de la MRC Mékinac26.  

 
25 ,ȭ/--5 ÓÅÒÁ ÒÅÖÕÅ ÅÎ ÓÕ ÔÏÔÁÌÉÔï Û ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςρ 
26  https://ciusssmcq.ca/communiques-de-presse/1327/mrc -de-mekinac-les-medecins-se-serrent-les-coudes-pour-le-

mieux-etre-de-la-popul/  

http://null/
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Matières résiduelles et déneigement  

,Á ,ÏÉ ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ,1%Ɋ ÅÔ ÌÁ 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ ÑÕïÂïÃÏÉÓÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÔÉîÒÅÓ 

résiduelles (PQGMR) 2019-2024 invitent les MRC à encourager les municipalités à la gestion saine 

des matières résiduelles, le respect des objectifs gouvernementaux de valorisation et favoriser la 

participation des citoyens en matière de gestion intégrale des matières résiduelles. 

Actuellement le PGMR 2016-2020 de la MRC Mékinac est un plan conjoint avec les MRC de 

Maskinongé, des Chenaux, les villes de Shawinigan et de Trois-Rivières.  !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ Ìa Régie de 

gestion des matières résiduelles de la Mauricie (RGMRM) est devenue Énercycle ÅÔ ÌȭÅÎÔÅÎÔÅ ÄÅ 

ÇÅÓÔÉÏÎ ÃÏÍÍÕÎÅ ÅÓÔ ÖÁÌÉÄÅ ÊÕÓÑÕȭÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπσρȢ 0ÁÓÓï ÃÅÔÔÅ ïÃÈïÁÎÃÅȟ ÌȭÅÎÔÅÎÔÅ ÓÅ 

renouvelle normalement automatiquement par période successive de dix ans.  

La responsabilité de collecte des matières résiduelles comprend les ordures domestiques, les 

matières recyclables, la gestion des vidanges de boue de fosses septiques, la gestion des matières 

acheminées aux écocentres. Énercycle travaille actuellement sur un ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÅÎÔÒÅ 

de traitement des matières compostables (Énercycle, 2021).  

Ordures 

,ÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÒÅÌÉïÅÓ Û ÌȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÐÏÕÒ ÌÁ -2# ÓÏÎÔ gérées par Énercycle, et 

ÌÏÃÁÌÉÓïÅÓ ÁÕØ ÓÉÔÅÓ ÄȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ Saint-Étienne-des-Grès et de Champlain. Pour ce dernier, les 

ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÆÁÉÔÅÓ ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 3ÅÒÖÉÃÅÓ -ÁÔÒÅÃ ÄÅÐÕÉÓ ςπρτȢ .ÏÔÏÎÓ ÑÕÅ ÌȭÁÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

ÄïÃÈÅÔÓ Á ïÔï ÍÏÄÉÆÉï ÅÎ ςπςπ ÁÖÅÃ ÌÁ ÆÅÒÍÅÔÕÒÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ 'ÒÁÎÄÅÓ-Piles opéré par 

ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ (ÏÒÉÚÏÎ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ #e site, rempli à capacité maximale, a effectivement cessé ses 

ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÁÐÒîÓ ςυ ÁÎÓ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓȢ $ÅÓ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÓÏÎÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ Saint-

Étienne-des-Grès avec une unité de traitement WAGABOX®, développée par Waga Energy, qui 

tranÓÆÏÒÍÅÒÁ ÌÅ ÂÉÏÇÁÚ ÄÕ ÌÉÅÕ ÄȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÎ ÇÁÚ ÎÁÔÕÒÅÌ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅ (Régie de gestion des 

matières résiduelles de la Mauricie, 2021). Au niveau des prédictions de performance, on vise un 

traitement de 3 400 m3 de biogaz ÔÒÁÉÔï ÐÁÒ ÈÅÕÒÅ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÄÅ τφψ GJ 

(130 GWh) avec le gaz renouvelable.  

Matières recyclables 

En ce qui concerne les matières recyclables, ÃȭÅÓÔ 2ïÃÕÐïÒÁÔÉÏÎ -ÁÕÒÉÃÉÅȟ ÕÎ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ ÅÎÔÒÅ ÌÁ 

Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie et Groupe RCM qui rend possible la collecte 

et le tri des matières résiduelles. Localisé au 400 Bd de la Gabelle à Saint-Étienne-des-Grès, le centre 

de tri se situe en dehors du territoire de la MRC Mékinac.  

Les principales installations en GMR localisées sur le territoire de la MRC Mékinac se trouvent dans 

le tableau suivant: 

Tableau 21 : Principales installations en GMR sur le territoire de la MRC Mékinac 

Nom Propriétaire Opération Adresse 
Écocentre Municipalité de Grande-

Pile 

ÉNERCYCLE, Société 

Laurentide pour la 

peinture, 

Triumvirate pour les 

Garage municipal 

Municipalité de Saint-

Séverin 

381, route 159 

http://null/
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Municipalité de 

Hérouxville 

RDD et ARPE-Québec 

pour ÌȭïÌÅÃÔÒÏÎÉÑÕÅȢ 

1, rue des Étangs 

Municipalité de Saint-

Adelphe 

191, rang Sud-Est 

Municipalité de Sainte-

Thècle 

1951, chemin Saint-Georges 

Municipalité de Saint-

Roch-de-Mékinac 

1210, route Ducharme 

Municipalité de Trois-

Rives 

chemin des Corbeaux 

(ancien site 

ÄȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔɊ 

Municipalité de Lac-au-

Sable 

900 chemin de la Batiscan 

Municipalité de Saint-

Tite 

Service Cité Propre 

inc. 

1019 route 153 

Municipalité de Notre-

Dame-de-Montauban 

Régie régionale de 

gestion des matières 

résiduelles de 

Portneuf 

555 avenue des loisirs 

Fosses septiques 

La MRC Mékinac fournit des services pour la vidange des fosses septiques dans les TNO dans 

ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓȟ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÅÓÔ ÆÁÉÔÅ ÅÎ ÃÅ ÓÅÎÓ. Pour le reste du territoire, 

la responsabilité relève des municipalités et des entreprises spécialisées.  

Normalement, les boues sont dirigées vers un site approuvé par le MELCC situé à Saint-Adelphe, où 

elles sont analysées par une firme compétente en la matière et approuvées, pour ensuite être traitées 

ÅÔ ÕÔÉÌÉÓïÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭïÐÁÎÄÁÇe (MELCC, 2015). 

Déneigement 

Les municipalités sont responsables de la gestion du déneigement et ÄÅÓ ÁÐÐÅÌÓ ÄȭÏÆÆÒÅs sont menés 

ÐÏÕÒ ÌȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓȢ )Ì ÎȭÅØÉÓÔÅ pas de politique précise sur le stockage des sels de voiries ou de 

prise en compte des ÉÍÐÁÃÔÓ ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÅÔ ÌÅÓ ÓÏÌÓ. Les dépôts de neiges usées 

ont normalement lieu dans les cours municipales.  

Communication avec les citoyens 

La -2# -ïËÉÎÁÃ ÐÏÓÓîÄÅ ÕÎ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÐÁÇÅ &ÁÃÅÂÏÏË ÓÕÉÖÉÅ ÐÁÒ ς πππ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȢ La 

chaîne de télévision communautaire NousTV Mauricie, MaTV, ainsi que la chaîne TV1 offerte sur Télé 

Fibe par Bell ÏÆÆÒÅÎÔ ÄÕ ÃÏÎÔÅÎÕ ÌÏÃÁÌ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÇÅÎÓ de la région. Finalement le journal Le 

Nouvelliste de Trois-Rivières couvre les nouvelles de la région de la Mauricie et du Centre-du-Québec.   

0ÏÕÒ ÌÅÓ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȟ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïÓ ÄÅ 'ÒÁÎÄÅÓ-Piles, Saint-Roch et Trois-Rives, un 

ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÌÅÒÔÅÓ municipales est géré par le Service des communications des municipalités à partir 

dȭune application Web « Alertes municipales » qui transmet rapidement par messages téléphoniques, 

par SMS ou par courriels, les alertes. 

http://null/
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3 PORTRAIT CLIMATIQUE HISTORIQUE ET PROJECTIONS DES 
MODÈLES CLIMATIQUES  

Cette section vise à fournir un portrait climatique historique et actuel pour le territoire de la MRC en 

ÓÅ ÂÁÓÁÎÔ ÓÕÒ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ recueillies sur deux ÓÉÔÅÓ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔion météorologique 

Äȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ #ÁÎÁÄÁ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ -2# ȡ les stations météorologiques de Saint-Tite et 

Äȭ(ïÒÏÕØÖÉÌÌÅ (Service météorologique du Canada 2020). 

Quant au portrait climatique futur , celui-ci est basé sur des projections climatiques. La présente 

section permettra aussi de mettre en lumière les tendances climatiques futures.  

Les projections climatiques  

,ÅÓ ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ÓÏÎÔ ÐÒÏÄÕÉÔÅÓ ÅÎ ÓÕÉÖÁÎÔ ÄÉÖÅÒÓ ÓÃïÎÁÒÉÏÓ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ '%3 ÅÔ ÁïÒÏÓÏÌs 

ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÇÁÚ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÔÍÏÓÐÈîÒÅȢ ,ÅÓ ÓÃïÎÁÒÉÏÓ ÓÏÎÔ ÂÁÓïÓ ÓÕÒ ÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÃÏÈïÒÅÎÔ 

ÄȭÈÙÐÏÔÈîÓÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÆÏÒÃÅÓ ÓÏÕÓ-jacentes (comme le changement technologique, la croissance 

démographique et le développement socioéconomique) (GIEC, 2007). IÌ ÎÅ ÓȭÁÇÉÔ ÐÁÓ ÄÅ ÐÒïÄÉÃÔÉÏÎÓȢ 

De nombreux facteurs influencent les émissions mondiales futures, dont notamment les politiques 

ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÑÕÉ ÐÅÕÖÅÎÔ ÊÏÕÅÒ ÕÎ ÒĖÌÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅÓȢ 

0ÁÒ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔȟ ÌÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ Äȭïmissions futures sont incertains et ainsi, les scénarios fournissent des 

ÖÉÓÉÏÎÓ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅÓ ÄÅ ÌÁ ÆÁëÏÎ ÄÏÎÔ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÓÅ ÄïÒÏÕÌÅÒȢ ,Á ÇÁÍÍÅ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÓÃïÎÁÒÉÏÓ 

ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÒÅÆÌîÔÅ ÌÁ ÃÏÍÐÒïÈÅÎÓÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ ÁÃÔÕÅÌÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄïÖÅloppements 

socioéconomiques et technologiques futurs qui peuvent ou non se réaliser. Au fur et à mesure que de 

nouvelles connaissances sont disponibles au sujet de ces hypothèses sous-jacentes, les scénarios 

ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÒïÖÉÓïÓ ÅÔ ÍÉÓ Û ÌÁ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ de la communauté scientifique.  

Les concentrations de GES sont présentement décrites par des trajectoires de concentration 

représentatives (representative concentration pathways - RCP). Le Tableau 22 présente les quatre 

trajectoires RCP qui ont été développées et nommées selon leur forçage radiatif total (en W/ m2) 

ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌȭÁÎ ςρππȢ #ÅÓ ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎÓ Öiennent du RCP2.6, qui suppose une baisse importante des 

concentrations de CO2 ÄÁÎÓ ÌȭÁÔÍÏÓÐÈîÒÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÕ ςρe siècle et qui projette les plus petits 

ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅÓ Û ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÕ ÇÌÏÂÅȟ ÁÕ 2#0ψȢυȟ ÑÕÉ ÅÓÔ ÂÁÓï ÓÕÒ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 

constante des concentrations de CO2, et qui conduit aux plus fortes augmentations de températures 

ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄȭÉÃÉ ςρππȢ 

Tableau 22 : Caractéristiques principales des RCP (Ouranos, 2016) 

Scénario Forçage radiatif  Concentration 

de GES (ppm) 

Anomalie de 

température (T °C)  

Trajectoire  

RCP8.5 8.5 W/m2 en 2100 >1370 4.9 Croissante 

RCP6 6 W/m 2 après 2100 ~850  3.0 Stabilisation sans 

dépassement 

RCP4.5 4.5 W/m2 après 2100 ~650  2.4 Stabilisation sans 

dépassement 
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Scénario Forçage radiatif  Concentration 

de GES (ppm) 

Anomalie de 

température (T °C)  

Trajectoire  

RCP2.6 Pic à 3 W/m2 en 2050, 

puis déclin à 2.6 W/m2 

avant 2100 

~490  1.5 Pic puis déclin 

 

Les projections climatiques de ce projet sont basées sur le choix des scénarios RCP8.5 et RCP4.5 soit, 

ÕÎ ÓÃïÎÁÒÉÏ ÄÅ ÈÁÕÔÅÓ ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÅÔ ÕÎ ÓÃïÎÁÒÉÏ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÍÏÄïÒïÅÓȢ #Å ÃÈÏÉØ ÓÅ ÊÕÓÔÉÆÉÅ ÐÁÒ ÌÅ ÆÁÉÔ 

que les portraits climatiques et les sources scientifiques principalement utilisées dans le cadre de 

Ìȭanalyse ïÍÁÎÅÎÔ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ Äȭ/ÕÒÁÎÏÓȟ ÑÕÉ ÐÒÉÖÉÌïÇÉÅ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÓÃïÎÁÒÉÏÓ ÄÁÎÓ ÓÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ 

recherche.  

,Á ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÌïÁÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ÓÅÒÁ ÒïÁÌÉÓïÅȟ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ ÐÁÒÁÇÒÁÐÈÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓȟ ÐÁÒ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ 

des données historiques selon le type de variable climatique et des phénomènes climatiques. La 

ÐÒÅÍÉîÒÅ ÓÅÃÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ 

ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÊÏÕÒȟ ÃÅÃÉ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄÅ πȢψ Û ρȢςoC déjà établie. 

Ensuite, une deuxième section portant sur les projections ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ 

auxquelles la MRC devrait faire face à moyen ou à long terme. Ces projections sont, dans de nombreux 

cas, identifiés par les horizons de projections 2050 (2041-2070) et 2080 (2071-2100). En identifiant 

les modifications des conditions climatiques à travers le temps, il est possible de repérer les risques 

à la santé humaine, aux infrastructures, aux écosystèmes naturels, aux services municipaux, etc. 

Variables climatiques 

Température 

Le climat actuel a déjà subi une augmentation de la température moyenne pour le sud du Québec 

allant de 1 à 3°C. Cette augmentation est également reflétée au travers des moyennes minimales et 

maximales (Ouranos, 2015). La moyenne annuelle des températures de la région de la Mauricie était 

2.1 °C entre 1981 et 2010 (MAMH, 2021). Cette tendance dȭaugmentation des températures 

moyennes coïncide avec la hausse des températures maximales et minimales. En effet, en observant 

les lignes des moyennes des températures annuelles minimales et maximales sur la Figure 25, il est 

également possible de discerner cette tendance. En plus, cette figure permet de constater que ces 

moyennes augmentent plus rapidement pour les températures minimales que pour les températures 

ÍÁØÉÍÁÌÅÓȢ $ȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÄÕÒÁÎÔ ÃÅÔÔÅ ÐïÒÉÏÄÅȟ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÎÕÉÔÓ ÅÔ ÄÅ ÊÏÕÒÓ ÆÒÁÉÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÄÕÒïÅ 

ÄÅÓ ÖÁÇÕÅÓ ÄÅ ÆÒÏÉÄȟ ÏÎÔ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄÉÍÉÎÕï ɉ/ÕÒÁÎÏÓȟ ςπρυɊȢ ; ÌȭÏÐÐÏÓïȟ ÉÌ ÅÓÔ ÏÂÓÅÒÖï ÕÎÅ 

augmentation importante du nombre de jours chauds où la température maximale est supérieure à 

30 °C (3 jours supplémentaires entre 1981 et 2010 (Ouranos, 2021)) ainsi que la durée des vagues 

de chaleur (Ouranos, 2015).  
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Figure 25 : Moyennes annuelles de températures dans la MRC Mékinac selon les données des stations météorologiques de 
Saint-Tite, Hérouxville et Lac-aux-Sables, entre 1937 et 2017 

  

La Figure 25 ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅÓ ÍÏÙÅÎÎÅÓȟ ÍÉÎÉÍÁÌÅÓ ÅÔ ÍÁØÉÍÁÌÅÓ ÄÅ ρω37 à 

2017 pour la station météorologique de Saint-Tite, complétée avec les registres manquants et les plus 

récents Û ÌȭÁÉÄÅ des stations ÄȭHérouxville et du Lac-aux-Sables. Celle-ci présente également le R2 (plus 

le R2 ÓÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄÅ ρȟ ÐÌÕÓ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÃÏÎÆÉÁÎÃÅ ÅÓÔ ïÌÅÖïɊȢ ,Á Figure 25 montre également une 

ÔÅÎÄÁÎÃÅ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ Û ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÎÅÓ ÄÅ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

de la MRC et notamment pour les températures minimales.   

5ÎÅ ÁÕÔÒÅ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ -2# -ïËÉÎÁÃ ÅÓÔ une diminution 

légère des épisodes de gel-dégel. La Figure 26 montre les tendances des données historiques entre 

1950 et 2013 sur deux secteurs géographiques de la MRC : la zone autour de Notre-Dame-Montauban 

et la zone frontalière nord du TNO Lac-Normand autour du Lac Mondonac (Ressources naturelles 

Canada, 2020). La tendance de diminution est visible au nord du territoire. Un cycle de gel/dégel est 

une journée où la température moyenne quotidienne oscille sous et au-dessus de 0°C en 24 heures. 

Donc, cet indice climatique représente le décompte des jours où la température fluctue entre les 

températures avec et sans ÇÅÌȢ $ÁÎÓ ÃÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÒÏÂÁÂÌÅ ÑÕȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ Û ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ 

soit à la fois liquide et glacée à un moment donné au cours de la période de 24 heures. De plus, ces 

événements ainsi que le raccourcissement de la saison hivernale entraînent des redoux. En effet, sur 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 1ÕïÂÅÃȟ Ìe nombre des épisodes de gel-dégel présente une légère baisse (Ouranos, 

2015). 
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Figure 26 : Valeurs annuelles historiques des cycles de gel/d égel entre 1950 et 2013 sur deux secteurs de la MRC Mékinac 

Projections  

Dans la région du sud du Québec27, les températures annuelles projetées avec un scénario de fortes 

émissiÏÎÓ ɉ2#0ψȢυɊ ÁÕÇÍÅÎÔÅÎÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ςЈ# Û τЈ# ÐÏÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ςπτρ-2070 (horizon 2050) et de 

4°C à 7°C pour la période 2071-ςρππ ɉÈÏÒÉÚÏÎ ςπψπɊȢ !ÖÅÃ ÕÎ ÓÃïÎÁÒÉÏ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÍÏÄïÒïÅÓ 

ɉ2#0τȢυɊȟ ÌÅÓ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅÓ ÁÎÎÕÅÌÌÅÓ ÁÕÇÍÅÎÔÅÎÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ρ Û σЈ# ÐÏÕÒ ÌÁ Ðériode 2041-2070 

(horizon 2050) et de 3°C à 6°C pour la période 2071-ςρππ ɉÈÏÒÉÚÏÎ ςπψπɊȢ ,Á ÃÏÕÒÂÅ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ 

températures moyennes, présentée à la Figure 27, démontre bien la hausse projetée. On note que 

ÌȭïÃÁÒÔ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÓÃïÎÁÒÉÏÓ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ '%3 2#0τȢυ ÅÔ 2#0ψȢυ ÅÓÔ ÐÌÕÓ ÍÁÒÑÕï ÄÁÎÓ ÌÁ 

deuxième moitié du siècle. 

 
27 Selon les quatre régions de référence utilisées dans le rapport de synthèse Ouranos (Ouranos, 2015), la 
région Sud englobe le territoire de la MRC Mékinac. 
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Figure 27 : Courbe d'évolution projetée des températures moyennes entre 2014 et 2100 pour la Mauricie selon les scénarios 
ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ 2#0ψȢω ÅÔ 2#0όȢω ɉ/ÕÒÁÎÏÓȟ φτφυɊ 

Autour de Saint-Tite comme plus au nord de la MRC, autour du Dépôt-de-la-Savaneȟ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 

de la température moyenne annuelle pour la période 2041-2070 serait de 2,4°C selon le scénario 

ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÍÏÄïÒïÅÓ ÅÔ ÄÅ σȟ2Ј# ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÓÃïÎÁÒÉÏ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ïÌÅÖïÅÓȢ 0ÏÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ςπχρ-2100, 

cette augmentation serait de 3,2Ј# ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÓÃïÎÁÒÉÏ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÍÏÄïÒïÅÓ ÅÔ ÄÅ υȟψЈ# ÓÅÌÏÎ ÌÅ 

scénÁÒÉÏ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ïÌÅÖïÅÓȢ  

,ÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ÎȭÁÕÒÏÎÔ ÐÁÓ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÅ ÅÆÆÅÔ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÎÅÓ 

annuelles des températures. En effet, les modèles projettent une augmentation de la température 

maximale pour la journée la plus chaude de ÌȭÁÎÎïÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ςπτρ-2070 de 2,3°C pour le 

RCP4.5 et de 3,0Ј# ÐÏÕÒ ÌÅ 2#0ψȢυȢ 4ÁÎÄÉÓ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÊÏÕÒÎïÅ ÌÁ ÐÌÕÓ ÆÒÏÉÄÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȟ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÐÏÕÒ 

la période 2041-2070, une hausse de la température de 2,3°C pour le RCP4.5 ou de plus de 3,4°C pour 

le RCP8.5 est attendue (Ouranos, 2021). En plus, le nombre de jours de givre28 se réduirait de 16% 

entre les données historiques (1976-2005) et un futur immédiat (2021-2050) pour le RCP8.5 

(RNCan, 2020). 

1ÕÁÎÔ Û ÌȭÉÎÄÉÃÅ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅ ÄÅÓ ïÐÉÓÏÄÅÓ ÄÅ ÇÅÌȾÄïÇÅÌȟ ÌÅÓ projections pour la période 2041-2070 par 

rapport à la période 1981-ςπρπ ÁÎÔÉÃÉÐÅÎÔ ÕÎÅ ÂÁÉÓÓÅ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÁÎÎÕÅÌ ÄȭïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÇÅÌ-dégel 

ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ρ0,5 jours autour de Saint-Tite et de 12,3 jouÒÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÓÃïÎÁÒÉÏ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ïÌÅÖïÅÓȢ 

Toutefois, selon la Figure 28, il devrait y a voir une concentration des événements de gel-dégel en 

hiver avec une augmentation de 4,5 jours pour la période 2041-ςπχπ ÐÏÕÒ ÌÅ ÓÃïÎÁÒÉÏ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ 

modérées et une réduction du nombre de ces événements pour le reste des saisons. 

 
28 ¦ƴ ƧƻǳǊ ŘŜ ƎƛǾǊŜ Ŝƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǴ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƻƴƎŞƭŀǘƛƻƴ όл °C) 
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Figure 28 : Courbe d'évolution projetée des événements gel-dégel en hiver entre 2041 et 2070 près de Saint-Tite selon le 
ÓÃïÎÁÒÉÏ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ 2#0ψȢω ɉ/ÕÒÁÎÏÓȟ φτφ1) 

Précipitations de pluies 

Le large corridor centré sur la vallée du Saint-Laurent reçoit les plus grandes accumulations de 

précipitations totales annuelles du territoire québécois, en moyenne plus de 1000 mm, dont près de 

75 % sous forme de pluie (entre 1971 et 2000). Les tendances historiques de pluies sont à la hausse 

pendant les saisons printanières et automnales, ainsi que pour certaines stations en été (Ouranos, 

2015). En effet, les précipitations totales annuelles ont augmenté au rythme moyen de 2,5 mm/année 

ÅÎÔÒÅ ρωφπ ÅÔ ςπρσȢ #ÅÔÔÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ïÑÕÉÖÁÕÔ Û ÌȭÁÊÏÕÔ ÄȭÕÎ ÔÒÅÉÚÉîÍÅ ÍÏÉÓ ÄÅ ÐÒïÃÉÐÉÔÁÔÉÏÎÓ ÁÕ 

total annuel (MELCC, 2020). 

Dans les régions les plus densément peuplées du sud de la province, cette hausse est plus grande, 

avec plus de 4 mm/année dans les basses terres du Saint-Laurent. En effet, cette tendance est visible 

aussi sur lȭensemble du territoire de la MRC. Au nord, les précipitations totales annuelles sont ±1 

mm/a nnée en comparaison aux zones plus au sud avec ±2 mm/a nnée (MELCC, 2020a). 

La Figure 29 présente les données de précipitations annuelles moyennes enregistrées dans les 

stations du Service météorologique du Canada (SMC) de Saint-Tite (années 1937-1962) et 

complétées avec celles de Sainte-Anne-de-la-Pérade (1963-1964), de Lac-aux-Sables (1965-1984, 

1991-2015 et 2017) et dȭHérouxville (1985-1990 et 2016) (SMC, 2020). Les précipitations totales 

annuelles sous forme liquide démontrent une tendance claire à la hausse, environ 3,27 mm/a n. Cela 

dit, la proportion de précipitations sous forme de neige est clairement à la baisse selon les données 

de 80 ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÁÎÎïÅÓȟ ÉÎÄÉÃÁÔÉÆ ÄȭÕÎ ÒïÃÈÁÕÆÆÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ. Alors, les précipitations totales 

moyennes par année démontrent finalement une tendance importante à la hausse, environ 2,5 

mm/an . 
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Figure 29:  Évolution de précipitations moyennes annuelles entre 1937 et 2017 aux stations de Saint-Tite, Lac-aux-Sables et 

Hérouxville (SMC, 2020) 

 
Finalement, les courbes intensité-durée-fréquence (courbe IDF) présentée à la Figure 30 permettent 

ÄȭÁÓÓÏÃÉÅÒ ÕÎÅ ÆÒïÑÕÅÎÃÅ ÄÅ ÒïÃÕÒÒÅÎÃÅ Û ÕÎ ïÖïÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÒïÃÉÐÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÌÕÉÅ courte durée (5, 10, 

ρυȟ σπȟ φπ ÍÉÎױȠ ςȟ φȟ ρς ÅÔ ςτÈɊȢ Elles sont souvent utilisées dans la prévision des crues et la 

conception de systèmes de drainage urbain. Par exemple, un épisode de pluie intense de 50 mm/ h 

ÎÅ ÄÅÖÒÁÉÔ ÓÕÒÖÅÎÉÒ ÑÕȭÕÎÅ ÓÅÕÌÅ ÆÏÉÓ ÓÕÒ ÕÎÅ Ðériode de 50 ans. #Å ÔÙÐÅ ÄȭïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ 

peuvent submerger les égouts pluviaux, inonder les sous-sols et emporter les ponts et les routes. Les 

courbes IDF sont établies en fonction de données historiques enregistrées à une station 

météorologique déterminée. Les courbes IDF présentées dans la Figure 30 correspondante aux 

registres observés dans la station météorologique Grande Anse et permettent de caractériser les 

événements de pluies intenses dans le territoire autour du site dans la MRC (CCSC, 2020). 

 

y = 3.2707x + 635.65
R² = 0.2192

y = -0.7491x + 272.46
R² = 0.0663

y = 2.5216x + 908.11
R² = 0.1171

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

1600

Pluie tot. (mm) Neige tot. (cm) Précip. Tot. (mm)

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/


 

68 
 

 

2-4012 Wellington, Montréal (QC), H4G 1V3 

1V3 

 
Figure 30 :  Courbe Intensité ɀ Durée ɀ Fréquence (IDF) pour la station météorologique de Grande Anse  

Projections  

Les précipitations liquides annuelles moyennes totales tirées des données observées montrent des 

tendances significativement à la hausse pour de nombreuses stations météorologiques situées dans 

le sud du Québec. Pour certaines de ces stations, les tendances sont associées à une augmentation 

des précipitations au printemps et à l'automne. Une augmentation des précipitations est prévue en 

ÈÉÖÅÒ ÅÔ ÁÕ ÐÒÉÎÔÅÍÐÓ ÄÁÎÓ ÔÏÕÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÖÉÎÃÅȢ #ÅÔÔÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒïÃÉÐÉÔÁÔÉÏÎÓ 

ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÈÕÍÁÉÎÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÈÕÍÉÄÉÔï ÁÔÍÏÓÐÈïÒÉÑÕÅ ÑÕÉ ÁÕÇÍÅÎÔÅ ÁÖÅÃ ÌÅ ÒïÃÈÁÕÆÆÅÍÅÎÔ 

dans les observations et les simulations des modèles météorologiques (ECCC, 2019). Les régions 

recevant actuellement beaucoup de pluie en recevront davantage dans le futur. 

; ÎÉÖÅÁÕ ÇïÎïÒÁÌȟ ÌÅ ÓÕÄ ÄÕ 1ÕïÂÅÃ ÐÅÕÔ ÓȭÁÔÔÅÎÄÒÅ Û ÃÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÑÕÁÎÔÉÔïÓ ÍÁØÉÍÁÌÅÓ ÁÎÎÕÅÌÌÅÓ ÄÅ 

précipitations pour toutes les durées et toutes les périodes de retour augmentent de 10 % à 22% 

pour un horizon de temps de 2041-2070 (Ouranos, 2015). Toutefois, comme dans le cas des 

températures, ces augmentations seront plus importantes pour les précipitations extrêmes que pour 

les moyennes. En fait, tous les modèles climatiques s'accordent sur les tendances à la hausse des 

précipitations extrêmes partout au Québec. En effet, les quantités de précipitations des jours les plus 

pluvieux devraient augmenter de 20 % à 40 % en fonction du RCP4.5 et de 40 % à 70 % avec le 

ÓÃïÎÁÒÉÏ 2#0 ψȢυȟ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπψρ-2100 dans le sud du Québec (Ouranos, 2015). Ainsi, le pourcentage 

de contribution des événements extrêmes au total des précipitations annuelles devrait augmenter de 

4 % à 6 % et de 8 % à 10 % respectivement pour les RCP4.5 et RCP8.5. Plus concrètement, le nombre 
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projeté de jours de pluies abondantes (20 mm) verrait une augmentation de 1,7 jour pour le RCP 4.5 

et de 2,8 jours pour le RCP 8.5 (horizon 2051-2080). Sur le territoire autour de Saint-Tite, cette 

prévision représente une augmentation des précipitations totales annuelles liquides de 74 mm pour 

le RCP 4.5 (horizon 2041-ςπχπɊ ÊÕÓÑÕȭÛ ρ34 mm  pour le RCP 8.5 (même horizon de temps) (Ouranos, 

2021) 

!ÆÉÎ ÄȭÁÊÕÓÔÅÒ ÌÅÓ ÍÏÄîÌÅÓ ÎÕÍïÒÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÃÏÕÒÂÅÓ )$& Û ÌȭÁÖîÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓȟ 

la quantité des précipitations sera ÁÕÇÍÅÎÔïÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ χ Ϸ29 Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπτρ-2070 dans la région 

du Vallée du Saint-Laurent (Michaud et al., 2012)ȟ ÃÅ ÑÕÉ ÉÎÃÌÕÔ ÌÁ -2# Äȭ!ÒÔÈÁÂÁÓËÁȢ 0ÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÕÎ 

maximum de précipitations annuelles avec une période de retour de 20 ans sur la période 1986-2005 

pourrait se produire plus fréquemment d'ici 2046-2065 avec une période de retour d'environ 7 à 10 

ans (Breton et al., 2017). 

Neige 

La connaissance des propriétés spatio-ÔÅÍÐÏÒÅÌÌÅÓ ÄÕ ÃÏÕÖÅÒÔ ÎÉÖÁÌ ÏÕ ÌȭÁÃÃÕÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÅÉÇÅ ÁÕ ÓÏÌ 

ɉïÐÁÉÓÓÅÕÒȟ ïÔÅÎÄÕÅ ÅÔ ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ ÅÎ ÅÁÕɊ ÅÓÔ ÖÉÔÁÌÅ ÄÁÎÓ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔé économique 

ɉÔÒÁÎÓÐÏÒÔȟ ÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÅÔÃȢɊ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÌÉÍÁÔ ÁÃÔÕÅÌ ÅÔ ÆÕÔÕÒ ɉÐȢ ÅØȢȟ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÌÂïÄÏ30).   

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÍïÔïÏÒÏÌÏÇÉÑÕÅÓȟ ÌÁ ÑÕÁÎÔÉÔï ÄÅ ÎÅÉÇÅ ÏÕ ÌȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÃÃÕÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÅÉÇÅ ÁÕ 

sol est mesurée avec une règle Û ÎÅÉÇÅȢ !ÌÏÒÓȟ Ìȭéquivalent en eau de la neige (EEN) est la quantité 

ÄȭÅÁÕ ÓÔÏÃËïe ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÎÅÉÇÅ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌȭÈÉÖÅÒȢ ,ȭ%%. ÐÅÒÍÅÔ ÄȭéÖÁÌÕÅÒ Ìȭépaisseur du couvert de 

ÎÅÉÇÅ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÎÓÉÔï ÄÅ ÌÁ ÎÅÉÇÅȢ ,ȭO%. ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÁ ÈÁÕÔÅÕÒ ÄȭÅÁÕ ÌÉÑÕÉÄe qui résulterait 

de la fonte instantanée du couvert nival. De manière généÒÁÌÅȟ ÌÏÒÓÑÕÅ Ìȭépaisseur de la neige atteint 

2 cm (ou un EEN de 2 mm), le territoire est considéré couvert de neige. Le couvert de neige maximum 

est atteint en avril sur presque toute la province de Québec.  

Les tendances historiques observées à long terme (1949-ςππτɊ ÄÕ ÍÁØÉÍÕÍ ÁÎÎÕÅÌ ÄȭÁÃÃÕÍÕÌÁÔÉÏÎ 

ÄÅ ÎÅÉÇÅ ÏÕ Ìȭ%%.max sont à la baisse dans la région du sud du Québec. Cette tendance de diminution 

des précipitations sous forme de neige est appréciable non seulement sur la courbe de neige totale 

accumulée ÁÕ ÓÏÌ ɉÅÎ ÃÍ ÏÕ ÕÎ %%. ÅÎ ÍÍɊȟ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÕÒÂÅ ÄÅ ÌȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÄÅ ÎÅÉÇÅ ÁÕ ÓÏÌ 

mesurée le ÄÅÒÎÉÅÒ ÊÏÕÒ ÄÕ ÍÏÉÓ ɉÃÍɊȢ $ȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟ le total annuel des précipitations solides observées 

pour la période 1981 à 2010 dans le territoire de la MRC varie entre 230 à 260 mm (Ouranos, 2021). 

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄÅ ÌȭÅÎÎÅÉÇÅÍÅÎÔ ÏÂÓÅÒÖïȟ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅurs sources de données sur la 

période 1948-ςππυ ÉÎÄÉÑÕÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ς ÊÏÕÒÓ ÐÁÒ ÄïÃÅÎÎÉÅ 

pour le sud du Québec (Ouranos, 2015). 

Projections  

Alors que le climat se réchauffe, il y aura inévitablement une probabilité accrue de précipitations 

tombant sous forme de pluie plutôt que de neige. Il est très probable que la durée du couvert de neige 

ÄÉÍÉÎÕÅ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÍÉÌÉÅÕ ÄÕ 88)e ÓÉîÃÌÅ ÁÕ #ÁÎÁÄÁ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅÓ ÈÁÕÓÓÅÓ ÄÅ ÌÁ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÉÒ Û 

ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÁÎÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÓÃïÎÁÒÉÏÓ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ɉÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ υ Ϸ Û ρπ Ϸ ÐÁÒ ÄïÃÅÎÎÉÅɊ (ECCC, 2019, 

p. 199)Ȣ ,Á ÍÁÎÉîÒÅ ÄÏÎÔ ÌÅ ÃÏÕÖÅÒÔ ÄÅ ÎÅÉÇÅ ÒïÁÇÉÒÁ ÁÕØ ÔÅÎÄÁÎÃÅÓ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

 
29 Selon l'intensité des précipitations maximales annuelles pour différents temps de retour (2, 5, 10 et 25 ans) et deux 
durées d'événements (12 et 24 heures). 
30 Pourcentage de rayonnement renvoyé dans l'espace par réflexion.  
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températures et des précipitations (durant la saison froide) variera selon les régions en fonction de 

ÌȭÁÌÔÉÔÕÄÅȟ ÄÕ ÒïÇÉÍÅ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅȟ ÄÕ ÔÙÐÅ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÅÔ Äe la végétation.  

Les changements du couvert de neige seront plus importants dans le sud du Québec. Le maximum du 

ÃÏÕÖÅÒÔ ÎÅÉÇÅÕØ ÄÅÖÒÁÉÔ ðÔÒÅ ÁÔÔÅÉÎÔ ÅÎ ÆïÖÒÉÅÒ ÐÌÕÔĖÔ ÑÕȭÅÎ ÍÁÒÓ ÔÅÌ ÑÕȭÉÌ ÓÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ Û ÌȭÈÅÕÒÅ 

ÁÃÔÕÅÌÌÅȢ ,ȭÁÃÃÕÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÅÉÇÅ annuelle devrait être de moindre envergure, celle-ci pouvant 

ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÕÎÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%%. ÄȭÕÎÅ ÖÉÎÇÔÁÉÎÅ ÄÅ ÍÉÌÌÉÍîÔÒÅÓ ÁÕ ÓÕÄ ÄÕ 1ÕïÂÅÃ ÅÔ entre 23 mm à 

5 mm au long de la MRC31  (Ouranos, 2021) seulement il est prévu une augmentation de 

ÌȭÁÃÃÕÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÅÉÇÅ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÓÁÉÓÏÎ ÈÉÖÅÒÎÁÌÅ à la -ÁÕÒÉÃÉÅ ÓÅÌÏÎ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÓÃïÎÁÒÉÏÓ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ 

et dȭhorizons du temps (MAMH, 2021). Quant à ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄÅ ÌȭÅÎÎÅÉÇÅÍÅÎÔ ÁÎÎÕÅÌ ÐÏÕÒ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÕ 

Québec, elle serait coupée de 45 à 65 jours en comparaison avec la moyenne de 1970-1999, ceci en 

considérant le CMIP532 ÂÁÓï ÓÕÒ ÌÅ ÓÃïÎÁÒÉÏ 2#0ψȢυ ÄÁÎÓ ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπυπ ɉ/ÕÒÁÎÏs, 2015). 

Rayonnement UV 

$ÅÐÕÉÓ ÐÌÕÓ ÄÅ σπ ÁÎÓȟ ÌÅÓ ÄÏÍÍÁÇÅÓ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅÓ ÃÁÕÓïÓ Û ÌÁ ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÏÚÏÎÅ ÓÔÒÁÔÏÓÐÈïÒÉÑÕÅ et son 

appauvrissement entraînent une augmentation du rayonnement ultraviolet (UV) solaire, ce qui 

aurait des conséquences néfastes sur la ÓÁÎÔï ÈÕÍÁÉÎÅȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅ ÄÅ 

ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÄÅÓ ÃÁÎÃÅÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐÅÁÕ (Diffey, 2004) ainsi qu'une diminution des rendements agricoles. 

,ȭÉÎÄÉÃÅ 56 ÍÅÓÕÒÅ ÌÁ ÒÁÄÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÖÁÎÔ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅÒ ÌÅÓ ÃÏÕÐÓ ÄÅ ÓÏÌÅÉÌ ÅÔ ÓÁ ÑÕÁÎÔÉÔé varie en 

ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭétat de la couche ÄȭÏÚÏÎÅȟ ÄÅÓ ÁïÒÏÓÏÌÓ ÁÔÍÏÓÐÈïÒÉÑÕÅÓȟ ÄÅ ÌÁ ÒïÆÌÅÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ 

ÅÔ ÄÕ ÃÏÕÖÅÒÔ ÎÕÁÇÅÕØȢ !ÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔȟ ÌȭÏÚÏÎÅ ÓÔÒÁÔÏÓÐÈérique est en processus de renouvellement au 

Québec grâce au succès du protocole de Montréal qui réglementent la diminution et le remplacement 

ÄÅÓ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅÓ ÁÐÐÁÕÖÒÉÓÓÁÎÔ ÌÁ ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÏÚÏÎÅ ɉ3!#/Ɋ (Ouranos, 2015). La reconstitution de la 

ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÏÚÏÎÅ ÓÔÒÁÔÏÓÐÈïÒÉÑÕÅ ÅÎÔÒÁÿÎÅ ÕÎÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÑÕÁÎÔÉÔïÓ Äȭ56 ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅȢ .ïÁÎÍÏins, 

ces ÓÕÂÓÔÁÎÃÅÓ ÁÐÐÁÕÖÒÉÓÓÁÎÔ ÌÁ ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÏÚÏÎÅ comme le CO2 et les CFC33 sont aussi de puissants 

gaz à effet de serre. Les CFC peuvent rester dans l'atmosphère jusqu'à un siècle, ce qui signifie que 

leur contribution à l'appauvrissement de la couche d'ozone et au changement climatique persistera 

longtemps. 

Vent 

Les vents vectoriels (vitesse et direction) sont une variable essentielle pour comprendre la relation 

ÅÎÔÒÅ ÌȭÏÃïÁÎ ÅÔ ÌÅ ÃÌÉÍÁÔȢ )ÌÓ ÓÏÎÔ ÌÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÐÒÏÄÕÉÔȟ ÅÎÔÒÅ ÁÕÔÒÅÓȟ ÐÁÒ ÌÁ Òotation terrestre 

ÅÔ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÁÔÍÏÓÐÈïÒÉÑÕÅȢ #ȭÅÓÔ ÕÎ ÆÁÃÔÅÕÒ ÑÕÉ ÁÆÆÅÃÔÅ ÇÒÁÎÄÅÍÅÎÔ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȟ 

puisque celle-ci influence le degré de confort vécu en été ÅÔ ÄȭÉÎÃÏÎÆÏÒÔ ÅÎ ÈÉÖÅÒȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÉÌ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÅ 

le pollen et les polluants, tout comme il engendre de la poudrerie en hiver (Ouranos, 2015). 

$ȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÅÓ ÖÉÔÅÓÓÅÓ ÄÅ ÖÅÎÔÓ ÅØÔÒðÍÅÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÕÎÅ ÍÅÎÁÃÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȟ ÌÅÓ 

ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÍÁÒÉÔÉÍÅÓ ÅÔ ÁïÒÉÅÎÎÅÓ ÅÔ ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȢ ,ÅÓ ÔÅÎÄÁÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÖÉÔÅÓÓÅ 

 
31 Réduction des précipitations solides totales moyennes annuelles ÃÁÌÃÕÌïÓ Û ÐÁÒÔÉÒ Äȭun scénario climatique RCP8.5 pour 
la période 2041-2070. 
32  Le protocole CMIP phase 5 définit un ensemble de trente-cinq expériences de modèles climatiques qui a été partie du 
ÃÉÎÑÕÉîÍÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ɉ!2υɊ de la GIEC en septembre 2013. 
33 Chlorofluorocarbones ou CFC. 
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ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÕ ÖÅÎÔ ÐÅÕÖÅÎÔ ÉÎÆÌÕÅÎÃÅÒ ÌȭïÖÁÐÏÒÁÔÉÏÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅlle et, par conséquent, la disponibilité de 

ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ ÓïÃÈÅÒÅÓÓÅÓ (Seneviratne & M. Reichstein, 2012). 

Les anémomètres des stations météorologiques et les radiosondes permettent de recueillir 

ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÅÎÔÓȢ -ÁÌÈÅÕÒÅÕÓÅÍÅÎÔȟ ÌÅ 1ÕïÂÅÃ ÎÅ ÐÏÓÓîÄÅ ÐÁÓ ÄÅ ÓÙÓÔîÍÅ 

de caractérisation de vents assez dense pour permettre de donner une confiance suffisante dans la 

construction des tendances de vitesse et de direction des vents ainsi que leurs causes. Les normales 

ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÖÅÎÔ Û ρπ Í ÅÎ ÍȾÓ ÅÎÔÒÅ ρωψρ ÅÔ ςπρπ ÄÁÎÓ Ìȭ!ÍïÒÉÑÕÅ-du-Nord sont présentées 

dans la Figure 31 (Climate Reanalyzer, 2021). Il est noté qu'il n'y a pas de changement sur le Québec 

et la vitesse des vents reste près de 1 m/s, cependant, dans une étude réalisée en 2010, des stations 

météorologiques localisées dans quelques aéroports du Québec ont enregistré une tendance à la 

diminution de la vitesse moyenne annuelle des vents durant la période 1953 à 2006, sauf pour 

quelques cas dans le nord du Québec (Ouranos, 2015). 

 

Figure 31: Normales climatiques du vent à 10 m en Amérique du Nord et le Québec (en m/s) entre 1981 et 2010. 

Projections  

!ÕÃÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÌÏÃÁÌÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÖÅÎÔÓ ÐÒîÓ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÌÁ 4ÅÒÒÅ ɉÖÅÎÔÓ Û ρπ ÍɊ ÎȭÁ ÅÎÃÏÒÅ 

été réalisée au Québec. En effet, le dernier rapport sur le climat changeant du Canada (RCCC2019) ne 

fait pas une évaluation des vitesses moyennes et extrêmes des vents « en raison des analyses limitées 

ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÓ ÌÉÍÉÔïÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÃÁÕÓÅÓ ÄÅÓ ÃÈÁÎgements 

ÏÂÓÅÒÖïÓ ÅÔ ÐÒÏÊÅÔïÓ ÁÕ #ÁÎÁÄÁȟ ÍðÍÅ ÓȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÔÒîÓ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÓ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÃÏÍÍÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ 

ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ïÏÌÉÅÎÎÅ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÄÅÓ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ». (ECCC, 2019, p. 121) 

 

Toutefois, une étude portant sur les États-Unis analyse les tendances centenaires de la vitesse du vent 

ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÅÎ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÌÁ ÐÏÒÔÉÏÎ ÄÕ ÓÕÄ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÑÕïÂïÃÏÉÓȢ ; ÌȭÁÉÄÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎÓ ÄÕ  #-)0υ 
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ÓÏÕÓ ÕÎ ÓÃïÎÁÒÉÏ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ 2#0 ψȢυȟ ÌȭïÔÕÄÅ ÓÕÇÇîÒÅ ÕÎÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÅÎÔÓ ÅÎ ïÔï ÅÔ ÕÎÅ ÆÁÉÂÌÅ 

ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÅÎÔÓ ÅÎ ÈÉÖÅÒ ÐÏÕÒ ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπχω-2099 pour le territoire visé du Québec 

(Kulkarni & Huang, 2014). De futures études spécifiques sur le territoire québécois seront 

fondamentales afin de déterminer une orientation sur les projections des vents pour le territoire de 

la MRC Mékinac. 

 

Régime hydrique 

Comme il a été mentionné dans la section du portrait du territoire de la MRC, section du régime 

hydrologique, trois grandes rivières ÓȭïÃÏÕÌÅÎÔ sur le territoire de la MRC Mékinac.  

Dans le cas de la rivière Saint-Maurice, pÅÕ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÑÕÁÎÔ Û Ìȭïtat des rives et des 

ÂÁÎÄÅÓ ÒÉÖÅÒÁÉÎÅÓȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÌȭÉÎÄÉÃÅ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÄÅ ÒÉÖÅÒÁÉÎÅ ɉ)1"2Ɋ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÏÒÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÅ 

ÂÁÒÒÁÇÅ ÄÅ ÌÁ 'ÁÂÅÌÌÅ ÅÔ ÌȭÅÍÂÏÕÃÈÕÒÅ a montré que 44 % des rives se situent dans la classe 

« Excellente » (SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021). Au sujet de la rivière Batiscan, le PRMHH 

mentionne quelques projets pour aménager des bandes riveraines, notamment dans les 

municipalités de Sainte-4ÈîÃÌÅ ÅÔ (ïÒÏÕØÖÉÌÌÅȢ %Î ÐÌÕÓȟ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÎÔÉÅÎÔ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

intermittents q ui jettent leur débit dans les grandes rivières et qui s'écoulent généralement au 

printemps à la suite de la fonte des neiges. 

Projections  

Selon le rapport de synthèse des impacts du changement climatique au Québec, une tendance 

ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÂÉÔÓ Èivernaux moyens des rivières est prévue ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 1ÕïÂÅÃ 

ÐÏÕÒ ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπτρ-2070 (Ouranos, 2015). Toutefois, la plupart des rivières du sud pourraient 

connaitre une baisse des débits moyens en été, au printemps et en automne notamment en raison de 

ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÖÁÐÏÔÒÁÎÓÐÉÒÁÔÉÏÎȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÃÅÔÔÅ ÔÅÎÄÁÎÃÅ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÅ ÐÒÉÎÔÅÍÐÓ Á ïÔï 

ÃÏÒÒÏÂÏÒïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÍÏÄîÌÅÓ ÈÙÄÒÏÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ÆÁÉÔÅ ÐÁÒ ÌÅ Centre hydrique du Québec 

(CEHQ) et présentée dans section suivante (voir 3.3.1.1) tandis que poÕÒ ÌÅÓ ÓÁÉÓÏÎÓ ÄȭÁÕÔÏÍÎÅ ÅÔ 

ÄȭïÔïȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÒïÖÕ ÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÂÉÔÓ ɉ1ρmax20EA). 

5ÎÅ ÍÅÎÔÉÏÎ ÓÐïÃÉÁÌÅ ÄÏÉÔ ÓÅ ÆÁÉÒÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅ ÆÒÁÓÉÌȢ #ȭÅÓÔ ÕÎÅ ÍÅÎÁÃÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ 

ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÁÕ ÅÎ ÈÉÖÅÒȟ 

particulièrement à cause de la formation des embâcles. « -ÁÌÈÅÕÒÅÕÓÅÍÅÎÔȟ ÌȭïÔÁÔ ÁÃÔÕÅÌ ÄÅÓ 

connaissances ne permet pas encore de modéliser ce phénomène avec suffisamment de confiance 

ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔÅÒ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ςπτρ-2070 » (Ouranos, 2015). 

Impacts climatiques 

Inondations 

3ÅÌÏÎ ÌȭÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄÅÓ inondations au Québec (Gouvernement du Québec et IGO2, 2021) il est 

important de mentionner que plus de 15 événements liés aux inondations ont été répertoriés. La 

Figure 32 présente la localisation de ces événements, la plupart au long de la rivière Saint-Mauricie, 

entre le débouché de la rivière Wessonneau et la ville de Grandes-0ÉÌÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ Û 3ÁÉÎÔ-Tite, 

Saint-Adelphe, Notre-Dame-de-Montauban, le secteur du Rousseau, Trois-Rives et à Saint-Roch-de-

Mékinac. 
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$ȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎe première rencontre de travail avec les membres du comité de suivi du PACC le 

17 juin, il était  possible de repérer des informations historiques importantes sur les impacts de la 

ÍÏÎÔïÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ -2#Ȣ ,Å Tableau 23 ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÏÂÔÅÎÕÅ ÄÅÓ deux 

sourceÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎȢ 

Tableau 23 : Liste des inondations ayant lieu sur le territoire de la MRC lors de rencontre du comité de suivi du PACC. 

Municipalité  Description de ÌȭïÖïÎÅÍÅÎÔ 
Hérouxville Augmentation du niveau de l'eau provenant du lac Gagnon au 

printemps du 2019 
Grandes-Piles Inondation en août 2011 sur la 5e Avenue 
Lac-aux-Sables Inondation en septembre 2004, lac Huron et Rivière Tawachiche.  

Pluie abondante en 2006, Lac-du-Missionnaire.  
Lors de la pluie abondante, le lac de la pisciculture s'est déversé dans 
le lac Huron en 2004 
Ponceaux débordés, chemins partis (Autour lac Missionnaire et lac 
Äȭ/ÕÒÓɊ  
Inondation modérée en mai 2018 

Notre-Dame-de-Montauban Inondation en aval de la chute du 5$ par du frasil 
Le plein centre du Notre-Dame-de-Montauban a été inondé en 2005 
Grosses pluies diluviennes, secteur chemin du lac Seigneur, lac trois 
milles, terrains montagneux (terres de la couronne) en 2019 
Inondation mineure en avril 2008 

Saint-Adelphe Inondation normale en mai 2017 sur la rue de la Chapelle Est et la 
Rivière Batiscan 
Inondation normale en mai 2019 sur le Rang Sud-Est 

Saint-Roch-de-Mékinac Inondation modérée en novembre 1996 entre la 2e et la 3e rue 
)ÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÍÉÎÅÕÒÅ ÅÎ ÁÖÒÉÌ ςπρχ ÓÕÒ ÌȭÉÎÔÅÒÓÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 2ÏÕÔÅ 
Ducharme et le Chemin de St-Joseph 

Saint-Tite σ ïÐÉÓÏÄÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ɉÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ 'Ȣ!Ȣ 
"ÏÕÌÅÔɊȢ ,ÅÓ ÂÏÕÃÈÅÓ ÄȭïÇÏut ne fournissent pas lors des pluies 
torrentielles. Beaucoup de rupture de canalisations .   
Inondation extrême en novembre 1996 au coin des rues Notre-Dame 
et du Moulin 
)ÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÍÏÄïÒïÅ ÅÎ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ςππτ ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÔÅÒÓÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÕÅÓ 
Merchand et Grenier 

Trois-Rives Inondations dans le village provenant du lac Mékinac  
Gestion barrage Hydro-Québec bassin de retenu parfois trop 
volumineux  
Inondation modérée en mai 2019 sur le chemin de la Rivière à Saint-
Joseph-de-Mékinac 
Inondation mineure en janvier 2018 au centre-ville de Saint-Joseph-de-
Mékinac (intersection chemins St-Joseph et Le Jeune) 
Inondation mineure en mai 2018 près du km 7.5 du chemin St-Joseph 
Inondations mineures en avril 2017 aux plusieurs points de la Route 
155, près des km 41, 44, 52, 76 et 82 
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Figure 32 : Historique des événements de sécurité civile sur le territoire de la MRC Mékinac, en incluant les inondations (Jeux 

de données Québec, geoinondations) 

Les cartes de ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ Û ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ 

à la Figure 33 présentent les différentes zones inondables qui affectent leurs territoires. Elles ont été 

ÒÅÐïÒïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïÓ ÄÅ ,ÁÃ-aux-Sables, Notre-Dame-de-

Montauban, Saint-Adelphe, Saint-Séverin, Saint-Tite et Trois-Rives (Saint-Joseph-de-Mékinac).  

Malgré un réseau hydrographique assez dense et de potentiels dégâts sur le réseau routier, des zones 

Û ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ïÔï ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅÓ ÁÕ ÓÃÈïÍÁ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÒïÇÉÏÎÁÌ (MRC Mékinac, 

2008) pour les municipalités de Grandes-Piles, Hérouxville, Sainte-Thècle et Saint-Roch-de-Mékinac. 

Le schéma a nïÇÌÉÇï ÁÕÓÓÉ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÉÎÏÎÄÁÂÌÅÓ ÓÉÔÕïÅÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ 3ÁÉÎÔ-

Maurice, car le réseau est régularisé et nécessite des études particulières. 
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Figure 33 : Cartes de localisation des zones inondables dans les municipalités de Notre-Dame-de-Montauban, Grandes-Piles, 
Saint-Séverin, Saint-Tite et Saint-Adelphe 

Projections  

,ȭ!ÔÌÁÓ ÈÙÄÒÏÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ ÈÙÄÒÉÑÕÅ ÄÕ 1ÕïÂÅÃ ɉ#%(1Ɋ34, qui décrit le régime hydrique actuel 

et futur du Québec méridional, propose des données pour les rivières Batiscan et Saint-Mauricie. 

3ÅÌÏÎ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÕ #%(1ȟ ÉÌ ÎȭÙ a pas de consensus sur les projections de débit journalier maximal 

annuel de récurrence 20 ans au printemps (Q1max20P) sur la rivière Saint-Mauricie Û ÌȭÈÏrizon 2050 

pour le RCP4.5 tandis que pour la rivière Batiscan, il est prévu une diminution probable (-4,6%) pour 

le même scénario. 

Par contre, les projections de débit journalier maximal annuel de récurrence 20 ans (Q1max20EA) en 

RCP4.υ Û ÌȭïÔï ÅÔ Û ÌȭÁÕÔÏmne indiquent ÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÒÏÂÁÂÌÅ ÄȭÉÃÉ Û ςπυπ pour les deux rivières 

(voir Figure 34).  

 
34 https://www.cehq.gouv.qc.ca/atlas-hydroclimatique/CruesPrintanieres/Q1max20P.htm  
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Figure 34 ȡ $ïÂÉÔ ÊÏÕÒÎÁÌÉÅÒ ÍÁØÉÍÁÌ ÁÎÎÕÅÌ ÄÅ ÒïÃÕÒÒÅÎÃÅ ÄÅ φτ ÁÎÓ Û ÌȭïÔï ÅÔ Û ÌȭÁÕÔÏÍÎÅȟ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ φτωτȟ 2#0 ψȢω sur le 

territoire de la MRC Mékinac 

Fait à noter, selon Ouranos35, établir un lien direct entre les changements climatiques actuels et futurs 

ÅÔ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÃÕÒÒÅÎÃÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÅÓÔ ÔÒîÓ ÃÏÍÐÌÅØÅȢ 0ÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÅ 

dire que dans les bassins versants de moyenne et de grande taille, avec la baisse de la couverture de 

neige en hiver, les grandes crues printanières devraient avoir une période de retour moins 

importante à long terme (2071-ςρππɊ ÑÕȭÅÎÔÒÅ ρωψρ ÅÔ ςπρπȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÒÉÅÎ ÎȭÉÎÄÉÑÕÅ ÑÕȭÅÌÌÅÓ 

n'auront plus lieu du tout. À moyen terme, entre 2040-2071, les tendances sont plus incertaines et 

certains modèles projettent une augmentation des crues importantes pour cette période. Les 

projections suggèrent en fait une augmentation des événements de pluies intenses et de la fréquence 

de jours très pluvieux. 

Chaleur accablante et îlots de chaleur   

En observant les données recueillies concernant les îlots de chaleur disponibles sur le territoire de la 

MRC Mékinac, soit dans la Ville de Saint-Tite et présentée à la Figure 35, il est possible de remarquer 

ÑÕȭÕÎÅ ÍÁÊÏÒÉÔï Äȭîlots de chaleur se concentre au centre-ville. On trouve également des îlots de 

chaleur en périphérie du noyau urbain ou en zone agricole.  

 
35 https://www.ouranos.ca/publication -scientifique/FAQ-Inondations-2019.pdf  
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Figure 35 :  Identification des îlots de chaleur à Saint-Tite (Données Québec 2020 et Google Map) 

 
; ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ 1ÕïÂÅÃȟ ÏÎ ÒÅÃÅÎÓÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÖÁÇÕÅÓ ÄÅ ÃÈÁÌÅÕÒ ÍÅÕÒÔÒÉîÒÅÓȡ ÊÕÉÌÌÅÔ ρωψχȟ ÊÕÉÎ ρωωτȟ 

juillet 2002, août 2009, juillet 2010, juillet 2011, juillet 2013, juin-juillet 2018 et juin 202036.  

Projections  

Une augmentation importante du nombre des vagues de chaleur devrait être observée. Dans la MRC 

Mékinac, pour la période 2041-2070, le nombre annuel de jours de vague de chaleur supérieur à 

31°C37 ÐÏÕÒ ÌÅ ÓÃïÎÁÒÉÏ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÍÏÄïÒïÅÓ ÁÕÇÍÅÎÔÅÒÁÉÔ entre 0,8 et 2,5 jours et entre 3,1 à 6,8 

ÊÏÕÒÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÓÃïÎÁÒÉÏ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ïÌÅÖïÅÓ. En plus, la durée moyenne des vagues de chaleur par 

année augmenterait 1,8 jour (RCP4.5) et 2,1 (RCP8.5) en comparaison avec les données historiques 

(Ouranos, 2020). Ce réchauffement devrait engendrer une forte réduction annuelle du nombre de 

jours très froids (à -30 °C), ainsi quȭÕÎÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄÅÓ ÖÁÇÕÅÓ ÄÅ ÆÒÏÉÄ ÄȭÕÎ Û ÄÅÕØ ÊÏÕÒÓ 

pour les RCP4.5 et 8.5 (Ressources naturelles Canada, 2020). 

Épisodes de grêle et verglas 

La vallée du Saint-,ÁÕÒÅÎÔ ÅÓÔ ÌȭÅÎÄÒÏÉÔ ÑÕÉ ÒÅëÏÉÔ ÌÅ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭïÐÉÓÏÄÅÓ ÄÅ ÐÌÕÉÅÓ 

ÖÅÒÇÌÁëÁÎÔÅÓ ÄÕ ÃÏÎÔÉÎÅÎÔȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÅÔ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÖÁÌÌïÅ ÅÎÇÅÎÄÒÅÎÔ ÄÅÓ ïÐÉÓÏÄÅÓ 

ÄÅ ÖÅÒÇÌÁÓ ÄȭÕÎÅ ÄÕÒïÅ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÉÎÔÅÎÓÉÔï ÐÌÕÓ ïÌÅÖïÅ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÅ ÒÅÓÔÅ ÄÕ ÃÏÎÔÉÎÅÎÔ ɉ/ÕÒÁÎÏÓȟ 2015, 

provenant de Ressler et al, 2012). Les stations météorologiques au Canada ne sont pas en mesure 

ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÁÃÃÕÍÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÅÒÇÌÁÓȠ ÃÅÌÌÅÓ-ci sont plutôt estimées de la collecte de 

précipitations liquides et mesurées sur un intervalle de six heures. Un événement marquant, tel que 

ÌȭïÐÉÓÏÄÅ ÄÅ ÐÌÕÉÅ ÖÅÒÇÌÁëÁÎÔÅ ÄÕ υ ÊÁÎÖÉÅÒ ρωωψ ÏĬ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÏÎÔ ÒïÐÅÒÔÏÒÉï ÊÕÓÑÕȭÛ ψπ mm 

de pluies verglaçantes, peut engendrer une multitude de conséquences graves, allant de la perte de 

 
36 https://www.environnement.gouv.qc.ca/climat/Faits -saillants/2020/canicule.htm  
37 Seuil spécifique établi selon l'Institut National de Santé Publique du Québec (INSPQ) pour la région de la Mauricie 
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ÍÁÔïÒÉÅÌ Û ÌȭÁÒÒðÔ ÃÏÍÐÌÅÔ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅȟ pour un total de 5,4 milliards de dollars en dommages (Ville de 

Montréal, 2017c).  

Un épisode de verglas a été relevé en février 2016 dans la région de la Mauricie en produisant des 

ÐÁÎÎÅÓ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓ ÇïÎïÒÁÌÉÓïÅÓ ÅÔ ÌȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ςππ ÃÌÉÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÁ -2# -ïËÉÎÁÃ ÑÕÉ ÎȭÏÎÔ 

pas eu de courant38. 

Projections  

,Á ÍÏÄïÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÐÉÓÏÄÅÓ ÄÅ ÖÅÒÇÌÁÓ ÅÓÔ ÌÁÂÏÒÉÅÕÓÅ ÅÔ ÃÅÔÔÅ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï ÐÒÏÖÉÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ 

ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÍÉÃÒÏÐÈÙÓÉÑÕÅÓ Û ÐÅÔÉÔÅ ïÃÈÅÌÌÅ ÅÔ ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÍïÔïÏÒÏÌÏÇÉÑÕÅÓ Û ÌȭïÃÈÅlle du 

ÃÏÎÔÉÎÅÎÔȟ ÅÔ ÃÅȟ ÓÕÒ ÄÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ÅØÃïÄÅÒ τψ ÈÅÕÒÅÓȢ ,ÅÓ ÍÏÄîÌÅÓ ÁÃÔÕÅÌÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÕÎÅ 

ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎ ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ÆÉÎÅ ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÍÉÃÒÏÐÈÙÓÉÑÕÅÓ ɉ/ÕÒÁÎÏÓȟ 

2015). Les épisodes de pluies verglaçantes représentent des phénomènes complexes. Pour que les 

précipitations de pluies ou de neiges se transforment en pluies verglaçantes, il est nécessaire que des 

ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÓÏÉÅÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÉÒȢ )Ì ÅÓÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÒïÃÉÐÉÔÁÔÉÏÎÓ ÔÒÁÖÅÒÓÅÎÔ 

des couranÔÓ ÄȭÁÉÒ ÁÓÓÅÚ ÄÅÎÓÅÓ ÅÔ ÃÈÁÕÄÓ ÁÆÉÎ ÑÕÅ ÃÅÌÌÅÓ-ci prennent une forme liquide puis 

ÔÒÁÖÅÒÓÅÎÔ ÕÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÁÉÒ ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ÆÒÏÉÄÅȟ ÍÁÉÓ ÐÅÕ ÄÅÎÓÅȟ ÁÆÉÎ ÑÕÅ ÌȭÅÁÕ ÃÏÎÓÅÒÖÅ ÓÁ ÆÏÒÍÅ 

liquide tout en présentant rapidement une température sous le point de congélation. Au contact 

ÄȭÕÎÅ ÓÕÒÆÁÃÅȟ ÌÅÓ ÐÒïÃÉÐÉÔÁÔÉÏÎÓ ÓÅ ÓÏÌÉÄÉÆÉÅÎÔ ÁÕÔÏÍÁÔÉÑÕÅÍÅÎÔ ÅÔ ÆÏÒÍÅÎÔ ÕÎÅ ÇÌÁÃÅ ÍÉÎÃÅ ÅÔ ÌÉÓÓÅȢ 

Toutefois, la modélisation de ce type de précipitations est complexe, ÃÁÒ ÌÁ ÍÁÓÓÅ ÄȭÁÉÒ ÆÒÏÉÄ ÓÅ 

ÔÒÏÕÖÁÎÔ ÐÒîÓ ÄÕ ÓÏÌ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÄȭÕÎÅ ïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÁÆÉÎ ÑÕÅ ÌÅÓ 

précipitations conservent, pendant le cours de leur trajectoire, leur état liquide. Différentes 

ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÍïÔïÏÒÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅÎÔ ÃÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÁÉÒ ÆÒÏÉÄ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÅÔ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÃÅÌÌÅÓ-ci 

complexifie la détermination des simulations permettant de présenter des scénarios de projections.  

Les données ne permettent pas ÄȭÁÆÆÉÒÍÅÒ ÓÉ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅȟ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÅÔ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÄÅÓ ïÐÉÓÏÄÅÓ ÄÅ ÖÅÒÇÌÁÓ 

varieront au Québec en fonction des changements climatiques.  

Sécheresse et érosion des sols 

La sécheresse est définie comme étant un manque de précipitations sur une période prolongée, 

ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÎÔ ÕÎÅ ÓÁÉÓÏÎ ÏÕ ÐÌÕÓȟ ÅÎÔÒÁÿÎÁÎÔ ÕÎÅ ÐïÎÕÒÉÅ ÄȭÅÁÕ ÑÕÉ Á des effets néfastes sur la 

végétation, les animaux et les personnes. En effet, la sécheresse est un « terme relatif, donc toute 

ÄÉÓÃÕÓÓÉÏÎ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÄïÆÉÃÉÔ ÄÅ ÐÒïÃÉÐÉÔÁÔÉÏÎÓ ÄÏÉÔ ÓÅ ÒïÆïÒÅÒ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÌÉïÅ ÁÕØ 

précipitations qui est en discussion » (Seneviratne & M. Reichstein, 2012)Ȣ #ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÉÌ ÅÓÔ 

important de noter une distinction entre les différents types de sécheresses et leurs causes. Par 

exemple, la sécheresse météorologique est définie par un déficit de précipitations tandis que la 

sécheresse agricole décrit un déÆÉÃÉÔ ÄȭÈÕÍÉÄÉÔé du sol causant un arrêt de la croissance végétale. 

-ÁÌÇÒï ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅȟ ÄÅ ÌÁ ÆÒïÑÕÅÎÃÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄȭïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÃÈÁÕÄÓ 

extrêmes observées pendant le XXe siècle au Québec, la fréquence et la sévérité des événements de 

sécheresse restent en moyenne stables. Les observations du climat historique au moyen des indices 

de sécheresses météorologiques pour le sud du Québec, démontrent une légère tendance à la baisse 

(épisodes de jours consécutifs sans précipitation) pour la période 1901-2010. Cependant aucun 

 
38 https://www.lechodemaskinonge.com/actualites/le -verglas-provoque-des-coupures-de-courant/   

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
https://www.lechodemaskinonge.com/actualites/le-verglas-provoque-des-coupures-de-courant/
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ÃÏÎÓÅÎÓÕÓ ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅ ÎȭÅÓÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÁ Óécheresse en milieu 

agricole (Ouranos, 2015).  

Une sécheresse majeure a touché toute la partie sud du pays en 2001-2002. La Figure 36 permet de 

voir les changements dans les condÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓïÃÈÅÒÅÓÓÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÕÎÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÕÎ ÁÎ ÁÖÁÎÔ juillet 

202039, le mois le plus chaud depuis au moins 100 ans au Québec40. La dégradation des conditions de 

ÓïÃÈÅÒÅÓÓÅ Á ïÔï ÄȭÕÎÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ɉÃÏÕÌÅÕÒ ÊÁÕÎÅɊȡ ÅÌÌÅ Á ÐÁÓÓï ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ de sécheresse anormale 

(D0) à une condition modérée (D1)41. De nouvelles conditions de sécheresses modérées se sont 

présentées en 2017 et 2018 quand des canicules importantes ont été ressenties. En effet, les données 

des températures et des précipitations au Québec entre 1950 et 2010 montrent une tendance de 

réchauffement plus rapidÅ ÅÎ ïÔï ÑÕȭÅÎ ÈÉÖÅÒȟ ÐÌÕÓ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÐÅÎÄÁÎÔ ÁÏĮÔ ÅÔ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ 

(Normand, 2019).  

 

Figure 36 : Carte des changements des conditions de sécheresse dans le territoire de la MRC Mékinac et pendant une année 
avant juillet 2020 

Projections  

1ÕÏÉÑÕÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÓ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔ ÐÁÓ ÄÅ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÄÅÓ ÔÅÎÄÁÎÃÅÓȟ ÌÅÓ ÍÏÄîÌÅÓ 

de projections ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓïÃÈÅÒÅÓÓÅÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÕÎ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÃÏÎÆÉÁÎÃÅ ÐÌÕÓ 

important. Malgré le fait quȭà ce jour, aucune étude pancanadienne sur les projections en matière de 

 
39 https://agriculture.canada.ca/fr/agriculture -environnement/agroclimat -guetter-secheresse/outil-surveillance-
secheresses-au-canada/analyse-secheresses/carte-changements  
40 http://www.environnement.gouv.qc.ca/climat/Faits -saillants/ 2020/juillet.htm   
41  Selon le sÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÃÌÁÓÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÕÔÉÌ ÄÅ Surveillance des Sécheresses au Canada (OSSC) - 
https://www.agr.gc.ca/fra/agriculture -et-climat/guetter -la-secheresse/outil-de-surveillance-des-secheresses-au-
canada/a-propos-de-l-outil -de-surveillance-des-secheresses-au-canada/?id=1463576995558  

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
https://agriculture.canada.ca/fr/agriculture-environnement/agroclimat-guetter-secheresse/outil-surveillance-secheresses-au-canada/analyse-secheresses/carte-changements
https://agriculture.canada.ca/fr/agriculture-environnement/agroclimat-guetter-secheresse/outil-surveillance-secheresses-au-canada/analyse-secheresses/carte-changements
http://www.environnement.gouv.qc.ca/climat/Faits-saillants/2020/juillet.htm
https://www.agr.gc.ca/fra/agriculture-et-climat/guetter-la-secheresse/outil-de-surveillance-des-secheresses-au-canada/a-propos-de-l-outil-de-surveillance-des-secheresses-au-canada/?id=1463576995558
https://www.agr.gc.ca/fra/agriculture-et-climat/guetter-la-secheresse/outil-de-surveillance-des-secheresses-au-canada/a-propos-de-l-outil-de-surveillance-des-secheresses-au-canada/?id=1463576995558
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ÓïÃÈÅÒÅÓÓÅ ÎȭÁ ïÔï ÒïÁÌÉÓïÅ (ECCC, 2019), il est prévu que le climat canadien de chaque saison se 

réchauffe et pour chaque ÓÃïÎÁÒÉÏ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓȟ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÓïÃÈÅÒÅÓÓÅ ÄÅÖÒÁÉÔ ÁÕÇÍÅÎÔÅÒȢ 

Effectivement, le Québec pourrait connaitre un allongement des épisodes de jours consécutifs sans 

ÐÒïÃÉÐÉÔÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÁÉÓÏÎ ÅÓÔÉÖÁÌÅȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕÅ ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ ÅÓÔ ÁÔÔÅÎÄÕȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire, une diminution du 

nombre des jours consécutifs sans précipitation pour la période hivernale. En été, des températures 

ÐÌÕÓ ïÌÅÖïÅÓ ÃÁÕÓÅÎÔ ÕÎÅ ïÖÁÐÏÒÁÔÉÏÎ ÁÃÃÒÕÅ ÅÔ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄȭÈÕÍÉÄÉÔï ÐÁÒ ÌÅÓ ÆÅÕÉÌÌÅÓ ÄÅ ÐÌÁÎÔÅÓ ÃÅ ÑÕÉ 

conduit à un séchage plus rapide des sols. En plus, cette condition de sécheresse engendrerait une 

transition des cours d'eau permanents vers les cours d'eau intermittents et donc, certains cours d'eau 

particulièrement vulnérables à la sécheresse ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ pourraient s'assécher au cours des 

prochaines années (SAMBBA-OBV Batiscan-Champlain, 2021). 

En lien avec les observations des agÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÄÅ :%# -ÁÕÒÉÃÉÅȟ ÁÖÅÃ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

températures et la durée des sécheresses, lȭÅÆÆÅÕÉÌÌÅÍÅÎÔ de ÌȭïÒÁÂÌÅ ÒÏÕÇÅ ÓÅÒÁ ÁÃÃÅÎÔÕï Û ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÅÔ 

ÌÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÓÙÌÖÉÃÏÌÅÓ ÁÃÔÕÅÌÌÅÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÐÒïÖÕ ÄÅ ÐÌÁÎ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÏÉÒÅ ÐÏÕÒ ÃÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÎïÆÁÓtes. 

Feu de forêt et de broussaille 

Le rapport annuel 2020 de la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU)42 présente un 

portrait de la saison où le nombre des incendies de forêt en zone de protection intensive (incluant le 

territoire de la MRC) augmente considérablement. Dans les statistiques annuelles relatives 

aux causes des incendies entre 2011 et 2020 (voir Figure 24) en zone intensive, le nombre des 

incendies causés par la foudre (21%) est le troisième en importance après celles-ci produits par les 

résidents (32%) et les activités de récréation (30%).   

Or, les incendies en milieu périurbain43 (incendie en MPU) sont engendrés par ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 

ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȟ ÌȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓ ÊÕÓÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÎÏÎ ÁÍïÎÁÇïÓ ÅÔ ÌÅÓ 

changements climatiques. Environnement et Changement climatiques Canada a constaté que le 

temps chaud et sec causé par les émissions de gaz à effet de serre a entraîné déjà une augmentation 

ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÆÅÕØ ÉÎÃÏÎÔÒĖÌïÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭune augmentation de la superficie brûlée (Bénichou et al., 

2021). 

La Figure 37 ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÆÅÕØ ÄÅ ÆÏÒðÔ ÅÔ ÌÅÕÒ ÔÙÐÅ ɉÂÒÕÌÉÓ ÐÁÒÔÉÁÌ ÅÔ ÔÏÔÁÌɊ ÄÁÎÓ ÌÅ 

territoire de la MRC entre 1889 et 202044. Il est à souligner que parmi les feux de forêt, les plus récents 

se sont produits près du lac Mondonac dans le territoire du TNO Rivière-de-la-Savane en 2010 (brûlis 

ÔÏÔÁÌɊ ÅÔ ÌȭÁÕÔÒÅȟ ÒïÐÅÒÔÏÒÉï en juin 2020, a été catégorisé comme une menace non existante à la vie ou 

à la propriété par le MSP. $ȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄÅ danger historiques des feux incontrôlés guidés 

par les données climatiques historiques de 30 ans et les emplacements de ces feux ont été catégorisés 

ÅÎÔÒÅ ÆÁÉÂÌÅ ɉÎÉÖÅÁÕ ςɊ ÅÔ ÍÏÙÅÎ ɉÎÉÖÅÁÕ σɊ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÍïËÉÎÏis.  

!ÕÔÒÅ ÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÅÕØ ÄÅ ÆÏÒðÔȟ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓïÖïÒÉÔï ÄÅÓ ÆÅÕØȟ ÔÏÕÃÈÅ 

directement la villégiature forestière, et en lien avec le même sujet, la coupe forestière jumelée avec 

 
42 Un de 13 membres du Centre interservices des feux de forêt du Canada (CIFFC) 
43 &ÅÕ ÉÎÃÏÎÔÒĖÌï ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ ÐÒÏÐÁÇï ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÒïÇÉÏÎÓ ÄÏÔïÅÓ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÖÁÒÉïÅÓ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ aménagements humains, qui longe des 
ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÎÏÎ ÁÍïÎÁÇïÓ ÃÏÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅÓ ÃÏÍÂÕÓÔÉÂÌÅÓ ÖïÇïÔÁÕØ ÏÕ ÓȭÙ ÍðÌÅȟ ÏÕ ÑÕÉ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÔÏÕÃÈïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ de 
ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÅ ÃÈÁÌÅÕÒ ÄȭÕÎ ÆÅÕ ÉÎÃÏÎÔÒĖÌïȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÄÅ ÂÒÁÉÓÅÓ ɉ'ÕÉÄÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÃÁÎÁÄÉÅÎÎÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÉÎÃÅÎÄÉÅÓ ÅÎ 
MPU) 
44 Jeux de données Québec, Forêt ouverte, https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/feux -de-foret  

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/feux-de-foret
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ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÃÈÁÂÌÉÓ (avec lȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÖÉÔÅÓÓÅ ÄÅÓ ÖÅÎÔÓɊ fait en sorte que la 

ÑÕÁÌÉÔï ÄÕ ÐÁÙÓÁÇÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÃÈÕÔÅÒ ÐÒîÓ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÌÁÃÓ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐðÃÈÅ 

sportive. 

 

Figure 37 : Cartographie des feux de forêt sur le territoire de la MRC Mékinac entre 1889 et 2020 (Jeux de données Québec, 
Forêt ouverte) 

Projections 

Selon Ouranos (Lajoie et al., 2016), la superficie annuelle brûlée par grands feux45 par année ne 

devrait pas augmenter pour le territoire de la MRC quel que soit le scénario (RCP2.6 ou RCP8,5) et 

quelle que soit la période (2041-2070 ou 2071-2100). Cependant, il est possible de penser que les 

ïÐÉÓÏÄÅÓ ÄÅ ÆÅÕØ ÄÅ ÂÒÏÕÓÓÁÉÌÌÅ ÏÎÔ ÄÅ ÆÏÒÔÅÓ ÐÒÏÂÁÂÉÌÉÔïÓ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÆÕÔÕÒȟ ïÔÁÎÔ ÄÏÎÎï ÑÕÅ 

les périodes de sécheresse devraient être plus récurrentes (voir section 2.3.4.2). En effet, les régions 

à terrains non aménagés contiendront une plus grande charge de combustibles secs inflammables 

(végétation), et « elles connaitront plus fréquemment des foudroiements susceptibles de déclencher des 

incendies, de même que des conditions météorologiques extrêmes sèches et venteuses, favorables à la 

propagation des flammes » (Bénichou et al., 2021)Ȣ %Î ÐÌÕÓȟ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÓÕÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅ ÄÅÓ 

impacts de feu de forêt indiquent que ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ÊÏÕÒÓ ÏĬ ÌȭÉÎÔensité des feux pourrait 

ÄïÐÁÓÓÅÒ ÌÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÅØÔÉÎÃÔÉÏÎ ÄÅÖÒÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÕÇÍÅÎÔÅÒȟ ÖÏÉÒÅ ÄÏÕÂÌÅÒ ÓÅÌÏÎ 

ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÓÃïÎÁÒÉÏÓ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ GES futurs. 

 
45 > 200 ha 

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
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En résumé, il y a donc un lien direct entre les sécheresses, le manque de précipitations, et les épisodes 

de feux de broussaille.  

Nuages 

Les nuages influencent un grand nombre de variables climatiques telles que le bilan énergétique 

ÐÌÁÎïÔÁÉÒÅȟ ÌÁ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅ ÅÔ ÌÅ ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ En effet, les nuages refroidissent la surface de la Terre 

en réfléchissant la lumière solaire entrante et en absorbant la chaleur émise par la surface et en la 

renvoyant vers la surface. De petites variations peuvent avoir de grands impacts. La méthode de prise 

de données sur les nuages a évolué durant les années 1990 lorsque les stations automatisées ont 

ÒÅÍÐÌÁÃï ÌÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ ÁÖÅÃ ÏÂÓÅÒÖÁÔÅÕÒ ÅÔ ÁÖÅÃ ÌȭÁÖîÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÓÁÔÅÌÌÉÔÁÉÒÅÓȢ 

,Å ÃÏÕÖÅÒÔ ÎÕÁÇÅÕØ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 1ÕïÂÅÃ ÅÓÔ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ χπ % à 80 % et celui-ci varie très peu 

entre les saisons, à ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÐÒîÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÕ ÓÕÄ ÄÕ 1ÕïÂÅÃ ÏĬ ÉÌ ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÐÌÕÔĖÔ ÄÅ φπ % à 

70 % lors de la période estivale (Ouranos 2015, provenant de Stubenrauch et al, 2012). Aucune 

tendance historique de changements dans la couverture nuageuse ne peut être décelée. 

Projections  

!ÕÃÕÎ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÕÖÅÒÔ ÎÕÁÇÅÕØ ÎȭÅÓÔ ÐÒïÖÕ ÐÁÒ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÍÏÄïÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ɉ/ÕÒÁÎÏÓȟ 

ςπρυɊȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÍÁÊÅÕÒ ÄÅÓ ÎÕÁÇÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÃÌÉÍÁÔ ÍÏÎÄÉÁÌ ÅÔ ÄÅ ÓÁ ÃÏÍÐÌÅØÉÔïȟ 

cette variable constitue la principale sourÃÅ ÄȭÉÎÃÅÒÔÉÔÕÄÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ 

climatiques. Selon de nouvelles recherches, les nuages pourraient avoir un effet refroidissant plus 

important sur la planète que ne le suggèrent les modèles climatiques actuels46. En effet, la grande 

complexité des interactions entre les nuages et les variables climatiques, ainsi que la modification 

relativement récente de la méthode de mesure, complexifient grandement les exercices de 

modélisation. 

Tempêtes, foudres et orages 

Le système climatique de notre planète comprend l'atmosphère, la surface des terres émergées et les 

océans, ainsi que la neige et la glace, éléments prédominants dans la majeure partie du Canada. Ce la 

ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÔÍÏÓÐÈïÒÉÑÕÅ ÑÕÉ ÉÎÔÅÒÁÇÉÔ ÁÖÅÃ ÌȭÏÃïÁÎ ÅÔ ÌȭÁÔÍÏÓÐÈîÒÅ ÐÏÕÒ ÃÒïÅÒ ÕÎÅ ÖÁÒÉÁÂÉÌÉÔï ÄÅ 

ÔÒÁÊÅÃÔÏÉÒÅÓ ÄÅ ÍÁÓÓÅÓ ÄÅ ÃÏÕÒÁÎÔ ÄȭÁÉÒ à plusieurs échelles (local à planétaire). Quand deux masses 

ÄȭÁÉÒ ÓÅ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÎÔȟ ÉÌ Ù Á ÕÎÅ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÁÔÍÏÓÐÈïÒÉÑÕÅȟ ÌÁ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÈÕÍÉÄÉÔï 

qui donnÅÎÔ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÒÏÎÔÓȟ ÄÅ ÎÕÁÇÅÓ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÈïÎÏÍîÎÅÓ ÃÏÍÍÅ ÌÅÓ ÃÙÃÌÏÎÅÓ ɉÂÁÓÓÅ 

pression) et les anticyclones (haute pression) qui à son tour génèrent les averses, les orages, les 

tempêtes ou les ouragans et les tornades.   

En ce qui concerne les cyclones extratropicaux, aucune tendance historique à long terme ne peut être 

statistiquement confirmée pour la période de 1951 à 2010. Durant les années 1985 à 1995, il y a eu 

une augmentation du nombre de cyclones, mais ce phénomène est constaté en baisse depuis. 

$ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌÁ ÆÏÕÄÒÅ ÅÔ ÌÅÓ ïÃÌÁÉÒÓ ÎÅ ÓÅ ÐÒÏÄÕÉÓÅÎÔ ÐÁÓ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÐÅÎÄÁÎÔ ÄÅÓ ÏÒÁÇÅÓȢ ,ÏÒÓ ÄÅÓ 

ÔÅÍÐðÔÅÓ ÄÅ ÐÏÕÓÓÉîÒÅÓ ÅÔ ÄȭÉÎÃÅÎÄÉÅ ÄÅ ÆÏÒðÔ ÄÅ particules comme le sable, la fumée et la cendre ne 

peuvent charger électriquement les milieux et créer des conditions atmosphériques semblables à 

 
46 https://www.weforum.org/agenda/2021/06/cooling -effect-clouds-climate-models-study/   

http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
http://null/
https://www.weforum.org/agenda/2021/06/cooling-effect-clouds-climate-models-study/



























































































































































































